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Ursula von der Leyen,  
présidente de la Commission européenne.

Avant-propos

Je suis ravie de présenter ce rapport sur les activités de l’Union européenne en 2019. 
Ayant pris mes fonctions de présidente de la Commission européenne le 1er décembre 
2019, je souhaiterais rendre hommage à mon prédécesseur, Jean-Claude Juncker, sous 
la présidence duquel ont été obtenus la plupart des résultats mis en lumière dans le 
présent rapport.

Lors des élections européennes de mai dernier, les Européens nous ont clairement 
montré qu’ils souhaitaient que l’Union montre la voie à suivre et qu’elle prenne des 
mesures concrètes. C’est la raison pour laquelle, avant même la fin de l’année, j’ai 
proposé le pacte vert pour l’Europe en tant que première initiative de la nouvelle 
Commission. Il concrétise notre engagement à faire de l’Europe le premier continent 
neutre sur le plan climatique d’ici à 2050. Ce sera bénéfique pour les citoyens, pour la 
planète et pour l’économie.

J’espère que, comme moi, vous serez enthousiasmés par ce rapport. Les multiples 
actions et initiatives qu’il décrit font, une fois de plus, la démonstration de tout ce que 
nous pouvons accomplir ensemble.

Vive l’Europe!

Ursula von der Leyen





L’Union en 2019:  
une année de changement

Les nouveaux dirigeants de l’UE. Christine 
Lagarde, présidente de la Banque centrale 
européenne, David Sassoli, président du 
Parlement européen, Ursula von der Leyen, 
présidente de la Commission européenne, et 
Charles Michel, président du Conseil européen, 
assistent à la cérémonie marquant l’entrée 
en fonction de la nouvelle Commission 
européenne et le 10e anniversaire du traité de 
Lisbonne à la Maison de l’histoire européenne, 
à Bruxelles (Belgique), le 1er décembre 2019.

9

L’année 2019 a marqué la fin de la Commission Juncker, mettant un terme à un cycle de cinq années au 
cours duquel l’économie européenne s’est considérablement redressée, des mesures ont été prises pour 
permettre à l’Union européenne (UE) de respecter les engagements pris dans le cadre de l’accord de Paris 
sur le changement climatique, l’accent a été mis sur le renforcement de la démocratie et de la transparence, 
et le Royaume-Uni a pris la décision historique de se retirer de l’UE. Des élections européennes ont eu lieu 
en mai, et le taux de participation a été le plus élevé enregistré en vingt-cinq ans, plus de 200 millions de 
personnes s’étant rendues aux urnes pour le plus grand exercice démocratique transnational au monde.

David Sassoli est devenu président du Parlement européen le 3 juillet 2019, Charles Michel a pris le 
relais de Donald Tusk en tant que président du Conseil européen le 1er décembre et Ursula von der Leyen 
est devenue présidente de la Commission européenne à la même date.

Élections au Parlement européen
Du 23 au 26 mai 2019, des élections ont été organisées dans les 28 États membres de l’UE pour 
choisir les représentants des citoyens au Parlement européen. Au total, 751 députés européens ont 
été élus, et l’évolution des préférences des électeurs a modifié la répartition politique des sièges.

Pour la première fois depuis des décennies, la majorité des électeurs inscrits de l’UE a voté. C’est 
également la première fois depuis 1979 (premières élections directes au Parlement européen) que le 
taux de participation global a augmenté, passant de 42,6 % en 2014 à 50,7 %. Une forte mobilisation 
des jeunes électeurs a également été constatée, avec une augmentation de 14 % des électeurs âgés 
de 16 ans ou de 18 à 24 ans, et de 12 % des électeurs âgés de 25 à 39 ans.

Ursula von der Leyen,  
présidente de la Commission européenne,  
et Jean-Claude Juncker, ancien président  
de la Commission européenne, dévoilent  
le portrait de ce dernier dans la galerie  
des présidents du Berlaymont,  
siège de la Commission européenne,  
à Bruxelles (Belgique), le 3 décembre 2019.

https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20191029IPR65301/final-turnout-data-for-2019-european-elections-announced
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L’enquête Eurobaromètre qui a suivi les élections a montré que les préoccupations liées à l’économie 
et au changement climatique constituaient la principale motivation des citoyens pour aller voter.

Le Parlement européen et la Commission ont collaboré étroitement avant les élections, tant au niveau 
de l’UE que sur le terrain dans les États membres, afin de mobiliser les citoyens et de leur donner les 
moyens de prendre des décisions éclairées sur l’avenir de l’Europe. Mettant à profit cette expérience, 
les deux institutions ont signé, le 5 décembre, un accord sur la communication conjointe au service 
des citoyens et de la démocratie afin d’approfondir leur coopération au-delà des élections.

Parlement européen 2019-2024

Le parti populaire européen est resté le plus grand groupe au Parlement, avec 182 sièges sur 751, 
suivi de près par l’alliance progressiste des socialistes et démocrates, avec 154 sièges. Tout en 
conservant leur place centrale, les deux groupes ont perdu des électeurs au profit des partis de 
droite comme de gauche. Le groupe «Renew Europe», les Verts/alliance libre européenne et le groupe 
«Identité et démocratie» ont nettement progressé par rapport aux élections législatives précédentes. 
La proportion de femmes parmi les députés européens atteint désormais 40,4 %, soit le niveau le 
plus élevé depuis les premières élections européennes en 1979.

Le Parlement européen sortant a tenu la dernière session de sa huitième législature le 1er juillet, et le 
nouveau Parlement a tenu sa session constitutive à Strasbourg le lendemain.

Lors de la première séance plénière du nouveau Parlement, les députés européens ont élu leur 
nouveau président et leurs vice-présidents. Le 3 juillet, le député européen italien de longue date, 
David Sassoli, a été élu président. Les 14 vice-présidents ont été élus le même jour et sont issus 
de six groupes politiques et de dix États membres.

0 %
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60 %

2004 2009 2014 2019

45,5 43,0 42,6
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Source: Parlement européen, en collaboration avec Kantar.

TAUX DE PARTICIPATION PAR ANNÉE
Résultats finals

La campagne «Cette fois, je vote», lancée 
par le Parlement européen en collaboration 
avec d’autres institutions de l’UE, 
encourage le public à prendre en mains 
l’avenir du projet européen.

https://www.europarl.europa.eu/at-your-service/files/be-heard/eurobarometer/2019/election2019/EB915_SP_EUROBAROMETER_POSTEE19_FIRSTRESULTS_EN.pdf
https://europa.eu/!uy38hn
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Conseil européen

Élu pour la première fois le 1er décembre 2014, Donald Tusk a achevé son second mandat de président 
du Conseil européen cinq ans plus tard. Le 2 juillet 2019, les dirigeants de l’UE ont élu Charles Michel 
pour le remplacer. Ce dernier a pris ses fonctions le 1er décembre.

Commission européenne
En juin, les dirigeants de l’UE ont désigné Ursula von der Leyen comme candidate à la présidence de 
la Commission européenne. Le mois suivant, celle-ci présentait ses priorités politiques destinées à 
orienter les travaux de la Commission au cours des cinq prochaines années.

Le 16 juillet, le Parlement européen a élu Ursula von der Leyen en tant que prochaine présidente de 
la Commission, choisissant pour la première fois de nommer une femme à ce poste. En concertation 
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et réformistes 
européens

Identité 
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Source: Parlement européen, en collaboration avec Kantar.

PARLEMENT EUROPÉEN 2019

Les citoyens ont voté à ces élections sur la base d’un soutien très fort à l’UE  
et avec une conviction renforcée que leur voix comptait. 

David Sassoli, président du Parlement européen

Charles Michel,  
président du Conseil européen.

https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/political-guidelines-next-commission_fr.pdf
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13
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avec les dirigeants nationaux, Ursula von der Leyen a constitué un collège de commissaires, désignés 
par 26 États membres, en veillant à respecter l’équilibre hommes/femmes de cette équipe, qui 
compte 12 femmes, dont elle-même.

À l’issue des auditions de chaque commissaire désigné et d’un débat parlementaire, le Parlement 
européen a approuvé le collège de commissaires de la présidente, lors d’un vote en plénière, le 
27 novembre. La nouvelle Commission a pris ses fonctions le 1er décembre.

Banque centrale européenne

Le président sortant de la Banque centrale européenne, Mario Draghi, a achevé son mandat de huit ans 
le 31 octobre 2019. L’ancienne directrice du Fonds monétaire international, Christine Lagarde, a pris 
le relais le 1er novembre. Elle est la première femme à la tête de la Banque.

Chef du Parquet européen

En septembre, le Parlement européen et le Conseil de l’Union ont nommé Laura Codruţa Kövesi 
premier chef du Parquet européen. Elle dirige le Parquet européen indépendant, qui protège l’argent 
des contribuables en enquêtant sur la fraude et les autres infractions pénales portant atteinte au 
budget de l’UE.

Fonctionnement de la nouvelle Commission
La nouvelle Commission européenne a fixé six priorités pour la période 2019-2024:

 ‣ un pacte vert pour l’Europe;
 ‣ une économie au service des personnes;

Laura Codruța 
Kövesi, 
premier chef 
du Parquet 
européen.

Christine 
Lagarde, 
présidente 
de la Banque 
centrale 
européenne.

©
 U

nion européenne, 2019; Banque centrale 
européenne

David Sassoli, président du Parlement 
européen, et Ursula von der Leyen,  
présidente élue de la Commission 
européenne, lors d’une séance plénière  
du Parlement européen, à Strasbourg 
(France), le 16 juillet 2019.

https://ec.europa.eu/commission/commissioners/2019-2024_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024_fr
https://ec.europa.eu/info/priorities/european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/economy-works-people_fr
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 ‣ une Europe adaptée à l’ère du numérique;
 ‣ la promotion de notre mode de vie européen;
 ‣ une Europe plus forte sur la scène internationale;
 ‣ un nouvel élan pour la démocratie européenne.

La présidente von der Leyen a nommé huit vice-présidents du collège, dont le haut représentant de 
l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, Josep Borrell Fontelles. Trois d’entre eux 
assumeront également les fonctions de vice-président exécutif, se chargeant chacun de l’une des trois 
principales orientations politiques du programme de la présidente, en plus de leur propre portefeuille.

Le vice-président exécutif Frans Timmermans, qui a reçu le portefeuille de l’action pour le climat, 
coordonne les travaux de la Commission européenne sur le pacte vert pour l’Europe. Parallèlement 
à ses travaux en tant que commissaire chargée de la concurrence, la vice-présidente exécutive 
Margrethe Vestager est responsable de la priorité «Une Europe adaptée à l’ère du numérique». Le 
vice-président exécutif Valdis Dombrovskis est devenu commissaire chargé des services financiers et 
a la responsabilité de mettre en œuvre la priorité «Une économie au service des personnes».

Indépendamment des six priorités, la présidente von der Leyen a déclaré qu’elle présiderait un 
collège engagé, qui comprend l’Europe et qui est à l’écoute de ce que les Européens veulent. Un des 
principaux objectifs de la nouvelle Commission est de faciliter la vie des citoyens et des entreprises. 
Lors de l’adoption de nouvelles lois et de nouveaux règlements, la Commission appliquera le principe 
du «one in, one out» afin d’alléger la bureaucratie pour les citoyens.

Pacte vert pour l’Europe

Le pacte vert pour l’Europe, qui est la première et la plus importante des six priorités, a été présentée 
par la présidente von der Leyen le 11 décembre 2019, moins de deux semaines après l’entrée en 
fonction de la Commission. Cette politique phare, qui vise à faire de l’Europe le premier continent 
neutre sur le plan climatique d’ici à 2050, se compose d’un ensemble extrêmement ambitieux de 
mesures qui devraient permettre aux citoyens et aux entreprises d’Europe de tirer avantage de la 
transition verte durable.

Le pacte vert pour l’Europe est une réponse globale à l’urgence climatique qui menace la planète. C’est 
aussi une occasion unique pour l’UE de se positionner en chef de file de la transition verte mondiale. 
Cependant, respecter davantage l’environnement n’implique pas de renoncer à la croissance. Le pacte 
vert pour l’Europe vise à préserver l’économie européenne de l’épuisement des ressources; il décrit 
comment l’UE peut atteindre son objectif de neutralité climatique tout en créant des emplois, en 
améliorant la santé et la qualité de vie des citoyens, en prenant soin de la nature et en veillant à ne 
laisser personne de côté.

Notre objectif est de réconcilier notre 
économie et la manière dont nous 
produisons et dont nous consommons 
avec notre planète, et de le faire  
pour nos concitoyens.

Ursula von der Leyen,  
présidente de la Commission européenne,  
à Bruxelles (Belgique), le 11 décembre 2019

https://ec.europa.eu/info/priorities/europe-fit-digital-age_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/promoting-our-european-way-life_fr
https://ec.europa.eu/info/priorities/stronger-europe-world_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy_fr
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S’engager à changer

La toute première loi européenne sur le climat rendra cette transition irréversible. Elle permettra d’ancrer 
dans la législation l’ambition politique de l’Europe de devenir le premier continent neutre sur le plan 
climatique. Le pacte vert sous-tendra toutes les futures orientations stratégiques de l’UE et lui permettra 
de conserver sa position de chef de file de l’action européenne et mondiale en faveur de la durabilité.

Le pacte aura une incidence sur tous les secteurs de l’économie européenne, y compris sur les gros 
émetteurs comme le secteur des transports, la construction, l’énergie et l’agriculture ainsi que les industries 
telles que l’acier, le ciment, les technologies de l’information, les textiles et les produits chimiques.

Produit intérieur brut (PIB)

Émissions de gaz 
à effet de serre

[indice 1990 = 100]

Hausse de 61 % 
du PIB de l’UE

Baisse de 23 %
des émissions de gaz 
à effet de serre

Entre 1990 et 2018, les émissions de gaz à effet de serre ont diminué de 23 %, tandis que l’économie 
a enregistré une croissance de 61 %.
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CROISSANCE VERTE DANS L’UE

Le pacte vert pour l’Europe est notre nouvelle stratégie de croissance. 
Il nous aidera à réduire les émissions tout en créant des emplois.

Ursula von der Leyen, présidente de la Commission européenne

Ce que nous proposons est une transition verte et inclusive
qui contribue à améliorer le bien-être de la population et à
maintenir notre planète en bonne santé pour les générations à venir.
Frans Timmermans, vice-président exécutif de la Commission européenne

deviendra neutre 
pour le climat 
d’ici à 2050

protégera la vie 
humaine, les animaux 
et les plantes en 
réduisant la pollution

aidera les entreprises à devenir 
des acteurs de premier plan 
au niveau mondial dans le 
domaine des produits 
et des technologies propres

contribuera 
à assurer une 
transition juste 
et inclusive

93 %
des Européens 
considèrent le 
changement 
climatique comme 
un problème grave

93 %
ont déjà pris au moins 
une mesure pour 
lutter contre le 
changement 
climatique

79 %
conviennent que 
la lutte contre 
le changement 
climatique conduira 
à l’innovation

L’UE:
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Étant donné sa nature globale, il met l’accent sur la prévention et pas seulement sur la guérison. Les 
politiques existantes, qui consistent notamment à atténuer l’impact de l’industrie grâce au recyclage, 
seront renforcées par des politiques visant à réduire les déchets ou les dommages causés dès le 
départ, à partir du procédé de fabrication.

En plus de réduire les émissions, le pacte vert constituera la nouvelle stratégie de croissance de 
l’Europe, consistant à créer des emplois grâce à une nouvelle stratégie industrielle qui permettra aux 
entreprises européennes d’innover et de mettre au point de nouvelles technologies.

CLIMAT

L’UE sera climatiquement neutre d’ici à 2050
La Commission proposera une législation européenne sur le climat qui traduira cet engagement 
politique en une obligation juridique et suscitera de nouveaux investissements

ÉNERGIE

Décarboner le 
secteur de l’énergie

BÂTIMENTS

Rénover les bâtiments afin 
d’aider les citoyens à faire 
diminuer leurs factures et 
leur consommation d’énergie

INDUSTRIE

Aider les entreprises à 
innover et à devenir des 
acteurs de premier plan 
au niveau mondial dans le 
domaine de l’économie verte

La production et la consommation 
d’énergie représentent plus de

75 %
des émissions de gaz à effet 
de serre de l’UE

Les bâtiments représentent

40 %
de notre consommation 
énergétique

MOBILITÉ

Déployer des moyens de 
transport privé et public plus 
propres, plus abordables 
et plus sains

Les transports représentent

25 %
de nos émissions

L’industrie européenne 
n’utilise que

12 %
de matériaux recyclés

Pour que cet objectif puisse être atteint, tous les secteurs de notre économie doivent agir

DEVENIR UN CONTINENT NEUTRE POUR LE CLIMAT
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Investir dans la transition verte

La réalisation des objectifs du pacte vert pour l’Europe exigera d’importants investissements. Le 
financement devra provenir du secteur privé comme du secteur public. La Commission européenne 
prendra l’initiative avec un plan d’investissement pour une Europe durable, destiné à répondre aux 
besoins d’investissement. Au moins 25 % du budget à long terme de l’Union devraient être consacrés à 
l’action pour le climat, la Banque européenne d’investissement apportant un soutien supplémentaire.

Bien que la lutte contre le changement climatique soit un combat commun, toutes les régions et tous les 
États membres ne partent pas du même point. Un mécanisme de transition juste aidera les régions qui 
dépendent fortement des activités à très forte intensité de carbone et apportera un soutien aux citoyens les 
plus vulnérables pendant la période de transition, par exemple en leur donnant accès à des programmes 
de reconversion professionnelle et à des possibilités d’emploi dans de nouveaux secteurs économiques.

Diplomatie dans le cadre du pacte vert européen et rôle prépondérant de l’UE dans le monde 
concernant les enjeux climatiques 

Mars 2020
Proposition de législation européenne 
sur le climat

Été 2020
Relever à au moins 50 % les objectifs existants 
de l’UE en matière de climat pour 2030

Mars 2020
Introduction de stratégies industrielles et en faveur de l’économie circulaire

PROCHAINES ÉTAPES:

Le pacte 
vert
pour 

l’Europe

Transformer 
l’économie 
de l’UE pour 
un avenir 
durable

Rehausser l’ambition climatique 
de l’UE pour 2030 et 2050

Construction et rénovation économes 
en énergie et en ressources

Financer la transition Ne laisser personne de 
côté (une transition juste)

Un approvisionnement énergétique 
propre, abordable et sûr

Mobiliser les acteurs de l’industrie 
en faveur d’une économie 

circulaire et propre

Une ambition «zéro pollution» pour 
un environnement sans substances 

toxiques

Mobiliser la recherche 
et favoriser l’innovation

Accélérer la transition vers une 
mobilité durable et intelligente

Préserver et rétablir les 
écosystèmes et la biodiversité

«De la ferme à la table»: un 
système alimentaire juste, sain et 

respectueux de l’environnement

L’UE en tant 
qu’acteur mondial 
de premier plan

Un pacte 
européen 
pour le climat

LE PACTE VERT POUR L’EUROPE
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L’avenir de l’Europe

Réunis à Sibiu (Roumanie) le 9 mai, les dirigeants de l’EU-27 (tous les États membres sauf le Royaume-
Uni) ont examiné le prochain programme stratégique, qui fixe les priorités et oriente les travaux de l’Union 
européenne pour 2019-2024. Les dirigeants ont également adopté la déclaration de Sibiu, mettant en 
évidence l’unité entre les États membres à la veille des élections au Parlement européen. Le sommet de 
Sibiu a également marqué l’aboutissement de la réflexion sur l’avenir de l’Europe par un engagement 
renouvelé en faveur d’une Union attentive aux questions qui comptent vraiment pour les citoyens.

Les premières étapes de «la route vers Sibiu» avaient été franchies en septembre 2016, lorsque le 
président Juncker avait annoncé un programme constructif pour l’Europe et engagé le processus 
de réflexion sur l’avenir de l’Europe à 27. Les dirigeants européens avaient par la suite adopté deux 
déclarations importantes sur la voie à suivre: à Bratislava (Slovaquie) en septembre 2016 et à Rome 
(Italie) en mars 2017.

En mars 2017, à la veille de la célébration du 60e anniversaire du traité de Rome, la Commission a 
publié le livre blanc sur l’avenir de l’Europe. Elle y exposait cinq scénarios possibles pour l’avenir d’une 
Union comptant 27 États membres. Ces scénarios ont constitué le point de départ d’un débat de grande 
ampleur sur l’avenir de l’Europe, débat qui a inspiré les principales priorités du prochain programme 
stratégique. La Commission a vivement encouragé la participation des citoyens; elle a conçu de nouvelles 
formes de consultation et de dialogue, a rendu le débat plus souple et interactif, a mis celui-ci en ligne 
et a touché un public plus large et plus divers. Des centaines de milliers de citoyens de différents âges 
et de différentes nationalités, religions et tendances politiques ont participé à près de 1 800 débats 
publics organisés dans des hôtels de ville, des universités et d’autres lieux partout dans l’UE. Plus de 
80 000 personnes ont répondu au questionnaire en ligne sur l’avenir de l’Europe, élaboré par un panel 
de 96 citoyens européens.

En outre, la Commission a publié plusieurs documents de réflexion examinant de manière approfondie 
certaines questions afin d’alimenter le débat. Le dernier de ces documents de réflexion, concernant le 
développement durable, a été publié le 30 janvier 2019. Dans la perspective de Sibiu, la Commission 
a également publié ses propres recommandations d’action pour le programme stratégique de l’UE, 
centrées sur cinq thèmes: une Europe protectrice, une Europe compétitive, une Europe équitable, une 
Europe durable et une Europe influente. Tout au long de la réflexion, les dirigeants de l’UE se sont 
rencontrés régulièrement pour discuter des questions brûlantes d’actualité, qui présentent un intérêt pour 
les Européens.

Le programme stratégique de l’UE, qui tient compte des points de vue et des préoccupations des citoyens, 
s’appuie sur les progrès accomplis par notre Union ces dernières années. Adopté formellement par les 
dirigeants lors du Conseil européen de juin 2019, il s’articule autour de quatre grandes priorités: protéger 
les citoyens et les libertés; mettre en place une base économique solide et dynamique; construire une 
Europe neutre pour le climat, verte, équitable et sociale; et promouvoir les intérêts et les valeurs de 
l’Europe sur la scène mondiale. Ce programme est la réponse de l’UE aux interrogations des citoyens sur 
la manière dont nous allons pouvoir relever les défis auxquels nous sommes confrontés et tirer parti des 
possibilités qui s’offriront à nous demain.

La présidente de la Commission, Ursula von der Leyen, a annoncé une conférence sur l’avenir de l’Europe 
pour permettre aux citoyens de donner leur avis sur la manière dont leur Union devrait être gérée et sur 
ce qu’elle devrait apporter. Cette conférence débutera en 2020 et durera deux ans. Elle rassemblera des 
citoyens de tous les âges, issus de toute l’Union européenne, ainsi que des représentants de la société 
civile, des États membres et des institutions européennes.

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/05/09/the-sibiu-declaration/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2016/09/16/bratislava-declaration-and-roadmap/
https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2017/03/25/rome-declaration/
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/ba81f70e-2b10-11e7-9412-01aa75ed71a1/language-fr/format-PDF/source-116479173
https://ec.europa.eu/commission/publications/reflection-paper-towards-sustainable-europe-2030_fr
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/euco_sibiu_communication_en.pdf
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CHAPITRE 1

Un nouvel élan  
pour l’emploi,  
la croissance  
et l’investissement

En 2019, l’économie 
européenne a connu 
sa septième année 
consécutive de croissance 
et devrait encore croître 
en 2020 et 2021. Les 
marchés du travail sont 
restés solides, avec un 
taux d’emploi atteignant 
un niveau record et un 
taux de chômage tombant 
à 6,3 %, son niveau le 
plus bas depuis le début 
du siècle. Les niveaux 
de la dette publique ont 
diminué pour la cinquième 
année consécutive, les 
gouvernements ayant 
bénéficié de taux d’intérêt 
faibles, et cette baisse 
devrait se poursuivre. 

Toutefois, la situation 
de l’économie mondiale 
s’est détériorée, et un 

degré élevé d’incertitude 
entourant les politiques 
menées dans de 
nombreux États membres 
a porté préjudice au 
secteur manufacturier. 
En conséquence, les 
perspectives de croissance 
économique en Europe 
se sont dégradées, et 
l’économie a dû faire face 
à une période prolongée 
de croissance et d’inflation 
plus faibles.

Les efforts déployés par 
l’Union européenne en 
faveur de la croissance 
économique, de la 
création d’emplois et des 
investissements ont pu 
être observés tout au 
long de l’année et dans 
l’ensemble de ses activités, 
en particulier dans le cadre 

du Semestre européen, 
qui est le cycle annuel de 
coordination des politiques 
économiques, et du suivi 
des finances publiques.

L’UE a optimisé 
l’utilisation de son 
budget pour stimuler 
les investissements 
grâce à des programmes 
innovants tels que le 
plan d’investissement 
pour l’Europe. En octobre, 
le nombre de petites et 
moyennes entreprises 
(PME) ayant bénéficié du 
plan depuis son lancement 
s’élevait à près de 
1 million, et le montant 
total des investissements 
mobilisés dépassait les 
439,4 milliards d’euros.

©
 Fotolia
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Investissement pour l’emploi et la croissance

Le plan d’investissement pour l’Europe

Ce plan d’investissement vise à supprimer les obstacles à l’investissement, à mettre en avant les 
projets d’investissement et à leur apporter une assistance technique, ainsi qu’à faire un meilleur 
usage des ressources financières. L’analyse des résultats de 2019 montre qu’il a eu une incidence 
macroéconomique considérable et qu’il a apporté des avantages tangibles aux citoyens et entreprises.

2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045
0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

Croissance 
du PIB en %

 En 2019, les investissements réalisés 
dans le cadre du plan Juncker ont conduit à 
une augmentation du PIB de 0,9 % et à 
la création de 1,1 million d’emplois

  

 

D’ici à 2022, les investissements réalisés 
dans le cadre du plan Juncker conduiront à 
une augmentation du PIB de 1,8 % et à 
la création de 1,7 million d’emplois

L’investissement dans l’UE 
a retrouvé son niveau 
d’avant la crise et ne 

cesse d’augmenter

Le plan Juncker 
a joué un rôle clé 
en dynamisant 
la croissance 
et l’emploi dans l’UE

Selon les chiffres d’octobre 
2019, le plan Juncker 
devrait générer 439,4 
milliards d’euros 
d’investissements 
supplémentaires dans 
l’ensemble de l’UE

Plus de 1 million de 
start-up et de petites 
entreprises devraient 
désormais bénéficier 
d’un meilleur accès 
aux financements

INCIDENCE DIRECTE

INCIDENCE STRUCTURELLE

RÉALISATIONS 2014-2019
INCIDENCE MACROÉCONOMIQUE DU PLAN JUNCKER

 

531 000
appartements 
abordables 
construits 
ou rénovés

1 039 000
start-up et petites 
entreprises peuvent 
désormais accéder 
à de nouveaux 
financements

28,3 millions
de compteurs 
d’énergie intelligents 
installés

8 millions
de lignes à très 
haut débit 
activées

Un meilleur 
traitement des 
déchets pour

33,3 millions 
de personnes

Des énergies 
renouvelables pour 

10,4 millions 
de foyers

RÉALISATIONS 2014-2019
INCIDENCE DU PLAN JUNCKER SUR NOTRE VIE QUOTIDIENNE

https://ec.europa.eu/commission/strategy/priorities-2019-2024/jobs-growth-and-investment/investment-plan-europe-juncker-plan_fr
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Depuis le début de son mandat, la Commission Juncker (novembre 2014-novembre 2019) a placé les 
priorités sociales au cœur de son action et au centre du débat sur l’avenir de l’Europe. Des progrès notables 
ont été accomplis: avec plus de 241 millions de personnes qui travaillent à l’heure actuelle, soit environ 

investissements totaux 
liés aux financements 

EFSI approuvés

58,8 approuvés 
par la BEI
22,2 approuvés 
par le FEI

439,4

81,0
financements 
EFSI approuvés

Petites 
entreprises
30 %

Recherche, 
développement et 
innovation (RDI)
26 %

Énergie
18 %

Numérique
11 %

Transports
7 %

Infrastructures sociales
4 %

Environnement et 
utilisation rationnelle 
des ressources
4 %

Investissements de l’EFSI par secteur (*)
En milliards d’euros 

Objectif de 500 milliards d’euros d’ici à 2020

Investissements de l’EFSI 
en proportion du PIB (*)
Une couleur plus foncée correspond
à des investissements plus élevés

(*) Sur la base des opérations approuvées, chiffres au 15 octobre 2019. Sources: Banque européenne d’investissement (BEI) 
et Fonds européen d’investissement (FEI).

signés
62,6

appartements 
abordables 

construits ou 
rénovés

531 000
Un meilleur 

traitement des 
déchets pour

33,3 
millions de 
personnes

Des énergies 
renouvelables 

pour
10,4

millions de 
foyers

RÉALISATIONS 2014-2019
LES SECTEURS STRATÉGIQUES ONT BÉNÉFICIÉ DU PLAN JUNCKER  
DANS TOUS LES ÉTATS MEMBRES

Ces dernières années, 
l’UE et la zone euro 
ont enregistré une 
croissance d’environ

2 %

L’UE et la zone euro 
ont connu

25
trimestres consécutifs 

de croissance

Le déficit public dans l’UE est passé

de 6,6 % (2009)

à 0,7 % (2018)

Le ratio de la dette publique 
dans l’UE est passé de

88,3 %
(2014) à

81,9 %
(2018) 

49 %
des Européens ont une 
opinion positive de la 
situation actuelle de 
l’économie européenne

Source: Commission européenne.

RÉALISATIONS 2014-2019
L’ÉTAT GÉNÉRAL DE L’ÉCONOMIE
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14 millions de plus qu’en 2014, le taux d’emploi n’a jamais été aussi élevé (73,9 %) et le taux de chômage 
est à son niveau le plus bas depuis 2000. Bien qu’il reste trop élevé, le taux de chômage des jeunes a 
sensiblement diminué, passant de son niveau record de 24,1 % en 2013 à 14,3 % en novembre 2019.

La politique économique et budgétaire

Le Semestre européen

Le Semestre européen est le cycle annuel de coordination des politiques économiques et sociales 
des États membres visant à stimuler la croissance économique et la création d’emplois. Dans le 
cadre de ce processus, la Commission européenne propose chaque année au Conseil une série 
de recommandations à l’intention des États membres. Pour la première fois et à la suite de la sortie 
de la Grèce de son programme d’ajustement économique en août 2018, les recommandations ont 
été adressées à l’ensemble des 28 États membres.

L’objectif général des propositions de la Commission cette année était d’encourager les États membres 
à accroître leur potentiel de croissance en modernisant leur économie et en renforçant leur résilience. 
Compte tenu des actuelles conditions économiques favorables et incertitudes à l’échelle mondiale, il a 
été demandé instamment à l’ensemble des États membres de donner la priorité aux réformes favorisant 
une croissance durable qui profite à tous, ainsi qu’aux stratégies d’investissement bien ciblées et aux 
politiques budgétaires responsables. Les recommandations ont été adoptées par le Conseil en juillet.

Le contenu de ces recommandations cadre avec les priorités générales énoncées dans l’examen 
annuel de la croissance et la recommandation concernant la politique économique de la zone euro. Ces 
recommandations s’appuient sur l’analyse détaillée des rapports par pays publiés en février 2019 et 
sur l’évaluation des programmes nationaux présentés en avril. Le rapport sur le mécanisme d’alerte a 
recensé treize États membres devant faire l’objet d’un bilan approfondi afin de déterminer s’ils étaient 
touchés ou risquaient d’être touchés par des déséquilibres. Les bilans ont montré que dix États membres 
connaissaient des déséquilibres et que trois présentaient des déséquilibres excessifs.

+ 14 millions d’emplois

(*) Deuxième trimestre.

 

Sources: Eurostat, comptes nationaux, direction générale
des affaires économiques et financières.

(*) Septembre 2019.

 

Source: Eurostat, enquête sur les forces de travail.
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RÉALISATIONS 2014-2019
TAUX D’EMPLOI ET DE CHÔMAGE DANS L’UE (2014-2019)

https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-coordination/eu-economic-governance-monitoring-prevention-correction/european-semester_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ%3AC%3A2019%3A301%3ATOC
https://ec.europa.eu/info/publications/2019-european-semester-annual-growth-survey_fr
https://ec.europa.eu/info/publications/2019-european-semester-annual-growth-survey_fr
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-coordination/eu-economic-governance-monitoring-prevention-correction/macroeconomic-imbalance-procedure/alert-mechanism-report_fr
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Les recommandations par pays mettent davantage l’accent sur le recensement et la hiérarchisation des 
besoins d’investissement au niveau national et sur la nécessité d’accorder une attention particulière 
aux disparités régionales et territoriales. Cette approche est conforme à l’analyse approfondie des 
besoins d’investissement et des goulets d’étranglement en matière d’investissement mis en évidence 
pour chaque État membre dans les rapports, et elle devrait servir à hiérarchiser l’utilisation des fonds 
de l’UE dans le prochain budget à long terme de l’UE (2021-2027).

Les recommandations reconnaissent que, pour relever les défis actuels et futurs, nos économies 
de plus en plus numérisées et mondialisées exigent des investissements plus intelligents dans les 
infrastructures, l’innovation, l’éducation et les compétences, ainsi que des mesures supplémentaires 
pour mettre à la disposition de nos populations vieillissantes des systèmes de protection sociale 
durables et inclusifs.

Le Semestre européen a également tenu compte des principes inscrits dans le socle européen des 
droits sociaux: l’égalité des chances et l’accès au marché du travail, l’équité des conditions de travail, 
ainsi que la protection et l’insertion sociales. Tous les États membres se sont vu adresser une 
recommandation concernant les compétences, et plusieurs d’entre eux ont reçu des recommandations 
les incitant à mettre en œuvre des réformes du marché du travail. D’autres recommandations 
portaient, par exemple, sur la nécessité de disposer de politiques visant à renforcer l’autonomie 
des groupes défavorisés, tels que les travailleurs peu qualifiés, les jeunes, les personnes âgées, 
les personnes handicapées et les personnes issues de l’immigration. Bien que les systèmes de 
protection sociale s’améliorent, il subsiste des lacunes en ce qui concerne la couverture et des 
obstacles à l’accès.

Finances publiques

Des finances publiques saines constituent une base essentielle pour la stabilité économique et la 
croissance durable. La réduction de la dette et des déficits est importante pour garantir que les 
gouvernements disposent d’une réserve budgétaire leur permettant d’amortir les effets d’une 
récession. Bien que la dette publique continue de diminuer dans l’UE, les progrès ont été inégaux et 
plusieurs États membres continuent à présenter des niveaux trop élevés.

La stabilité macroéconomique étant une condition préalable à la croissance, l’UE dispose de règles 
et de procédures visant à détecter la dette et les déficits et à les empêcher de menacer la croissance 
dans les États membres. Les déséquilibres dans la zone euro ont continué à fléchir en 2019, mais 
des mesures stratégiques supplémentaires sont nécessaires. En février, l’analyse de la Commission a 
montré que dix États membres connaissaient des déséquilibres, tandis que la Grèce, l’Italie et Chypre 
présentaient des déséquilibres jugés excessifs.

Dans ses propositions de recommandations par pays adressées à chaque État membre, la Commission 
fixe des objectifs pour aider les États à atteindre leurs objectifs budgétaires à moyen terme. Les États 
membres qui sont en mesure de le faire devraient utiliser les politiques budgétaires et structurelles 
afin d’accroître les investissements publics de qualité, en particulier dans les domaines qui améliorent 
le potentiel de croissance économique, tels que l’éducation et les compétences, les infrastructures et 
l’innovation.

En juin, la Commission a recommandé au Conseil de clôturer la procédure pour déficit excessif dont 
l’Espagne faisait l’objet, ce qui signifiait que le déficit du pays avait été ramené à moins de 3 % de son 
produit intérieur brut (PIB) de manière durable. En conséquence, plus aucun État membre ne relevait 
du volet correctif des règles de l’UE en matière de déficit, alors qu’ils étaient 24 en 2011.

Dans le même temps, la Commission a contrôlé le respect, par plusieurs États membres, des règles 
de l’UE en matière de dette publique et de déficit afin d’évaluer si l’ouverture d’une procédure pour 
déficit excessif était justifiée. La Commission est parvenue à la conclusion que la Belgique, la France 
et Chypre respectaient bien les règles, mais qu’une procédure pour déficit excessif était justifiée 
dans le cas de l’Italie. Toutefois, compte tenu de l’effort budgétaire supplémentaire annoncé par 
les autorités italiennes en juillet, la Commission a conclu qu’il n’était plus nécessaire de proposer 
l’ouverture d’une telle procédure.

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_1389
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La Commission a également adressé un avertissement à la Hongrie et à la Roumanie parce qu’elles 
s’éloignaient trop de leurs objectifs budgétaires à moyen terme, et elle leur a recommandé de prendre des 
mesures afin d’atteindre ces objectifs. Pour ce qui est de la Grèce, il a été estimé qu’elle avait pris un bon 
départ concernant ses réformes post-programme, même si la mise en œuvre de certaines d’entre elles 
semblait avoir ralenti et qu’il existait un risque que certains engagements ne puissent être respectés.

L’évasion fiscale réduit les recettes fiscales, nuit à une concurrence loyale et a des répercussions 
négatives sur la croissance. Le Semestre européen ayant pour objet la coordination des politiques 
nationales en vue de garantir la convergence et une Europe forte, compétitive et sociale, il est 
essentiel de combattre la planification fiscale agressive et d’œuvrer en faveur d’une coordination 
fiscale pour protéger les citoyens européens et préserver la compétitivité de l’Europe. En conséquence, 
la Commission a adressé des recommandations par pays à plusieurs États membres et à l’ensemble 
de la zone euro afin de remédier au problème de la planification fiscale agressive.

Union des marchés des capitaux

Des marchés des capitaux stables et efficaces sont essentiels pour la croissance, l’emploi et les 
investissements. L’union des marchés des capitaux (UMC), qui consiste en une combinaison de diverses 
réformes réglementaires et non réglementaires visant à mieux relier l’épargne et l’investissement, 
fait partie intégrante de la stratégie de l’UE pour promouvoir ces domaines.

L’UMC vise à renforcer le système financier européen en diversifiant les sources de financement et 
en étoffant les possibilités offertes aux investisseurs de détail et aux investisseurs institutionnels. 
Cela permet aux entreprises, en particulier les PME et les jeunes pousses, d’accéder à davantage 
de possibilités de financement, telles que le financement en capital-risque et le financement sur les 
marchés financiers. Une UMC solide est aussi un complément indispensable de l’union bancaire en 
vue de renforcer l’Union économique et monétaire ainsi que le rôle international de l’euro.

L’accent est mis sur le financement durable, étant donné que le secteur financier commence à aider 
les investisseurs conscients de l’importance de cette question à choisir des projets et des entreprises 
satisfaisants à cet égard. L’UMC aide à canaliser les investissements dans cette direction, contribuant 
ainsi au programme de l’UE en matière d’énergie, de climat et d’environnement.

Avec onze propositions sur treize désormais approuvées, l’UMC devrait devenir un véritable moteur 
de l’investissement, fournissant des sources de financement supplémentaires aux entreprises de l’UE 
et offrant aux citoyens des possibilités d’épargner pour leur avenir. Six propositions visent à tirer le 
meilleur parti du marché unique grâce à de nouveaux produits, labels et passeports européens; cinq 
consistent à simplifier les règles applicables aux entreprises et investisseurs et à les rendre plus 
proportionnées; et deux sont destinées à renforcer la surveillance des marchés des capitaux.

En avril, le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne se sont mis d’accord sur des 
modifications ciblées à apporter à deux textes clés de la législation sur les services financiers: le 
règlement sur les abus de marché et le règlement «Prospectus». Les modifications apportées à la 
réglementation sur les abus de marché visent à établir un meilleur équilibre entre, d’une part, la 
réduction des formalités administratives pour les petites entreprises et, d’autre part, la préservation 
de l’intégrité du marché et de la protection des investisseurs.

Les modifications qu’il est proposé d’apporter au règlement «Prospectus» permettront aux émetteurs 
dans les PME d’accéder aux marchés de croissance et de publier un prospectus allégé en cas de 
transfert vers un marché réglementé (c’est-à-dire une bourse traditionnelle), ce qui pourrait se 
traduire par des économies considérables pour les entreprises en croissance de ce type.

Une autre étape importante dans la réalisation de l’UMC a été l’introduction du produit paneuropéen 
d’épargne-retraite individuelle (PEPP), un dispositif d’épargne-retraite facultatif, qui sera proposé 
par un large éventail de prestataires de services financiers dans l’ensemble de l’UE. Il complétera les 
régimes de retraite publics et professionnels en place, tout comme le font les régimes de retraite 
privés nationaux existants. Le règlement a été adopté le 14 juin et sera applicable dans deux ans, 
lorsque les premiers produits de ce type devraient être disponibles sur le marché.

https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/capital-markets-union/
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/banking-and-finance/financial-markets/securities-markets/ensuring-integrity-securities-markets_fr
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/banking-and-finance/financial-markets/securities-markets/securities-prospectus_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/MEMO_19_1993
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/MEMO_19_1993
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Avec le PEPP, les consommateurs bénéficieront d’une offre élargie, des avantages d’une concurrence 
accrue, ainsi que d’une transparence et d’une souplesse renforcées dans le choix des options de leur 
produit. Pour leur part, les citoyens mobiles pourront continuer à cotiser au même produit, où qu’ils 
résident dans l’UE.

Depuis le 31 juillet, de nouvelles règles sont entrées en vigueur pour favoriser la distribution 
transfrontière des fonds d’investissement. Le cadre mis à jour rend cette distribution plus simple, plus 
rapide et moins chère et permettra à terme d’accroître la concurrence entre les fonds d’investissement. 
Les investisseurs bénéficieront d’un choix plus vaste et d’offres plus avantageuses, ainsi que d’un 
niveau de protection plus élevé.

Un accord a également été trouvé concernant une directive qui aidera les entreprises viables en 
difficulté financière à être restructurées de manière efficiente et qui permettra aux entrepreneurs 
honnêtes de bénéficier d’une seconde chance après une faillite.

En mars, le Parlement européen et le Conseil se sont également mis d’accord sur les nouvelles règles qui 
faciliteront le financement des petites entreprises sur les marchés des capitaux. Les règles allégeront les 
formalités administratives pesant sur les entreprises qui souhaitent accéder aux «marchés de croissance 
des PME», une nouvelle catégorie de plateforme de négociation réservée aux petits émetteurs, en 
introduisant une approche plus proportionnée pour favoriser leur entrée en Bourse.

Stimuler la recherche, l’innovation et la technologie

Excellence scientifique et innovation de rupture

EXEMPLES

2014-2020
BUDGET TOTAL  

77 milliards d’euros

11 milliards d’euros
pour les appels lancés en 2019

206 millions 
d’euros

pour transformer 
les secteurs 

à forte intensité 
énergétique 
en industries 

compétitives, à 
faibles émissions de 
carbone et circulaires 

et réduire leur 
empreinte 

environnementale

© istock.com/da-vooda

132 millions 
d’euros

pour promouvoir 
le rôle moteur de 
l’Europe dans le 
développement 
de la prochaine 

génération 
de batteries, pour 
un avenir résilient 

et à faible intensité 
de carbone

135 millions 
d’euros

consacrés aux actions 
contribuant de 

diverses manières à 
la stratégie de l’UE 

sur les matières 
plastiques

396 millions 
d’euros

pour promouvoir 
l’intelligence 
artificielle, 

qui est au cœur des 
avancées actuelles 

les plus prometteuses

116 millions 
d’euros

pour développer de 
nouvelles capacités 
visant à combattre 

et à prévenir la 
cybercriminalité

LE PROGRAMME HORIZON 2020 DE L’UE: INVESTISSEMENTS  
DANS LA RECHERCHE ET L’INNOVATION

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_1568
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En 2019, le programme Horizon 2020 de l’UE a lancé un financement de 11 milliards d’euros en 
faveur de la recherche et de l’innovation.

Compte tenu de l’importance économique croissante de l’innovation radicale et disruptive et 
du succès déjà remporté par la phase pilote du Conseil européen de l’innovation, celui-ci devrait 
monter en puissance lors des deux dernières années de sa phase pilote. Plus de 2 milliards d’euros 
de financement ont été approuvés pour la période 2019-2020, couvrant l’ensemble de la chaîne 
de l’innovation: depuis des projets «pionniers» de soutien à des technologies avancées issues de la 
base de recherche non conventionnelle, jusqu’à un financement «accélérateur» pour aider les jeunes 
pousses et les PME à mettre au point des innovations et à les développer jusqu’au stade où elles 
pourront attirer des investissements privés.

L’Union dans le domaine spatial

Pour s’assurer que l’UE reste un acteur de premier plan au niveau mondial dans le domaine des 
technologies spatiales et promouvoir une industrie spatiale compétitive en Europe, le Parlement 
européen et le Conseil sont parvenus en 2019 à un accord provisoire partiel sur le programme spatial 
de l’UE pour la période 2021-2027.

Avec une proposition de budget de 16 milliards d’euros, le programme permettrait de regrouper 
la totalité du soutien de l’UE au domaine spatial au sein d’un même dispositif et augmenterait les 
niveaux de financement actuels de plus d’un tiers. Il devrait s’appuyer sur les nouveaux besoins et les 
technologies disponibles, renforcer l’accès de l’Europe à l’espace et lancer une approche européenne 
visant à soutenir une industrie spatiale innovante et compétitive.

Galileo, le système mondial de radionavigation par satellite de l’Europe, est le système mondial de 
navigation par satellite le plus précis qui existe. En septembre, le nombre d’utilisateurs de Galileo, dont les 

Première photo d’un trou noir jamais prise, 
publiée le 10 avril 2019 par Event Horizon 
Telescope, une équipe internationale 
comportant des chercheurs  
bénéficiant d’un financement de l’UE.

©
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utilisateurs de smartphones ou de tablettes compatibles avec Galileo, s’élevait, selon les estimations, à 
1 milliard de personnes dans le monde. Le programme Copernicus, le plus grand fournisseur mondial de 
données d’observation de la Terre, permet de surveiller le changement climatique et de gérer la sécurité des 
frontières ainsi que les grandes catastrophes dans le monde. Chaque jour, Copernicus produit 12 téraoctets 
de données, dont l’intégralité est mise à la disposition des particuliers et des entreprises, de manière libre 
et gratuite, ce qui représente une mine d’or pour le traitement des mégadonnées et des données en nuage. 
Depuis 2019, Copernicus a contribué à améliorer les transferts de données, en particulier des images, et 
permet aux utilisateurs de découvrir, de télécharger et de traiter leurs données plus facilement grâce aux 
nouvelles mises à niveau des services d’accès aux données et aux informations.

Défense et industrie de l’Union

Trois citoyens de l’UE sur quatre souhaitent une plus grande sécurité (Eurobaromètre, novembre 
2018). C’est la raison pour laquelle l’UE a rehaussé son ambition et intensifié ses efforts en faveur 
d’une union de la défense. Opérationnelle depuis décembre 2017, la coopération structurée 
permanente réunit 25 États membres participants qui sont disposés à prendre des engagements plus 
contraignants pour travailler ensemble sur les questions de sécurité et de défense et participer aux 
missions les plus exigeantes. Au total, 34 projets ont déjà été lancés, notamment en ce qui concerne 
la mobilité militaire, la surveillance maritime et la cybersécurité. La Commission participe en qualité 
d’observateur, à l’invitation des États membres participants.

Les deux programmes pilotes du Fonds européen de la défense, dotés d’un budget combiné de 
590 millions d’euros, ont été menés à bien comme prévu, alors que l’action préparatoire concernant 
la recherche en matière de défense (2017-2019) est entrée dans sa dernière année. Le programme 
européen de développement industriel dans le domaine de la défense (2019-2020) cofinance le 
développement coopératif des capacités de défense; son programme de travail a été adopté en mars 
et les appels à propositions ont été publiés en avril.

Investir dans les régions, les villes  
et les zones rurales

Tout au long de l’année 2019, la politique de cohésion a continué à soutenir l’emploi et la croissance 
grâce à des milliers d’investissements, grands et petits, dans l’ensemble de l’UE. Au cours des cinq 
dernières années, 1 million d’entreprises ont bénéficié d’un soutien, ce qui a permis de créer des centaines 
de milliers d’emplois. Des millions de personnes ont été soutenues en ce qui concerne la formation, 
l’éducation ou la recherche d’emploi, ont vu leur foyer bénéficier d’une meilleure connexion à haut débit 
et ont pu profiter d’infrastructures de transport améliorées et d’innovations dans le secteur de la santé.

Le Fonds européen de développement régional a également soutenu deux États membres et dix régions 
de l’UE en transition industrielle: la Lituanie, la Slovénie, la Finlande du Nord et de l’Est (Finlande), le 
Norra Mellansverige (Suède), le Grand Manchester (Royaume-Uni), la Saxe (Allemagne), la Wallonie 

Session de discussions lors de la Semaine 
européenne des régions et des villes, 
à Bruxelles (Belgique), le 9 octobre 2019.

https://ec.europa.eu/growth/sectors/space/copernicus_fr
https://www.eda.europa.eu/what-we-do/activities/activities-search/pilot-project-and-preparatory-action-for-defence-research
https://www.eda.europa.eu/what-we-do/activities/activities-search/pilot-project-and-preparatory-action-for-defence-research
https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/brochure/Industrial_transition_no_region_left_behind_en.pdf
https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/brochure/Industrial_transition_no_region_left_behind_en.pdf
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(Belgique), le Piémont (Italie), la Cantabrie (Espagne) et les Hauts-de-France, le Centre-Val de Loire 
et le Grand Est (France). Chacun de ces 12 projets pilotes bénéficiera d’une subvention de l’UE d’un 
montant de 300 000 euros afin d’aider à la réalisation de la transition industrielle et à la conception de 
stratégies de développement s’appuyant sur les domaines où ces régions et États occupent une position 
concurrentielle, autrement dit leurs atouts de «spécialisation intelligente».

Les fonds de la politique de cohésion sont également investis dans des jeunes pousses innovantes. Par 
exemple, grâce à un montant de 32,5 millions d’euros provenant du Fonds européen d’investissement, 
annoncé en avril, le fonds de capital-risque en Croatie investira dans de nouveaux projets à fort 
potentiel de croissance dans le pays. Plus de 100 jeunes pousses devraient bénéficier d’un meilleur 
accès au financement.

À plus grande échelle, le même mois, la Commission a annoncé 4 milliards d’euros de financement 
provenant du Fonds européen de développement régional et du Fonds de cohésion pour 25 grands 
projets d’infrastructure dans 10 États membres. Les projets couvrent un vaste éventail de domaines, 
allant des gazoducs transfrontières entre la Bulgarie et la Grèce à la gestion de l’eau à Malte, en 
passant par les installations de recherche d’une université en Allemagne et la modernisation des 
lignes ferroviaires dans le nord du Portugal. Avec les cofinancements nationaux, l’investissement total 
dans ces projets s’élève à 8 milliards d’euros.

Agriculture et développement rural

La politique agricole commune a continué à contribuer à la croissance et aux investissements en soutenant 
une production alimentaire viable, une gestion durable des ressources naturelles, la modernisation des 
infrastructures rurales et l’inclusion sociale. À la fin du troisième trimestre de 2019, le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader) avait apporté un soutien de 8 milliards d’euros aux 
programmes de développement rural pour la période 2014-2020. Le financement a été consacré à 
l’amélioration de la viabilité des exploitations agricoles et de la compétitivité de tous les types d’agriculture, 
ainsi qu’à la promotion des techniques agricoles innovantes et de la gestion durable des forêts.

La politique de développement rural vise également à protéger l’environnement ainsi qu’à atténuer le 
changement climatique et à s’y adapter. Les agriculteurs pouvaient bénéficier d’un soutien financier 
pour participer à des programmes visant à mettre en place des pratiques de gestion des exploitations 
respectueuses de l’environnement, à créer des conditions favorables à la biodiversité ou à recréer des 
zones humides favorisant la séquestration du carbone dans les sols. Au total, le soutien du Feader en 
faveur de la restauration, de la préservation et de l’amélioration des écosystèmes liés à l’agriculture et 
à la sylviculture s’est élevé à près de 27 milliards d’euros. Un montant supplémentaire de 2 milliards 
d’euros a été consacré à la promotion de l’utilisation efficace des ressources et au soutien de la transition 
vers une économie sobre en carbone et résiliente face au changement climatique dans les secteurs 
agricole, alimentaire et forestier. Le Feader a également fourni près de 5 milliards d’euros pour promouvoir 
l’inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique dans les zones rurales.

Pour aider les agriculteurs à renforcer leur position dans un secteur agroalimentaire toujours plus 
axé sur le marché, la Commission s’emploie à rendre la chaîne d’approvisionnement alimentaire plus 
équitable et plus équilibrée. De nouvelles règles concernant les pratiques commerciales déloyales sont 
entrées en vigueur en avril. Elles visent à protéger les agriculteurs et les entreprises agroalimentaires 
contre les pratiques déloyales. Les États membres doivent avoir transposé ces nouvelles règles en droit 
interne d’ici à mai 2021. Une initiative visant à accroître la transparence du marché agroalimentaire a 
également été adoptée; en conséquence, tous les opérateurs du marché auront accès à un plus grand 
nombre d’informations tout au long de la chaîne d’approvisionnement alimentaire.

L’économie bleue

L’économie bleue de l’UE, qui englobe toutes les activités économiques durables liées aux océans, 
aux mers et aux zones côtières, continue de croître. Selon le deuxième rapport sur l’économie bleue 
de l’UE, publié en mai, le secteur a produit des bénéfices bruts s’élevant à 74,3 milliards d’euros en 
2017 et employait plus de 4 millions de personnes. Les chiffres les plus récents indiquent des taux de 
croissance élevés tant dans les secteurs traditionnels que dans les secteurs émergents de l’économie 

https://ec.europa.eu/regional_policy/en/newsroom/major-projects/
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/key-policies/common-agricultural-policy/rural-development_fr
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/key-policies/common-agricultural-policy/rural-development_fr
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/key-policies/common-agricultural-policy/market-measures/agri-food-supply-chain/unfair-trading-practices_fr
https://prod5.assets-cdn.io/event/3769/assets/8442090163-fc038d4d6f.pdf
https://prod5.assets-cdn.io/event/3769/assets/8442090163-fc038d4d6f.pdf
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bleue. Le rapport doit permettre de stimuler davantage la croissance en fournissant des données, 
analyses et connaissances approfondies sur la mer.

Le rapport économique annuel 2019 sur la flotte de pêche de l’UE, publié en août, a montré que ce 
secteur a continué à rester performant en 2017. Cela s’explique principalement par des méthodes de 
pêche durables et des prix moyens du poisson plus élevés, la faiblesse persistante des prix des carburants 
et l’amélioration de l’état de certains stocks importants. Cette tendance positive devrait se poursuivre.

Des transports pour une Europe connectée

En 2019, 108 projets ont été sélectionnés pour bénéficier de subventions d’un montant de 538 millions 
d’euros au titre du mécanisme pour l’interconnexion en Europe (MIE), qui vise à rendre les infrastructures 
de transport plus sûres, plus intelligentes et plus écologiques. Parmi ces projets, 39 (117 millions 
d’euros) consisteront à réduire le bruit généré par les trains de marchandises, à développer des liaisons 
ferroviaires transfrontières et à mettre à niveau les infrastructures essentielles dans des ports. Un 
montant de 109 millions d’euros sera utilisé pour soutenir les plateformes logistiques multimodales, 
permettant de faire passer le fret d’un mode de transport à l’autre. Deux autres priorités concernaient 
les systèmes de transport intelligents pour les routes (80 millions d’euros de financement) ainsi que 
l’innovation et les nouvelles technologies (71 millions d’euros).

Pêcheur attrapant une langouste,  
au Guilvinec (France), le 20 août 2019.

Les données pour 2017 sont provisoires. 
Sources: Eurostat (SSE), cadre pour la collecte de données, 
direction générale des affaires maritimes et de la pêche 
et calculs du Centre commun de recherche (JRC).

Les données pour 2019-2020 sont des prévisions. 
Source: Commission européenne.
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https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/ca63ab82-c3bf-11e9-9d01-01aa75ed71a1
https://ec.europa.eu/inea/en/connecting-europe-facility
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En mars, la Commission européenne, conjointement avec la Banque européenne d’investissement, a 
lancé le nouveau mécanisme de mixage relevant du MIE, un instrument financier innovant destiné 
à soutenir des projets contribuant à la durabilité et à l’efficacité environnementales du secteur 
des transports en Europe. Doté d’un budget initial de 200 millions d’euros, l’instrument financera des 
investissements dans le système européen de gestion du trafic ferroviaire et dans les infrastructures 
pour carburants de substitution. Les deux institutions ont également uni leurs forces pour soutenir les 
investissements dans la sécurité des transports: la «plateforme pour des transports plus sûrs» offrira 
un accès aisé aux conseils techniques et financiers, en particulier concernant les routes.

Investir dans les entreprises

Les PME représentent 99 % de l’ensemble des entreprises en Europe et constituent un élément 
essentiel de l’économie de l’UE. Cette dernière les soutient en s’employant à améliorer l’environnement 
des entreprises, en facilitant l’accès au financement et en offrant différents services pour les aider à 
se développer à l’intérieur et à l’extérieur de l’UE.

Grâce notamment au programme pour la compétitivité des petites et moyennes entreprises 
(COSME), l’UE a contribué, en 2018, à mobiliser 10 milliards d’euros de financement en faveur de 
140 000 entreprises de ce type au moyen d’une série d’instruments financiers, dont le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques (EFSI).

Investir dans le capital humain

Les réformes en matière d’éducation et de formation constituent une priorité majeure dans la plupart 
des États membres et figuraient aussi en bonne place dans le cadre du Semestre européen 2019. 
Investir dans l’éducation et les compétences est essentiel pour soutenir l’innovation et la croissance 
de la productivité, en particulier dans un monde du travail en mutation rapide et confronté à des 
pénuries de compétences croissantes. Les inégalités dans les résultats en matière d’éducation 
constituent une menace pour la cohésion sociale et la prospérité à long terme de l’Europe. Un accès 
égal à une éducation de qualité est également très important pour les groupes défavorisés, et, 
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La garantie pour la jeunesse est un engagement politique que certains États membres ont pris en avril 2013 
dans le but de faire en sorte que tous les jeunes de moins de 25 ans se voient proposer un emploi de qualité, 
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LA GARANTIE POUR LA JEUNESSE, QUELS RÉSULTATS?

https://ec.europa.eu/inea/en/connecting-europe-facility/cef-transport/apply-funding/blending-facility
https://ec.europa.eu/growth/smes/cosme_fr
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compte tenu de l’évolution rapide du monde du travail, davantage d’adultes doivent être encouragés 
à améliorer en permanence leurs compétences et à s’ouvrir à l’apprentissage tout au long de la vie. 
Tous les États membres se sont vu adresser une recommandation spécifique dans le domaine de 
l’éducation et de la formation.

En mai, dans le cadre des travaux visant à mettre en place un espace européen de l’éducation d’ici 
à 2025, le Conseil a adopté des recommandations concernant l’éducation et l’accueil de la petite 
enfance ainsi que l’enseignement et l’apprentissage des langues. Le mois suivant, dans le cadre 
du programme Erasmus+, la Commission a annoncé les 17 premières alliances entre universités 
européennes, qui concernent 114 établissements d’enseignement supérieur dans 24 États membres. 
Ces alliances renforceront la qualité et l’attractivité de l’enseignement supérieur et stimuleront la 
coopération entre les établissements, leurs étudiants et les membres de leur personnel.

L’UE a également continué d’investir dans la formation, notamment en soutenant et en cofinançant le 
programme Erasmus pour jeunes entrepreneurs (EYE), qui donne aux nouveaux et futurs entrepreneurs 
la possibilité de se former auprès d’une personne expérimentée qui dirige une PME dans un autre 
pays. L’année passée, 1 300 nouveaux entrepreneurs ont participé au programme dans toute l’Europe 
et au-delà, et 120 devraient bénéficier de la version mondiale d’Erasmus pour jeunes entrepreneurs 
(EYE Global), un programme pilote auquel prennent part Israël, Singapour et les deux États américains 
de New York et de Pennsylvanie.

Quelque 650 000 jeunes et 237 000 membres du personnel d’établissements d’enseignement et 
d’organisations de jeunesse ont bénéficié du programme Erasmus+ pour l’éducation, la formation, 
la jeunesse et le sport, doté d’un budget de plus de 3,2 milliards d’euros. L’initiative pour l’emploi 
des jeunes a permis, avec une enveloppe de 350 millions d’euros, de soutenir les jeunes vivant 
dans des régions où le chômage des jeunes est particulièrement élevé.

Créer des liens

Environ 35 000 jeunes ont eu l’occasion de découvrir l’Europe grâce au titre de transport DiscoverEU, 
et plus de 90 000 personnes se sont inscrites auprès du corps européen de solidarité; parmi celles-ci, 
12 000 ont participé à des activités de solidarité dans toute l’Europe en 2019.

Une Europe plus saine

La Commission s’est associée à l’Organisation de coopération et de développement économiques 
et à l’Observatoire européen des systèmes et des politiques de santé pour travailler sur des 
études approfondies des systèmes de santé dans l’UE. L’état de la santé dans l’UE et son rapport 
d’accompagnement concernent trente profils de systèmes nationaux et ont mis l’accent, en 2019, sur 

Des voyageurs DiscoverEU lors de  
la toute première réunion de DiscoverEU,  
à Nimègue (Pays-Bas), le 12 juillet 2019.

https://ec.europa.eu/education/education-in-the-eu/council-recommendation-improving-teaching-and-learning-languages_fr
https://ec.europa.eu/education/education-in-the-eu/council-recommendation-improving-teaching-and-learning-languages_fr
https://www.erasmus-entrepreneurs.eu/
http://eyeglobal.eu/
https://eacea.ec.europa.eu/erasmus-plus_fr
https://eacea.ec.europa.eu/erasmus-plus_fr
https://europa.eu/youth/discovereu_fr
https://europa.eu/youth/solidarity_fr
https://ec.europa.eu/health/state/summary_fr
https://ec.europa.eu/health/state/summary_fr
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cinq thèmes horizontaux: la réticence à la vaccination, la transformation numérique dans les domaines 
de la promotion de la santé et de la prévention des maladies, les disparités dans l’accès aux systèmes de 
santé, le transfert de tâches entre les professionnels de la santé et l’accès des patients aux médicaments.

En février, l’UE a pris des mesures pour garantir la sécurité des médicaments vendus dans l’ensemble 
des États membres en introduisant de nouveaux dispositifs de vérification et de sécurité pour les 
médicaments soumis à prescription médicale. Les fabricants doivent désormais apposer un code-
barres en deux dimensions et un dispositif antieffraction sur l’emballage des médicaments soumis 
à prescription. Les pharmacies, y compris les pharmacies en ligne, et les hôpitaux doivent vérifier 
l’authenticité des médicaments avant de les fournir aux patients. La mise en œuvre de la directive 
sur les médicaments falsifiés de 2011, qui a pour objet de garantir la sécurité et la qualité des 
médicaments vendus dans l’UE, est ainsi parachevée.

Un budget de l’Union axé sur les résultats  
et la continuité

Le budget de l’UE a contribué à la solidité et à la résilience de l’économie européenne ainsi qu’à la 
promotion de la solidarité et de la sécurité aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des frontières de l’UE.

Les mesures destinées à soutenir la croissance économique et à réduire les écarts économiques entre 
les régions ont représenté près de la moitié des fonds engagés (80 milliards d’euros). Le financement 
de l’UE a soutenu la recherche et l’innovation à hauteur de 12,2 milliards d’euros dans le cadre 
du programme Horizon 2020, y compris la nouvelle entreprise commune pour le calcul à haute 
performance européen. Le budget consacré à l’éducation et à la formation a augmenté (de 17,8 % 
pour Erasmus+ par rapport à 2018). Il en va de même pour le budget alloué aux infrastructures de 

Jean-Claude Juncker, président de la 
Commission européenne, tient un tee-shirt 
#VaccinesWork avec Dr Tedros Adhanom 
Ghebreyesus, directeur général  
de l’Organisation mondiale de la santé,  
lors du sommet mondial de la vaccination,  
à Bruxelles (Belgique), le 12 septembre 2019.

Match de rugby organisé à l’attention 
des jeunes, dans le cadre de la Semaine 
européenne du sport, au Berlaymont, siège 
de la Commission européenne, à Bruxelles 
(Belgique), le 23 septembre 2019.

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/MEMO_19_802
https://ec.europa.eu/health/human-use/falsified_medicines_fr
https://ec.europa.eu/health/human-use/falsified_medicines_fr
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/eurohpc-joint-undertaking
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/eurohpc-joint-undertaking
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transport et aux infrastructures numériques (37,0 % de plus pour le MIE). Le soutien à l’agriculture et 
aux zones rurales est resté stable, s’élevant à près de 60 milliards d’euros, et a permis de contribuer 
à la lutte contre le changement climatique et à la promotion d’une croissance durable. Le budget 
2019 a fourni la flexibilité nécessaire pour répondre au volet interne des questions de migration, avec 
un montant de 386,3 millions d’euros mis à la disposition des États membres par l’intermédiaire de 
programmes opérationnels nationaux, sur un total de 1,2 milliard d’euros au titre du Fonds «Asile, 
migration et intégration», ainsi que des montants de 442,7 millions d’euros pour la gestion des 
frontières et de 92,7 millions d’euros pour la sécurité alloués au titre du Fonds pour la sécurité 
intérieure. Un montant total de 5 millions d’euros a été affecté à la création du nouveau Parquet 
européen, chargé de poursuivre les infractions portant atteinte au budget de l’UE, y compris la fraude, 
le blanchiment de capitaux et la corruption.

https://ec.europa.eu/info/law/cross-border-cases/judicial-cooperation/networks-and-bodies-supporting-judicial-cooperation/european-public-prosecutors-office_fr
https://ec.europa.eu/info/law/cross-border-cases/judicial-cooperation/networks-and-bodies-supporting-judicial-cooperation/european-public-prosecutors-office_fr
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CHAPITRE 2

Un marché unique 
numérique connecté

L’année 2019 a constitué 
une nouvelle année 
importante pour la poursuite 
de la transformation 
numérique de notre 
économie et de notre 
société, qui apporte 
déjà des avantages aux 
consommateurs et aux 
entreprises dans l’ensemble 
de l’Union européenne 
et au-delà. Ce résultat a 
été possible grâce à une 
approche concertée de l’UE.

En mai, le coût des appels 
et des messages texte 
(textos/SMS) entre les 
États membres a diminué 
avec la mise en œuvre de 
nouvelles règles fixant un 
prix maximal pour passer 
des appels ou envoyer 
des messages à partir de 
lignes fixes ou mobiles. Le 
nombre de points d’accès 
wifi gratuits dans toute 
l’Europe a augmenté grâce à 
un système financé par l’UE 

qui offre aux villes l’argent 
nécessaire pour couvrir les 
coûts d’installation.

D’autres évolutions ont 
jeté les bases de l’avenir 
numérique de l’Europe. 
Les produits et services 
utilisant l’intelligence 
artificielle sont de plus 
en plus répandus, et les 
nouvelles lignes directrices 
de l’UE contribueront à 
rassurer les citoyens sur le 
fait que la technologie va 
aider l’homme plutôt que 
le remplacer.

L’inauguration de 
huit nouveaux sites 
d’hébergement de 
supercalculateurs a 
considérablement 
soutenu l’ambition de 
l’Europe de devenir un 
leader mondial du calcul 
à haute performance. 
Les préoccupations 
relatives à la sécurité 

des principaux réseaux 
de communication et des 
données qu’ils acheminent 
ont été prises en compte. De 
nouvelles propositions ont 
notamment été présentées 
concernant un renforcement 
de la cybersécurité 
des réseaux 5G, un 
accroissement important 
du rôle de l’Agence de 
l’Union européenne pour la 
cybersécurité, des règles 
à l’échelle de l’UE pour la 
certification de cybersécurité 
des produits, processus 
et services, ainsi qu’un 
engagement à développer 
de nouveaux réseaux 
ultrasécurisés reposant sur 
la sécurité quantique.

De nouvelles règles en 
matière de droit d’auteur 
permettront de rétribuer 
et de protéger plus 
équitablement le travail 
en ligne des journalistes et 
des créateurs.

©
 Fotolia
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Rendre la connectivité plus sûre, plus efficace 
et moins chère

La connectivité est restée un enjeu de taille pour l’Union européenne en 2019. Étant donné la place 
croissante du numérique dans notre économie et notre société, et l’augmentation du temps passé à 
utiliser des produits et services en ligne, il est plus important que jamais de disposer d’une connectivité 
sûre, fiable et abordable.

Le coût des appels et des messages échangés entre les États membres et d’autres parties 
de l’Europe a considérablement évolué. Le prix standard d’un appel fixe ou mobile vers un 
numéro dans un autre pays était en moyenne trois fois plus élevé que celui d’un appel passé au 

Avant 2014 Aujourd’hui

Les Européens ne paient pas de frais d’itinérance lorsqu’ils voyagent à l’intérieur de l’UE.

ON;-)
70 % des Européens ont déjà constaté des avantages 
à la suppression des frais d’itinérance.

Les quatre libertés de l’UE — la libre circulation des marchandises, des capitaux, des services et des travailleurs — 
n’existent pas encore dans le monde en ligne. La Commission Juncker s’est attaquée à ce problème.

Les Européens ne pouvaient pas utiliser 
leurs abonnements en ligne lorsqu’ils étaient 

en déplacement. Il pouvait arriver que la 
diffusion sur l’internet de leur émission de 

télévision favorite soit bloquée à l’étranger. 

Les droits des consommateurs n’étaient pas 
adaptés à l’ère numérique.

Les tarifs de l’itinérance pour l’utilisation 
d’un téléphone portable dans un autre pays 
d’Europe étaient élevés. En 2007, un appel 

vocal était facturé plus de 0,50 euro par 
minute, et chaque SMS coûtait 0,28 euro.

Des mesures de blocage géographique 
empêchaient les consommateurs d’acheter 
des biens et services en ligne dans d’autres 

pays que le leur, par exemple en imposant que 
le paiement soit effectué avec une carte de 

débit ou de crédit émise dans un pays donné.

Depuis avril 2018, les Européens en déplacement dans un autre État 
membre de l’UE que le leur peuvent profiter de leurs abonnements 
à des services en ligne pour regarder des films, suivre 
des manifestations sportives, lire des livres électroniques, 
jouer à des jeux vidéo ou écouter de la musique.

Depuis le 3 décembre 2018, les nouvelles règles contre le blocage 
géographique injustifié permettent aux consommateurs d’accéder 
à des biens et services en ligne sans se soucier de la discrimination 
ou des restrictions géographiques.

La mise à jour des règles de protection des consommateurs et les 
nouvelles règles concernant les contrats numériques auront pour effet:
• de donner aux consommateurs davantage de droits dans le monde
 en ligne; 
• de donner confiance aux consommateurs qui effectuent des achats 
 en ligne, notamment dans un État membre autre que le leur.

RÉALISATIONS 2014-2019
BRISER LES BARRIÈRES NUMÉRIQUES POUR LES CONSOMMATEURS  
ET LES ENTREPRISES

Marché unique numérique: des appels 
moins chers vers les autres pays 
en Europe.

https://bit.ly/38qccCj
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niveau national, et celui d’un message texte était deux fois plus élevé. Les plafonds tarifaires 
instaurés en mai ont fixé le coût maximal des appels à partir de téléphones fixes ou mobiles à un 
maximum de 0,19 euro + taxe sur la valeur ajoutée (TVA) par minute, et le coût des messages 
texte ne dépasse plus 0,06 euro + TVA. Après la suppression des frais d’itinérance en 2017, le 
plafonnement des appels internationaux en Europe apporte un avantage clair et immédiat pour 
les consommateurs et les entreprises.

Le lancement d’un programme destiné à aider les autorités locales à mettre en place des points 
d’accès wifi gratuits a également apporté des avantages concrets. L’initiative WiFi4EU vise à aider 
jusqu’à 8 000 communautés, dans l’ensemble de l’UE, à améliorer leur connectivité. Des subventions 
européennes d’un montant de 15 000 euros sont mises à la disposition des autorités locales pour 
financer l’installation de points d’accès. Deux appels à candidatures ont été lancés, permettant à plus 
de 5 000 communautés de bénéficier du programme, en plus des 2 800 communautés qui ont déjà 
reçu un financement en 2018. Chaque communauté dispose de 18 mois pour investir ces fonds dans 
les équipements nécessaires à la création de leurs points d’accès wifi publics.

La connectivité dans les zones rurales a également été renforcée au cours de l’année. Seuls 53 % 
des habitants des zones reculées et rurales disposent d’un accès rapide à l’internet, contre 82 % 
dans l’ensemble de l’UE. Combler ce fossé numérique est une priorité essentielle. Le réseau des 
bureaux de compétences en matière de haut débit a connu une croissance significative en 2019, 
116 bureaux nationaux et régionaux contribuant désormais à coordonner les efforts en vue d’étendre 
la couverture en haut débit aux coins les plus éloignés de l’UE. Une amélioration de la qualité et de la 
rapidité de la couverture en haut débit facilitera l’accès à l’éducation, à la santé, aux services publics 
et aux entreprises, encouragera l’emploi et l’investissement et soutiendra les communautés dans 
ces domaines.

Le réseau a connu une expansion lorsque les États membres se sont engagés, en avril, à œuvrer 
ensemble pour libérer le potentiel des technologies numériques afin de permettre de relever des 
défis importants et urgents sur les plans économique, social, climatique et environnemental qui 
attendent l’économie rurale au sens large, notamment dans le secteur européen de l’alimentation et 
de l’agriculture.

Dans le cadre de la préparation des élections au Parlement européen en mai, une campagne 
de sensibilisation à la violence en ligne à l’égard des femmes, #DigitalRespect4Her, a présenté 
des témoignages de femmes parlementaires, experts et journalistes soulignant les problèmes 
particuliers auxquels les femmes sont confrontées dans les médias sociaux et ailleurs sur 
la toile.

Le virage numérique contribue également à soutenir la tâche plus vaste consistant à faire tomber les 
barrières au sein du marché unique de l’UE, dont le lancement de l’échange électronique d’informations 
sur la sécurité sociale est un exemple concret. Ce projet aide les organismes de sécurité sociale de 
l’UE, de l’Islande, du Liechtenstein, de la Norvège et de la Suisse à échanger des informations sur la 
situation de citoyens qui déménagent, vivent et travaillent dans un autre pays. Les activités en ligne 
ont débuté en janvier 2019 et 31 pays déploient actuellement le système. À la fin de l’année, ils 
avaient déjà échangé des informations sur plus de 175 000 dossiers. Le système est conçu pour aider 

Les réseaux financés par l’initiative WiFi4EU 
doivent être accessibles gratuitement et exempts 
de publicité et exclure la réutilisation commerciale 
des données.

Les communes doivent afficher l’identité visuelle 
WiFi4EU dans les espaces publics désignés.

WiFi4EU

Co�nancé par
l’Union européenne

L’INITIATIVE WiFi4EU

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2429
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2429
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/wifi4eu-questions-and-answers
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/broadband-competence-offices
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/broadband-competence-offices
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/digitalrespect4her
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=869&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=869&langId=fr
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les citoyens à accéder plus facilement aux informations qui les concernent, permettre un calcul plus 
rapide et plus précis de leurs prestations de sécurité sociale et aider les administrations de sécurité 
sociale à lutter plus efficacement contre la fraude.

Dans le même ordre d’idées, la perception de la TVA auprès des vendeurs en ligne s’améliorera 
également grâce aux nouvelles règles adoptées en mars, qui permettront aux entreprises en ligne 
de s’enregistrer une seule fois aux fins de la TVA plutôt que de recommencer dans chacun des États 
membres où elles vendent leurs produits. Cet enregistrement unique réduira considérablement le 
coût, en temps et en argent, pour les entreprises de plus petite taille qui exercent des activités en ligne 
à l’étranger. Les nouvelles règles aideront également les autorités fiscales nationales à percevoir plus 
facilement la TVA due par les entreprises de pays tiers qui vendent des biens aux consommateurs 
de l’UE depuis les places de marché en ligne qu’elles utilisent, contribuant ainsi à la récupération des 
5 milliards d’euros de recettes fiscales perdus chaque année dans le secteur.

Protéger les droits à l’ère numérique

D’autres initiatives visant à protéger les droits des consommateurs et des entreprises en ligne ont été 
mises en place, notamment de nouvelles règles sur les contrats de fourniture de contenu numérique 
et de services numériques et sur les contrats de vente de biens, destinées à rendre le commerce en 
ligne plus clair et plus simple. Un ensemble unique de règles pour l’UE entière aidera les entreprises à 
comprendre leurs obligations, tandis que les consommateurs bénéficieront de voies de recours claires 
en cas de défaut des contenus, services et biens numériques, y compris les produits comportant des 
éléments numériques (par exemple, les réfrigérateurs intelligents).

De nouvelles règles de l’UE ont également été fixées pour adapter les règles complexes du droit 
d’auteur au monde numérique. Les services de diffusion de musique en continu, les plateformes de 
vidéo à la demande, les agrégateurs d’informations et les plateformes de contenus mis en ligne par 
les utilisateurs sont devenus les principales portes d’accès aux œuvres de création et aux articles 
de presse. Ces nouvelles règles assurent une rémunération plus juste pour les créateurs, des droits 
plus solides pour les utilisateurs et une responsabilité plus claire pour les plateformes. L’objectif est 
d’améliorer l’accès aux contenus en ligne protégés par le droit d’auteur au-delà des frontières, de 
fixer de nouveaux droits et responsabilités pour les plateformes en ligne qui hébergent des œuvres 
protégées par le droit d’auteur, d’encourager la presse et le journalisme en ligne et d’améliorer la 
rémunération des journalistes, et de faciliter l’utilisation de matériel protégé par le droit d’auteur à 
des fins d’éducation et de recherche.

L’Europe a continué d’agir de manière résolue pour lutter contre les pratiques commerciales déloyales 
dans l’économie numérique. En mars, Google s’est vu infliger une amende de 1,49 milliard d’euros 
pour avoir imposé des restrictions contractuelles anticoncurrentielles sur des sites web tiers, ce qui 
empêchait ou dissuadait ses concurrents de placer leurs publicités contextuelles sur ces sites. En juin, 
une enquête formelle a été lancée sur les pratiques de Broadcom, leader mondial dans le domaine des 
composants de dispositifs de communication filaires tels que les modems et décodeurs de télévision, 
afin d’évaluer si cette société a illégalement exclu des concurrents. En octobre, la Commission 
européenne a imposé à Broadcom des mesures provisoires en vue d’éviter un préjudice grave et 
irréparable à la concurrence en attendant son enquête sur le bien-fondé des allégations concernant 
certaines pratiques d’exclusion de la part de la société. En juillet, Qualcomm s’est vu infliger une 
amende de 242 millions d’euros pour sa vente à perte des puces qui relient les smartphones et 
les tablettes aux réseaux cellulaires, dans le but d’éliminer son principal concurrent sur le segment 
du marché. Une enquête a également été ouverte sur la manière dont Amazon utilise les données 
provenant d’autres commerçants qui vendent des produits sur ses sites web.

En juillet, de nouvelles règles ont commencé à s’appliquer aux relations entre les plateformes en ligne 
et les entreprises, mettant en place un cadre harmonisé qui assure des droits minimaux en matière 
de transparence et de recours. Ces règles protègent les entreprises qui dépendent de plateformes en 
ligne pour atteindre les consommateurs, tout en préservant le potentiel d’innovation des plateformes; 
elles vont de pair avec l’observatoire sur l’économie des plateformes en ligne.

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/04/15/eu-adopts-new-rules-on-sales-contracts-for-goods-and-digital-content/
https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2019/06/14/eu-introduces-transparency-obligations-for-online-platforms/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/04/15/eu-adjusts-copyright-rules-to-the-digital-age/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_1770
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_3410
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_4350
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_19_4291
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/online-platforms-digital-single-market
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/online-platforms-digital-single-market
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/eu-observatory-online-platform-economy
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Sécuriser les réseaux

L’Union européenne a également adopté de nouvelles règles sur la cybersécurité des réseaux 
dans leur ensemble. Elles comprennent des recommandations sur la sécurité des réseaux 5G de 
la prochaine génération, dont la capacité de performance élevée devrait conduire à un nouvel 
accroissement du nombre et de la gamme des produits et services numériques, avec des recettes 
estimées à 225 milliards d’euros en 2025. Entre mars et juin, les États membres ont procédé à de 
vastes évaluations des risques liés à leurs infrastructures de réseaux 5G et ont durci leurs règles en 
vue d’améliorer la sécurité des réseaux publics.

Le règlement sur la cybersécurité est entré en vigueur en juin et définit les orientations futures 
de la politique de l’UE en matière de cybersécurité. Il s’agit notamment de lancer les travaux sur 
l’élaboration d’un nouveau cadre de certification de cybersécurité pour les produits, services et 
processus numériques et de renforcer le rôle de l’Agence de l’Union européenne pour la cybersécurité. 
En plus de son rôle essentiel dans la mise en place et le maintien du cadre de certification, l’Agence 
est chargée de renforcer la coopération opérationnelle au niveau de l’UE, ce qui consiste à aider 
les États membres qui en font la demande à traiter les incidents de cybersécurité et à soutenir la 
coordination de l’UE en cas de crises et cyberattaques transfrontières à grande échelle.

Le même mois, sept États membres (la Belgique, l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, le Luxembourg, Malte 
et les Pays-Bas) se sont engagés à accélérer le développement de réseaux quantiques ultrasécurisés 
pour renforcer les capacités européennes dans le domaine des technologies quantiques et de 
la cybersécurité et pour garantir la sécurité et la sûreté des réseaux du futur. Leurs propositions 
ambitieuses préconisent une nouvelle infrastructure de communication quantique, qui permettrait 
de transmettre et de stocker les informations et les données de manière ultrasécurisée et qui 
relierait les moyens de communication dans toute l’UE. Elle intégrerait les technologies et systèmes 
quantiques dans les infrastructures de communication classiques et comprendrait deux éléments: une 
composante terrestre, qui utilise les réseaux de communication en fibre optique existants reliant des 
sites stratégiques aux niveaux national et transfrontalier, et une composante spatiale permettant de 
couvrir de longues distances à travers l’Europe et d’autres continents.

L’utilisation de ce réseau pour les infrastructures critiques et les systèmes de cryptage contribuera 
à protéger les réseaux énergétiques intelligents, le contrôle du trafic aérien, les banques, les 
établissements de soins, etc., contre le piratage. Elle permettra également aux centres de données de 
stocker et d’échanger des informations en toute sécurité et préservera la confidentialité à long terme 
des données gouvernementales.

En mai, le Conseil a établi un cadre qui permet à l’UE d’imposer des mesures restrictives ciblées pour 
décourager et contrer les cyberattaques représentant une menace extérieure pour l’UE ou ses États 
membres. Il s’agit notamment de cyberattaques dirigées contre des pays tiers ou des organisations 
internationales, des mesures restrictives étant alors jugées nécessaires pour réaliser les objectifs de 
la politique étrangère et de sécurité commune.

Préparer les technologies du futur

Intelligence artificielle

En ce qui concerne l’avenir, l’Europe souhaite tirer pleinement parti des nombreuses améliorations 
potentielles que pourrait apporter l’intelligence artificielle (IA) et a fortement investi, ces dernières 
années, dans le renforcement de ses capacités en matière d’IA. Toutefois, face aux inquiétudes 
suscitées par le développement de l’IA, un groupe d’experts de haut niveau a commencé, en 2019, 
à élaborer des lignes directrices pour le développement éthique de la technologie afin de garantir 
qu’elle continue de servir la société, sans lui nuire. Les lignes directrices en matière d’éthique 
pour une IA digne de confiance ont été élaborées par des experts issus de toute l’UE et devraient 
faire partie des futures propositions sur l’IA centrée sur l’humain, attendues pour le début de 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/QANDA_19_3369
https://ec.europa.eu/commission/news/common-eu-approach-security-5g-networks-2019-mar-26_fr
https://ec.europa.eu/commission/news/common-eu-approach-security-5g-networks-2019-mar-26_fr
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/eu-cybersecurity-act
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/cybersecurity-eu-cybersecurity-agency-and-eu-framework-cybersecurity-certification
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/future-quantum-eu-countries-plan-ultra-secure-communication-network
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/05/17/cyber-attacks-council-is-now-able-to-impose-sanctions/
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/ethics-guidelines-trustworthy-ai
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2020. Elles couvrent des questions aussi diverses que les moyens d’éviter toute discrimination 
dans le développement des systèmes d’IA et la manière de veiller à ce qu’elles soient durables et 
respectueuses de l’environnement.

Calcul à haute performance

Les quantités de données nécessaires pour soutenir le développement de l’IA nécessitent des volumes 
considérables de puissance de calcul, un domaine dans lequel l’Europe est restée traditionnellement 
en retrait par rapport au reste du monde. En juin, huit sites dans l’ensemble du continent ont été 
choisis pour héberger de nouveaux supercalculateurs européens, avec une aide de 840 millions 
d’euros financée par l’UE et les États membres. Les sites de Sofia (Bulgarie), Ostrava (Tchéquie), 
Barcelone (Espagne), Bologne (Italie), Bissen (Luxembourg), Minho (Portugal), Maribor (Slovénie) et 
Kajaani (Finlande) accueilleront, à terme, de nouveaux supercalculateurs susceptibles d’accroître 
de quatre à cinq fois la capacité de supercalcul de l’Europe, l’objectif étant de faire de cette 
dernière un leader mondial dans ce domaine. Ces supercalculateurs pourraient servir à développer 
des médicaments personnalisés, à améliorer la conception des médicaments et des matériaux, à 
développer de nouvelles techniques de bio-ingénierie et à soutenir les prévisions météorologiques et 
la modélisation des changements climatiques.

Perspectives: achever le marché unique numérique

L’achèvement du marché unique numérique aiderait l’UE à conserver sa position de chef de file 
mondial dans l’économie numérique. Depuis le lancement de la stratégie en 2015, trente propositions 
législatives différentes ont été présentées, dont vingt-huit étaient adoptées à la fin de 2019, soit 
cinq de plus qu’à la fin de l’année précédente. Les deux dernières propositions, l’une portant sur la 
protection de la vie privée en ligne et l’autre sur le Centre européen de compétences industrielles, 
technologiques et de recherche en matière de cybersécurité et le Réseau de centres nationaux de 
coordination, devraient être adoptées en 2020. La Commission a également donné la priorité à un 
certain nombre de questions dans le domaine du numérique, en vue notamment de s’appuyer sur 
les lignes directrices en matière d’éthique pour proposer une législation concernant une approche 
européenne coordonnée sur les implications humaines et éthiques de l’IA et d’adopter une nouvelle 
législation sur les services numériques afin d’actualiser les règles en matière de responsabilité et de 
sécurité pour les plateformes, services et produits numériques.

https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/europe-announces-eight-sites-host-world-class-supercomputers
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/proposal-regulation-establishing-european-cybersecurity-industrial-technology-and-research
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/proposal-regulation-establishing-european-cybersecurity-industrial-technology-and-research
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/proposal-regulation-establishing-european-cybersecurity-industrial-technology-and-research
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CHAPITRE 3

Une union de l’énergie 
résiliente, dotée d’une 
politique clairvoyante  
en matière de changement 
climatique

La crise climatique est 
restée au premier rang des 
priorités politiques en 2019, 
les appels à une action pour 
le climat plus ambitieuse se 
multipliant à mesure que 
les effets du changement 
climatique continuaient à 
se faire sentir en Europe et 
dans le reste du monde.

L’Union européenne s’est 
imposée comme un acteur 
de premier plan au niveau 
mondial en mettant en 
place une législation qui 
lui permettra de tenir les 
engagements qu’elle a pris au 
titre de l’accord de Paris, et 
même d’aller au-delà, et en 
adoptant une stratégie à long 
terme afin de faire de l’Europe 
le premier continent neutre 
pour le climat d’ici à 2050. 
En décembre, cette ambition 
a fait un énorme bond en 
avant avec l’annonce du pacte 
vert pour l’Europe, politique 
phare de la Commission 
von der Leyen. Le pacte vert 

nous aidera à produire, à 
nous déplacer, à consommer 
et à vivre de manière plus 
responsable d’un point de vue 
environnemental tout en ne 
laissant personne ni aucune 
région de côté.

La réalisation de l’union de 
l’énergie a renforcé la position 
de l’Europe en tant qu’acteur 
de premier plan en matière 
d’efficacité énergétique 
et dans le domaine des 
technologies faisant appel aux 
énergies renouvelables, et elle 
sous-tendra la transition vers 
une énergie propre dans tous 
les secteurs de l’économie. 
Les États membres ont 
soumis à la Commission 
européenne le premier projet 
de leurs plans d’action en 
matière d’énergie et de 
climat, qui seront évalués à la 
lumière des nouvelles règles 
de gouvernance. 

L’UE accélère sa transition 
vers l’économie circulaire 

et a déjà mis en œuvre les 
54 mesures prévues par 
le plan d’action en faveur 
de l’économie circulaire. 
De nouvelles règles de l’UE 
visant à interdire certains 
articles en plastique à 
usage unique sont entrées 
en vigueur en juillet et 
devraient à présent être 
transposées dans le droit 
national des États membres.

L’UE a poursuivi ses 
efforts de renforcement 
du financement en vue 
de la commercialisation de 
technologies innovantes 
à faibles émissions de 
carbone, et des progrès 
satisfaisants ont été 
accomplis dans la 
décarbonation du secteur 
des transports avec 
l’adoption de mesures 
importantes pour réduire 
les émissions de CO2 des 
véhicules routiers et du 
transport maritime.

©
 Fotolia
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Une Europe neutre pour le climat à l’horizon 2050

Le changement climatique et la dégradation de l’environnement constituent une menace existentielle 
pour l’Europe et le reste du monde. Pour relever ce défi, l’Europe a besoin d’un nouveau modèle de 
croissance qui transforme l’UE en une économie moderne, compétitive et efficace dans l’utilisation 
des ressources, dont les émissions nettes de gaz à effet de serre seront devenues nulles en 2050, où 
la croissance économique sera dissociée de l’utilisation des ressources et dans laquelle personne ni 
aucune région ne sera laissée de côté.

En 2018, la Commission a présenté sa vision pour une UE neutre pour le climat d’ici à 2050, qui 
repose sur sept éléments de base: une meilleure efficacité énergétique; l’utilisation accrue des énergies 
renouvelables; un système de mobilité propre et connecté; une industrie compétitive au sein d’une 
économie circulaire; des infrastructures connectées de haut niveau; un coup de pouce à la bioéconomie 
et aux puits de carbone naturels; et le recours au captage et au stockage du carbone. Au terme d’un 
débat nourri avec les parties prenantes et à la lumière de la communication sur le pacte vert présentée 
par la présidente von der Leyen, cet objectif a été approuvé par le Conseil européen en décembre 2019.

L’UE a déjà démontré qu’elle était parfaitement capable de réduire ses émissions de gaz à effet de serre 
tout en maintenant la croissance économique: en 2018, les émissions avaient diminué de 23 % par 
rapport à 1990, tandis que l’économie avait progressé de 61 % au cours de la même période. Il convient 
toutefois de ne pas en rester là. Grâce à son expérience considérable, l’UE ouvre la voie à une économie 
verte et inclusive avec son pacte vert pour l’Europe, qui constitue la politique phare de la Commission 
von der Leyen, présentée en décembre. L’élément central de ce pacte est l’engagement de faire de 
l’Europe le premier continent neutre pour le climat à l’horizon 2050.

Le pacte vert constitue une énorme avancée vers la réalisation concrète de cet objectif. Il réaffirme 
l’engagement pris par la Commission de relever les défis liés au climat et à l’environnement et indique 
la voie à suivre pour les mois et les années à venir. Pour de plus amples informations, voir la section 
«L’UE en 2019: une année de changement».

Afin de souligner l’engagement de l’UE, la première législation européenne sur le climat inscrira dans 
le droit l’objectif de neutralité à l’horizon 2050. Plus important encore, le pacte vert ouvre la voie à une 
transition juste et socialement équitable. Son intention est de ne laisser aucune région ni aucun individu 
de côté lors de la grande mutation à venir.

L’UE est la première grande économie à traduire en actes législatifs contraignants les engagements 
qu’elle a pris au titre de l’accord de Paris, et elle a déjà dépassé son objectif de réduction des émissions 
de 20 % à l’horizon 2020. Si toutes les mesures convenues sont pleinement mises en œuvre, elle 
dépassera son objectif de réduction de 40 % d’ici à 2030. Néanmoins, des objectifs encore plus 
ambitieux sont nécessaires, et le pacte vert permettra de porter cet objectif à au moins 50 % (et même 
à 55 %) par rapport aux niveaux de 1990.

Pavillon de l’UE lors de la conférence 
des Nations unies sur les changements 
climatiques (COP25), à Madrid (Espagne),  
le 3 décembre 2019.

https://ec.europa.eu/clima/policies/strategies/2050_fr
https://www.consilium.europa.eu/en/meetings/env/2019/12/19/
https://www.eea.europa.eu/publications/trends-and-projections-in-europe-1
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_5534
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_5534
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L’UE a déjà commencé à moderniser et à transformer l’économie. En 2019, l’action pour le climat 
s’est poursuivie sur tous les fronts, qu’il s’agisse de rendre nos véhicules et notre air plus propres et 
d’investir dans des solutions technologiques ou de protéger nos forêts et d’inciter chacun à agir à 
son niveau.

Conformément aux nouvelles règles sur la gouvernance de l’union de l’énergie, les États membres 
ont pour la première fois élaboré des projets de plans nationaux intégrés en matière d’énergie et de 
climat. Dans une évaluation de ces projets de plans, publiée en juin, la Commission a montré qu’il 
était nécessaire que les États membres fassent preuve d’une plus grande ambition dans les plans 
définitifs qu’ils devaient présenter avant la fin de l’année en vue d’atteindre les objectifs de l’UE en 
matière de climat.

Œuvrer au niveau international pour lutter contre le changement 
climatique

Les émissions de l’UE ne représentant qu’environ 9 % du total mondial, il est clair que l’Europe ne peut 
pas lutter seule contre le changement climatique et que tous les pays doivent travailler de concert 
pour trouver une solution. Le sommet Action Climat des Nations unies qui s’est tenu à New York 
en septembre a donné à l’UE l’occasion d’examiner avec ses partenaires les moyens de se montrer 
plus ambitieux et d’accélérer la mise en œuvre de l’accord de Paris. En prévision de ce sommet, la 
Commission avait adopté une communication qui réaffirmait la volonté de l’UE de renforcer ses 
ambitions en matière de climat.

En décembre, les négociateurs de l’UE ont participé à la conférence des Nations unies sur les 
changements climatiques (COP25) qui a eu lieu à Madrid. Les accords intervenus sur le deuxième 
réexamen du mécanisme international de Varsovie et la création d’un plan d’action sur l’égalité des 
sexes ont été des signaux encourageants. 

2030202020181990

La réduction prévue dans 
l’UE est de 45 % d’ici à 2030

– 45 %
L’UE a déjà réduit

 ces émissions de 23 % 
entre 1990 et 2018

– 23 %

– 20 % – 40 %

Le cap est mis sur l’objectif pour 2030
Réduction d’au moins 40 % 
des émissions de gaz à effet 
de serre d’ici à 2030

RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE DANS L’UE

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_19_2993
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/09/23/speech-by-president-donald-tusk-at-the-un-climate-action-summit/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_5534
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Malgré les efforts déployés par la délégation de l’UE pour parvenir à un consensus sur la question 
des marchés internationaux du carbone, la COP25 n’a pas permis d’aboutir au résultat ambitieux 
que beaucoup appellent de leurs vœux et dont le monde a besoin. Cela a renforcé la nécessité pour 
l’Europe de jouer un rôle moteur au moyen de son pacte vert et de collaborer avec les partenaires 
internationaux. Les ambitions mondiales en matière de climat seront revues à la hausse en 2020: 
d’ici à la COP26, qui se tiendra à Glasgow en novembre, les parties devront mettre à jour leurs 
contributions déterminées au niveau national et présenter des stratégies à long terme compatibles 
avec les objectifs de l’accord de Paris. L’UE y est prête.

L’élimination progressive des hydrofluorocarbones, gaz à effet de serre nocifs pour le climat couramment 
utilisés dans les équipements de chauffage et de refroidissement, a commencé le 1er janvier 2019. 
Cette mesure, dont l’UE est l’initiatrice, devrait contribuer de manière significative à l’objectif de l’accord 
de Paris de maintenir l’élévation de la température mondiale en dessous de 2 °C.

Tout au long de l’année, l’UE a poursuivi ses efforts d’ouverture et de coopération internationale en 
matière de lutte contre le changement climatique. En juin, la Commission, le Canada et la Chine ont 
organisé conjointement une grande réunion internationale sur le climat à Bruxelles. Cette troisième 
réunion ministérielle consacrée à l’action pour le climat a réuni des hauts représentants de plus de 
30 pays, dont des ministres du G20.

L’UE reste fermement résolue à soutenir l’action en faveur du climat dans les pays en développement. 
Aux côtés de ses États membres, elle reste le principal bailleur de fonds publics en faveur du climat, 
la somme consacrée aux pays en développement étant passée de 20,4 milliards d’euros en 2017 à 
21,7 milliards en 2018.

Achever la réalisation d’une union  
de l’énergie moderne et ambitieuse

Lancée en 2015, la stratégie relative à l’union de l’énergie vise à offrir aux entreprises et aux ménages 
européens une énergie sûre, durable, compétitive et abordable. Le quatrième rapport sur l’état de 
l’union de l’énergie a montré que la Commission avait pleinement mis en œuvre sa vision stratégique. 
Parmi les principales réalisations, l’adoption en mai du train de mesures «Une énergie propre pour tous 
les Européens», comprenant huit actes législatifs, mérite d’être signalée. Ces mesures transformeront 
radicalement le système énergétique européen en le rendant plus respectueux du climat et en le 
mettant au service des consommateurs ainsi que de l’économie et de la compétitivité européennes.

Ce train de mesures comporte des objectifs nouveaux et ambitieux pour 2030: une amélioration d’au 
moins 32,5 % de l’efficacité énergétique et une part d’au moins 32 % d’énergies renouvelables dans 
la consommation d’énergie. Il réforme en profondeur les marchés de l’électricité afin de contribuer 
à l’intégration des énergies renouvelables dans le réseau et garantit la participation de tous à la 
transition énergétique en donnant aux consommateurs et aux communautés les moyens de produire 

Personnel de l’UE éliminant les déchets 
marins avec des communautés locales dans 
le cadre de la campagne #EUBeachCleanUp,  
à Koh Sak (Thaïlande), le 13 septembre 2019.

https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2019/11/08/climate-finance-eu-and-member-states-contributions-up-to-21-7-billion-in-2018/
https://ec.europa.eu/energy/en/topics/energy-strategy/energy-union
https://ec.europa.eu/commission/publications/4th-state-energy-union_en
https://ec.europa.eu/commission/publications/4th-state-energy-union_en
https://ec.europa.eu/commission/news/energy-union-vision-reality-2019-apr-09-0_fr
https://ec.europa.eu/info/news/clean-energy-all-europeans-package-completed-good-consumers-good-growth-and-jobs-and-good-planet-2019-may-22_en


45Chapitre 3 — Une union de l’énergie résiliente, dotée d’une politique clairvoyante en matière de changement climatique 

leur propre électricité. Aspect crucial, ces nouvelles règles mettront fin aux subventions accordées aux 
installations les plus polluantes.

L’UE a également adopté un nouvel ensemble de labels énergétiques plus clairs et plus simples pour 
permettre aux consommateurs d’économiser de l’énergie (l’équivalent de la consommation annuelle 
d’énergie du Danemark) et de l’argent (en moyenne 150 euros par an et par ménage) d’ici à 2030. Par 
ailleurs, la Commission a adopté en octobre de nouvelles mesures visant à rendre plus durables les 
appareils ménagers tels que les réfrigérateurs, les lave-linge, les lave-vaisselle et les téléviseurs. Pour 
la première fois, ces mesures prévoient des exigences en matière de réparabilité et de recyclabilité, 
contribuant ainsi à l’économie circulaire.

En novembre, la Commission a présenté les premiers résultats d’une initiative lancée en 2018 pour 
aider dix régions de l’UE et deux États membres en transition industrielle à bâtir des économies 
résilientes à faibles émissions de carbone. Douze projets pilotes ont ainsi été lancés afin de surmonter 
des obstacles spécifiques, chacun bénéficiant d’une subvention de l’UE d’un montant de 300 000 euros. 
La Commission a également poursuivi ses efforts de soutien aux régions charbonnières en transition 
afin de favoriser une transition juste dans laquelle aucune région ne sera laissée de côté.

En février, 26 îles européennes ont lancé leur transition vers une énergie propre. Elles publieront leurs 
programmes de transition d’ici à la mi-2020.

Sécurité énergétique et solidarité

Assurer la sécurité de l’approvisionnement énergétique des consommateurs de l’UE est un élément essentiel 
de l’union de l’énergie. Dans ce contexte, un accord a été trouvé afin de garantir que tous les gazoducs à 
destination et en provenance de pays tiers respectent la législation de l’UE en matière d’énergie.

Pour renforcer la sécurité de l’approvisionnement dans les États baltes, la Commission et l’Estonie, la 
Lettonie, la Lituanie et la Pologne ont signé une feuille de route politique qui préparera les marchés de 
l’électricité de ces pays à une synchronisation avec le réseau européen continental via la Pologne. L’UE 
a octroyé une subvention de 323 millions d’euros à ce projet.

L’UE a continué d’investir dans des infrastructures énergétiques sûres et durables dans le cadre 
du mécanisme pour l’interconnexion en Europe, et a notamment consacré 800 millions d’euros 
aux infrastructures énergétiques prioritaires et 750 millions à des projets porteurs de bénéfices 
transfrontaliers majeurs. En outre, 214,9 millions d’euros ont été octroyés au projet d’infrastructure 
gazière Baltic Pipe reliant la Pologne et le Danemark à la Norvège.

La lutte contre les cyberattaques dans le secteur de l’énergie est devenue une priorité absolue, étant 
donné que tous les Européens sont tributaires de l’accès à l’énergie. Pour faire face aux menaces 
potentielles, l’UE a adopté une recommandation qui fournit des orientations sur la manière de relever 
les défis spécifiques liés à la cybersécurité.

• Nouvel objectif en matière d’efficacité énergétique d’au moins 32,5 % d’ici à 2030
• Grâce à des règles plus claires et plus simples en matière d’étiquetage relatif à 
 l’efficacité énergétique, les ménages peuvent économiser près de 150 euros par an
• 18 milliards d’euros provenant des Fonds structurels et d’investissement européens 
 sont alloués à l’efficacité énergétique entre 2014 et 2020
• Le secteur de l’efficacité énergétique en Europe emploie actuellement 900 000 personnes

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/newsroom/news/2019/05/05-08-2019-commission-presents-results-of-initiative-supporting-regions-in-industrial-transition
https://ec.europa.eu/energy/en/topics/oil-gas-and-coal/EU-coal-regions/coal-regions-transition
https://ec.europa.eu/info/news/26-european-islands-launch-clean-energy-transition-2019-feb-18_en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_3337
https://ec.europa.eu/info/news/energy-union-commission-endorse-baltic-pipe-project-pipeline-unites-creating-new-gas-supply-corridor-european-market-2019-apr-15_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019H0553&qid=1581615280047&from=FR
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L’UE a poursuivi ses travaux relatifs aux applications sûres et innovantes de la science et des 
technologies nucléaires à d’autres fins que la production d’énergie. La coopération avec des pays 
tiers pour garantir le plus haut niveau de sécurité nucléaire s’est poursuivie tout au long de 2019. 

Décarbonation de l’économie 

Le système d’échange de quotas d’émission de l’UE continue de donner des résultats positifs, les 
émissions des installations ayant diminué en 2018 de 4,1 % par rapport à 2017.

Pour remédier à l’excédent actuel de quotas dans le système, une réserve de stabilité du marché a 
été mise en place et est devenue opérationnelle en janvier. Elle permettra d’améliorer la résilience du 
système aux chocs majeurs en ajustant l’offre de quotas à mettre aux enchères. L’UE a renforcé le 
dispositif destiné à inciter les entreprises à réduire leurs émissions en plaçant près de 400 millions 
de quotas du système dans la réserve entre septembre 2019 et août 2020, ce qui a eu pour effet 
d’accroître le prix des émissions et de rendre les technologies propres plus rentables. La hausse des 
prix sur le marché européen du carbone en 2018 s’est traduite, pour les États membres, par des 
recettes records de quelque 14 milliards d’euros, soit plus du double du montant enregistré en 2017.

En décembre, l’UE et la Suisse ont finalisé le processus de couplage de leurs systèmes d’échange 
de quotas d’émission. Depuis 2020, des quotas provenant des deux systèmes peuvent être utilisés 
pour compenser les émissions produites dans l’un ou l’autre système. Cet accord de couplage est le 
premier du genre et démontre que de tels systèmes peuvent ouvrir la voie à un élargissement des 
marchés internationaux du carbone. Plus tôt dans l’année, l’élimination d’obstacles réglementaires 
avait permis à l’Islande, au Liechtenstein et à la Norvège de participer pleinement à la plateforme de 
mise aux enchères de quotas d’émission de l’UE. 

Afin d’accélérer la mise en place d’un cadre international solide pour les marchés du carbone, la 
Commission a organisé plusieurs conférences pour tenter de trouver des solutions permettant de 
surmonter les obstacles susceptibles d’entraver la création de systèmes internationaux fiables 
d’échange de droits d’émission. 

Des transports durables et propres 

Il est essentiel d’accélérer le passage à des transports propres et durables pour améliorer la santé 
et la qualité de vie des Européens, contribuer aux objectifs climatiques de l’UE et stimuler la 
compétitivité de l’industrie. En mars, la Commission a présenté une feuille de route énumérant les 
actions à entreprendre pour garantir une transition plus rapide vers des véhicules propres. Parmi 
les principaux résultats obtenus en 2019 dans le cadre de l’action de l’UE en faveur d’une mobilité 
propre, sûre et connectée, il convient de citer l’adoption des premiers objectifs à l’échelle de l’UE en 
matière d’émissions de CO2 des camions, de nouvelles normes d’émission de CO2 pour les voitures et 
les camionnettes et de nouvelles règles visant à encourager les administrations publiques à utiliser 
des transports respectueux de l’environnement.

• Plus de 30 projets d’intérêt commun mis en œuvre et 75 autres à mettre en œuvre  
 d’ici à 2022
• 3,4 milliards d’euros de financement pour le volet «énergie» du mécanisme  
 pour l’interconnexion en Europe depuis 2014
• 1,3 milliard d’euros du Fonds européen pour les investissements stratégiques 
• Le financement public de l’UE en faveur des infrastructures énergétiques a permis de 
 mobiliser des investissements pour un montant total d’environ 50 milliards d’euros

SÉCURITÉ ÉNERGÉTIQUE

https://ec.europa.eu/clima/news/emissions-trading-emissions-have-decreased-39-2018_en
https://ec.europa.eu/clima/news/emissions-trading-emissions-have-decreased-39-2018_en
https://ec.europa.eu/clima/policies/ets/reform_fr
https://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-3708_fr.htm
https://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-3708_fr.htm
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À la suite du scandale du Dieselgate, l’UE a considérablement durci ses règles afin de garantir 
l’application de procédures d’essai plus indépendantes et plus fiables pour les véhicules. En janvier, 
la procédure d’essai harmonisée au niveau mondial pour les véhicules légers (WLTP) et de nouvelles 
règles régissant les émissions en conditions de conduite réelles sont entrées en vigueur. En septembre, 
la mesure des émissions de NOx (oxydes d’azote) selon les règles relatives aux émissions en conditions 
de conduite réelles est devenue obligatoire pour toutes les voitures neuves vendues en Europe. 

Des progrès ont également été accomplis dans la lutte contre les émissions du transport maritime 
avec l’adoption d’une proposition visant à réviser le système de l’UE pour la surveillance, la déclaration 
et la vérification des émissions de CO2 des navires, ainsi qu’avec la publication de ces données pour 
la première fois dans l’histoire. Il s’agit là d’une étape importante pour faire en sorte que le transport 
maritime apporte sa juste contribution à la réduction des émissions de gaz à effet de serre au niveau 
mondial. 

Batteries 

Les batteries jouent un rôle essentiel dans la transition vers une énergie propre ainsi que dans 
le domaine de l’électromobilité. La Commission collabore avec les États membres et l’industrie 
pour établir un écosystème de batteries compétitif, durable et innovant. C’est le principal objectif 
de l’alliance européenne pour les batteries, initiative menée par le secteur qui rassemble quelque 

Scientifique du Centre commun de recherche 
surveillant les niveaux de polluants 
dans l’air, comme l’exige la législation 
européenne, observatoire atmosphérique de 
la Commission européenne, à Ispra (Italie), 
le 1er mai 2019.
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https://ec.europa.eu/growth/content/eu-actions-dieselgate_en
https://ec.europa.eu/growth/industry/policy/european-battery-alliance_en
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260 organisations industrielles et d’innovation et qui évalue actuellement les possibilités de 
projets transfrontières en la matière. En avril, la Commission a rendu compte des progrès 
accomplis dans la mise en œuvre du plan d’action stratégique relatif aux batteries. En juin, la 
Commission a lancé une nouvelle plateforme technologique et d’innovation européenne consacrée 
aux batteries afin de stimuler le soutien à la recherche et à l’innovation. L’UE a également 
débloqué 132 millions d’euros en 2019 en faveur de projets liés aux batteries dans le cadre du 
programme Horizon 2020.

Vers une économie circulaire

Bien qu’il soit essentiel, pour lutter contre le changement climatique, de changer totalement notre 
manière de produire et de consommer l’énergie, cela ne constitue qu’une partie de la solution. 
L’économie circulaire est déjà devenue un élément central de la stratégie industrielle et économique 
de l’UE et elle sous-tend l’action de celle-ci en faveur de la prévention des déchets, d’une meilleure 
conception et de taux de recyclage plus élevés. La totalité des 54 mesures proposées dans le plan 
d’action en faveur de l’économie circulaire de la Commission ont désormais été mises en œuvre ou 
sont en train de l’être, préparant le terrain pour la suite.

Le problème des plastiques constitue une priorité, car la façon dont ils sont produits, utilisés et rejetés 
nuit trop souvent à l’environnement et nous empêche de tirer parti des avantages économiques d’une 
approche plus circulaire. Les millions de tonnes de déchets plastiques qui finissent dans l’océan 
chaque année sont l’un des signes les plus visibles et les plus alarmants de ce problème. 

En juillet, de nouvelles règles de l’UE sont entrées en vigueur pour lutter contre les déchets marins 
provenant des 10 articles qui polluent le plus souvent les plages d’Europe, tels que les assiettes, 
couverts, pailles, tiges de ballons et bâtonnets de cotons-tiges en plastique à usage unique, qui 
seront interdits d’ici à 2021. Les États membres ont convenu d’atteindre d’ici à 2029 un objectif de 
collecte séparée fixé à 90 % pour les bouteilles en plastique, qui devront contenir au moins 25 % de 
matériau recyclé d’ici à 2025 et 30 % d’ici à 2030. Cette action s’inscrit dans le cadre de la toute 
première stratégie européenne sur les matières plastiques, lancée en 2018, avec l’ambition de faire 
en sorte que la totalité des emballages en plastique mis sur le marché de l’UE soient réutilisables ou 
recyclables d’ici à 2030.

Si le taux de recyclage des emballages en plastique en Europe a presque doublé depuis 2005, il 
concerne toujours moins de 30 % des 25 millions de tonnes de déchets plastiques produits par les 
Européens chaque année. Dans le cadre des efforts visant à stimuler davantage le recyclage et la 
réutilisation des plastiques, plus de 170 partenaires publics et privés de l’industrie du plastique se 
sont engagés, en octobre, à utiliser 10 millions de tonnes de matières plastiques recyclées dans leurs 
nouveaux produits d’ici à 2025. Cette initiative émane de l’alliance pour les plastiques circulaires, qui 
a tenu sa première réunion en février.

Ouvrier fabriquant des sacs et des films 
compostables à partir de matériaux 
renouvelables, à Herent (Belgique),  
le 28 octobre 2019.

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:72b1e42b-5ab2-11e9-9151-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:0e8b694e-59b5-11e8-ab41-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_3&format=PDF
https://ec.europa.eu/info/news/launch-batteries-europe-platform-2019-jun-25_en
https://ec.europa.eu/info/news/launch-batteries-europe-platform-2019-jun-25_en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_1480
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_1480
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/05/21/council-adopts-ban-on-single-use-plastics/
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/plastics-factsheet-industry_en.pdf
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_5583
https://ec.europa.eu/growth/industry/policy/circular-plastics-alliance_en
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Après avoir évalué les risques pour la santé et l’environnement, l’Agence européenne des produits 
chimiques a conclu en janvier qu’il serait justifié de limiter l’ajout intentionnel de microplastiques 
dans les produits de l’UE.

Le financement de l’action pour le climat et 
l’investissement en faveur des nouvelles technologies

En 2019, le plan d’investissement pour l’Europe a aidé davantage de citoyens européens à obtenir de 
l’énergie produite à partir de sources renouvelables, portant le nombre total de ménages bénéficiant 
d’une subvention à 7,4 millions. Le nouveau Fonds pour l’innovation est un instrument essentiel pour 
permettre à l’UE de tenir les engagements qu’elle a pris dans tous les secteurs de l’économie dans le 
cadre de l’accord de Paris, ainsi que pour soutenir la vision stratégique de la Commission d’une Europe 
neutre pour le climat à l’horizon 2050. En février, la Commission a annoncé plus de 10 milliards 
d’euros d’investissements en faveur des technologies à faibles émissions de carbone dans plusieurs 
secteurs afin de stimuler leur compétitivité au niveau mondial. Les recettes proviendront de la mise 

Un chiffre d’affaires annuel 
de 350 milliards d’euros

Source: Eurobaromètre 2018.
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https://ec.europa.eu/info/news/european-commission-welcomes-echas-opinion-restricting-microplastics-intentionally-added-products-2019-jan-30_en
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/energy-sector-factsheet-297x210-july18_fr.pdf
https://ec.europa.eu/clima/policies/innovation-fund_en
https://ec.europa.eu/clima/policies/international/negotiations/paris_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/strategies/2050_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/strategies/2050_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_1381
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_1381
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aux enchères de 450 millions de quotas du système d’échange de quotas de l’UE entre 2020 et 2030. 
Des initiatives financées au titre du programme Horizon 2020 contribuent également de manière 
importante à l’arrivée de nouvelles technologies sur le marché.

Les fonds publics ne suffiront pas à eux seuls pour lutter contre le changement climatique; aussi l’UE 
s’efforce-t-elle de créer des conditions propices pour que les investisseurs puissent être informés 
et tirer parti des possibilités d’investissement vert dans le monde entier. En octobre, elle a lancé la 
plateforme internationale sur la finance durable en collaboration avec les autorités compétentes de 
l’Argentine, du Canada, du Chili, de la Chine, de l’Inde, du Kenya et du Maroc.

En juin, la Commission a publié de nouvelles lignes directrices sur la communication d’informations 
relatives au climat par les entreprises, dans le cadre de son plan d’action pour une finance durable. 
Environ 6 000 entreprises, banques et compagnies d’assurances cotées dans l’UE disposent ainsi de 
recommandations pratiques sur la manière de rendre plus précisément compte des effets de leurs 
activités sur le climat ainsi que de l’incidence des changements climatiques sur leurs activités.

INVESTISSEURS CAPITAL INVESTISSEMENTS DURABLES PLANÈTE EN
BONNE SANTÉ

Meilleure prise en compte des préférences 
des investisseurs en matière de durabilité

Réduction des préjudices économiques liés à 
l’aggravation des dommages liés au climat

 

D’importants investissements privés et publics sont nécessaires pour transformer l’économie de 
l’UE afin de réaliser les objectifs en matière de climat, d’environnement et de durabilité sociale, 
notamment dans le cadre de l’accord de Paris et des objectifs de développement durable (ODD) 
des Nations unies.

Intégrer les considérations de durabilité permettra de réduire l’impact des catastrophes 
naturelles et d’atténuer les problèmes de durabilité environnementale et sociale qui peuvent 
affecter l’économie et les marchés financiers.

La finance durable intègre les considérations relatives à la durabilité dans les prises de décisions 
financières. Cela se traduit par davantage de projets neutres sur le plan climatique, économes 
en énergie et en ressources et circulaires. La finance durable est nécessaire à la mise en œuvre 
de la stratégie définie par la Commission pour atteindre les ODD.

FINANCE DURABLE

https://www.facebook.com/EUClimateAction/videos/2517943421628286/?v=2517943421628286
https://www.facebook.com/EUClimateAction/videos/2517943421628286/?v=2517943421628286
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_19_6116
https://ec.europa.eu/info/publications/180308-action-plan-sustainable-growth_en
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Protection de l’environnement

En avril, la Commission a publié le deuxième examen de la mise en œuvre de la politique 
environnementale dans le cadre de son initiative lancée en 2016 pour améliorer la mise en œuvre de 
la politique environnementale européenne et des règles communément admises dans tous les États 
membres de l’UE. Cette démarche n’est pas seulement essentielle pour garantir un environnement 
sain, elle ouvre également de nouvelles perspectives de croissance économique durable, d’innovation 
et d’emploi. La mise en œuvre intégrale de cette législation permettrait à l’Union d’économiser 
environ 55 milliards d’euros par an en dépenses de santé et en coûts directs pour l’environnement. 
Cet examen s’est traduit concrètement par une communication générale et 28 rapports par pays 
montrant l’état d’avancement de la mise en œuvre de la législation environnementale de l’UE ainsi 
que les possibilités d’amélioration dans chaque État membre.

L’examen à mi-parcours de la stratégie de l’UE pour les forêts a abouti à la conclusion que des 
progrès significatifs avaient été accomplis dans la réalisation des objectifs fixés pour 2020. Depuis 
son adoption, la stratégie a facilité la coordination de tous les domaines d’action de l’UE concernant 
les forêts et le secteur forestier, encourageant une approche cohérente dans les politiques tant 
nationales qu’internationales. En juillet, la Commission a défini un nouveau cadre d’action pour 
protéger et restaurer les forêts de la planète, qui abritent 80 % de la biodiversité terrestre, fournissent 
les moyens de subsistance d’environ un quart de la population mondiale et jouent un rôle essentiel 
dans la lutte contre le changement climatique.

L’UE mène la coopération internationale en vue d’une gestion plus sûre, plus propre et plus durable 
des océans en Europe et dans le monde entier. En mars, elle a publié un rapport conjoint qui dresse le 
bilan de son programme de gouvernance internationale des océans. À ce jour, 50 actions concrètes, 
et notamment la lutte contre la pêche illicite et des mesures législatives visant à lutter contre la 
pollution marine, ont été mises en œuvre avec succès.

Participants à une discussion de groupe  
lors d’une conférence organisée  
pendant la Semaine verte européenne,  
à Bruxelles (Belgique), le 16 mai 2019.

https://ec.europa.eu/commission/news/environmental-implementation-review-2019-apr-05_fr
https://ec.europa.eu/commission/news/environmental-implementation-review-2019-apr-05_fr
https://ec.europa.eu/info/news/eu-forest-strategy-track-achieve-its-2020-aims-2018-dec-07_en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_4470
https://ec.europa.eu/maritimeaffairs/press/international-ocean-governance-looking-back-two-years-firm-action_en
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En 2019, la Commission a continué à œuvrer avec le Parlement européen et les États membres en 
vue d’un accord sur le prochain budget à long terme de l’UE pour la période 2021-2027.

En mai 2018, la Commission a présenté sa proposition en faveur d’un budget pour cette période qui 
soit équitable, équilibré et moderne. Cette proposition était le résultat d’un débat ouvert et inclusif 
avec le Parlement, les États membres, les bénéficiaires de financements de l’UE et d’autres parties 
prenantes. Elle visait à doter l’Europe de ressources suffisantes pour lui permettre de concrétiser ses 
priorités, de relever les défis à venir et de répondre aux demandes des citoyens.

Le budget proposé correspond à 1,114 % du revenu national brut (RNB) — c’est-à-dire la richesse 
nationale — de l’Union à 27. En comparaison, les budgets nationaux représentent en moyenne 47,1 % 
du RNB des 27 États membres (chiffre moyen pour 2014-2020).

Cette proposition-cadre a été immédiatement suivie de projets d’actes législatifs pour les 
37 programmes sectoriels faisant partie du prochain budget à long terme. Il s’agit des règles qui 
déterminent, par exemple, les modalités qui permettront aux agriculteurs de continuer à recevoir 
leurs subventions ou aux jeunes de solliciter des bourses de la prochaine génération dans le cadre 
d’Erasmus+.

L’année 2019 a été marquée par d’intenses négociations. Le Parlement, la Commission et les États 
membres ont réalisé des progrès sur la voie d’accords portant à la fois sur le cadre général et sur les 
propositions sectorielles. 

En ce qui concerne le cadre général, en juin, les discussions étaient suffisamment avancées pour 
que les dirigeants de l’UE puissent aborder le sujet pour la première fois depuis la présentation de 
la proposition. Lors de la réunion du Conseil européen de décembre, ils ont décidé que le président 
du Conseil européen, Charles Michel, ferait avancer les négociations en vue d’un accord au début de 
2020. Lorsque les États membres seront parvenus à un consensus, le feu vert du Parlement sera 
nécessaire pour un accord final.

Les négociations sur les programmes sectoriels se sont poursuivies en parallèle. Le Parlement et les 
États membres sont parvenus à dégager des accords préliminaires sur des programmes couvrant des 
priorités telles que la recherche, la défense, l’investissement et la transformation numérique. Une fois 
approuvés, ces programmes permettront par exemple:

 ‣ à des centaines de milliers de personnes d’étudier, de se former, d’enseigner, de travailler ou 
de faire du bénévolat à l’étranger grâce à Erasmus+, le programme européen pour la mobilité 
des jeunes;

 ‣ de stimuler les investissements, représentant plusieurs centaines de milliards d’euros, au titre 
du programme InvestEU, favorisant ainsi les débouchés commerciaux et la création d’emplois;

 ‣ de faciliter la transformation numérique de l’Europe au moyen d’investissements dans le calcul 
à haute performance, l’intelligence artificielle, la cybersécurité et la confiance, et de veiller à ce 
que les Européens disposent des compétences pour s’adapter à l’ère numérique.

Le prochain budget  
à long terme de l’Union

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_18_3570
https://ec.europa.eu/commission/future-europe/eu-budget-future_fr
https://www.consilium.europa.eu/media/41778/12-euco-final-conclusions-fr.pdf
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Ce ne sont là que quelques-uns des avantages que procure le budget de l’Union à l’Europe et à ses 
citoyens. Tandis que les négociations se poursuivent, il importe de rappeler que le budget n’est pas 
un jeu à somme nulle. 

Grâce au budget, les États membres tirent des avantages de leur participation au marché unique et 
de la capacité à relever ensemble les défis que constituent notamment la migration, la lutte contre 
le terrorisme et le changement climatique. Ils peuvent, en outre, tirer parti des opportunités que la 
politique de cohésion — la principale politique d’investissement de l’UE — crée pour les entreprises 
de toute l’Union.

L’UE apporte également une contribution significative aux économies de ses États membres. D’après 
les données recueillies par la Commission, les États membres contribuent à hauteur de quelque 
0,9 % de leur RNB au budget de l’UE et retirent 5,92 %, en termes de RNB, de leur appartenance au 
marché unique. Autrement dit, lorsque les États membres versent 1 euro au budget, ils en obtiennent 
6 grâce au marché unique.

https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/153c4e27-f934-11e9-8c1f-01aa75ed71a1
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/about_the_european_commission/eu_budget/2019-11-05_eu_budget_technical_briefing_-_with_covers.pdf
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CHAPITRE 4

Le marché intérieur, également 
appelé «marché unique», 
est l’une des plus grandes 
réalisations de l’Union 
européenne. Il améliore 
notre quotidien et offre aux 
entreprises un tremplin unique 
pour innover et se développer 
par-delà les frontières. L’année 
2019 a aussi été marquée 
par le 25e anniversaire de 
l’Espace économique européen 
(EEE), qui étend le marché à 
l’Islande, au Liechtenstein et à 
la Norvège.

L’UE s’évertue à approfondir 
et à faire fructifier toujours 
plus le marché unique. 
En 2019, la Commission 
européenne a présenté ses 
propositions finales visant à 
compléter l’ambitieux train 
de mesures énoncé dans le 
contexte de la stratégie pour 
le marché unique, de l’union 
des marchés des capitaux et 
de la stratégie pour un marché 

unique numérique, tandis que 
le Parlement européen et le 
Conseil ont adopté d’autres 
propositions en suspens.

Ainsi, le marché de l’UE offre 
désormais aux Européens des 
produits plus sûrs, notamment 
des voitures plus propres 
et plus sûres, une meilleure 
protection contre les produits 
chimiques nocifs et des 
informations plus précises sur 
les produits alimentaires.

L’UE a simplifié les procédures 
administratives permettant 
aux entreprises d’exercer 
leurs activités sur tout le 
continent, tout en veillant 
à ce que les règles soient 
appliquées et respectées. 
Elle a aussi simplifié les 
transactions en euros sur 
l’ensemble de son territoire 
et a donné aux autorités 
les moyens de détecter plus 
facilement la fraude à la taxe 

sur la valeur ajoutée (TVA). 
Par ailleurs, la toute nouvelle 
Autorité européenne du travail 
contribuera à conseiller les 
citoyens et les entreprises 
sur les possibilités de vivre, 
de travailler ou d’exercer des 
activités dans un autre État 
membre.

La Commission a pris plusieurs 
décisions phares dans le 
domaine de la concurrence, 
afin que les entreprises 
bénéficient de conditions 
équitables en la matière et que 
le marché unique continue de 
bien fonctionner. L’UE coopère, 
en outre, avec l’industrie et 
les autorités nationales, afin 
que nos industries s’adaptent 
aux défis futurs en matière 
d’innovation et de durabilité 
et continuent de tenir tête à la 
concurrence mondiale.

Un marché intérieur 
approfondi et plus 
équitable, doté d’une 
base industrielle 
renforcée

©
 Fotolia



55Chapitre 4 — Un marché intérieur approfondi et plus équitable, doté d’une base industrielle renforcée

Célébration des 25 ans de l’Espace économique 
européen

Après les 25 ans du marché unique de l’Union européenne en 2018, un autre événement a fait date 
en 2019: les 25 ans de l’Espace économique européen. L’accord EEE, signé en 1992 et entré en 
vigueur en 1994, a étendu les quatre libertés du marché unique — et les politiques y afférentes — à 
l’Islande, au Liechtenstein et à la Norvège. Personnes, marchandises, services et capitaux peuvent 
désormais circuler dans les 31 pays de l’EEE presque aussi librement que dans un seul et même pays. 
Les citoyens de l’EEE peuvent étudier, vivre, faire des achats, travailler et prendre leur retraite dans 
n’importe quel pays de l’EEE. Des centaines d’obstacles techniques, juridiques et bureaucratiques qui 
entravaient le libre-échange et la libre circulation entre ces pays ont été supprimés. Les entreprises 
ont ainsi pu développer leurs activités, tandis que la concurrence a fait baisser les prix et a offert 
davantage de choix aux consommateurs.

Droits des passagers: dans 
l’EEE, les voyageurs peuvent 
demander une indemnisation 
à une compagnie aérienne 
s’ils arrivent à leur destination 
finale avec plus de 3 heures 
de retard.

Soins de santé: la carte 
européenne d’assurance maladie 

permet d’accéder aux soins 
de santé publics médicalement 

nécessaires durant un séjour 
temporaire dans n’importe 

quel pays de l’EEE.

Pas de frais d’itinérance: 
les consommateurs peuvent 
passer des appels, envoyer des 
textos/SMS et utiliser des données 
dans n’importe quel pays de l’EEE 
aux mêmes conditions 
que dans le leur.

EEE

Enseignement: tous les citoyens 
de l’UE et de l’EEE peuvent 

participer au programme 
Erasmus+.

EN 2019, PRÈS DE 520 MILLIONS DE PERSONNES POUVAIENT VIVRE, 
TRAVAILLER ET SE DÉPLACER LIBREMENT DANS LES 31 PAYS DE L’EEE

Adoption de l’accord sur l’Espace économique 
européen entre la Communauté économique 
européenne et l’Association européenne  
de libre-échange, à Bruxelles (Belgique),  
le 14 avril 1992.

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/60226/eee-le-plus-grand-marché-unique-du-monde-25-ans_fr
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Améliorer le fonctionnement du marché unique  
pour les citoyens et les entreprises

L’Union européenne n’a de cesse de renforcer et d’approfondir le marché unique, afin que celui-ci 
puisse relever les nouveaux défis et servir nos citoyens et nos entreprises. 

Dans cet esprit, l’UE a adopté en juin de nouvelles règles visant à garantir un meilleur respect de la 
législation du marché unique relative aux produits non alimentaires. Ces règles, qui s’appliqueront 
dès 2021, permettront de renforcer les contrôles effectués par les autorités nationales et les agents 
des douanes et d’améliorer les contrôles des produits sur le marché de l’UE. Elles permettront aussi 
aux autorités d’intensifier leur coopération et de prendre plus facilement des mesures rapides contre 
les produits illégaux.

L’UE a également adopté un nouveau règlement renforçant l’application du principe de reconnaissance 
mutuelle pour les produits non couverts par la législation de l’UE. Les entreprises auront ainsi 
davantage de perspectives de développement partout dans l’UE. Dès avril 2020, les entreprises 
pourront s’informer de manière rapide et précise sur les réglementations techniques nationales 
applicables dans un autre État membre et suivre des procédures simplifiées pour démontrer que leur 
produit satisfait aux exigences nationales pertinentes.

En outre, la nouvelle norme en matière de facturation électronique, qui est entrée en vigueur en avril, 
aidera les autorités publiques à traiter automatiquement et rapidement les paiements de toutes les 
entreprises.

Une base industrielle forte et innovante

Les industries européennes occupent le premier rang au niveau mondial dans bien des domaines, 
mais elles doivent s’adapter à de nouveaux défis, comme l’évolution rapide des technologies, le 
changement climatique et les bouleversements du contexte géopolitique mondial. Pour façonner 
une nouvelle vision de l’industrie européenne, la Commission a créé la table ronde des industriels de 
haut niveau «Industrie 2030» et a publié, en juin, des recommandations expliquant que l’industrie 
européenne devrait construire son avantage concurrentiel en tablant sur des technologies de pointe 
et révolutionnaires, sur le respect de l’environnement et de la biodiversité, sur l’investissement dans 
l’humain et sur des alliances européennes et mondiales intelligentes.

L’Europe doit donc mettre à profit ses points forts et ses atouts pour développer sa base industrielle. 
L’intelligence artificielle, les batteries et la cybersécurité sont quelques-uns des nombreux domaines 
stratégiques et d’avenir dans lesquels l’Europe peut générer de la croissance en stimulant son avantage 
concurrentiel. Afin de mettre en avant les domaines revêtant une importance stratégique, la Commission 
a créé le forum stratégique des États membres et des représentants de l’industrie. Dans le rapport qu’il 
a publié en novembre, ce forum a défini six domaines prioritaires et formulé des recommandations en 
matière d’actions futures et de coordination des investissements transnationaux.

Cybersécurité  Véhicules 
propres, 
connectés et 
autonomes 

Santé 
intelligente 

Industrie 
à faibles 
émissions
de CO2 

Technologies 
et systèmes 
à hydrogène

Internet 
industriel 
des objets 

SIX DOMAINES STRATÉGIQUES POUR L’INDUSTRIE EUROPÉENNE

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/14/eu-adopts-regulation-to-keep-unsafe-products-off-the-market/
https://www.europarl.europa.eu/committees/fr/imco/subject-files.html?id=20190430CDT02782
https://ec.europa.eu/growth/content/einvoicing-new-electronic-invoicing-standard-facilitates-public-procurement-contracts-europe_fr
https://ec.europa.eu/growth/industry/policy/industry-2030_fr
https://ec.europa.eu/growth/industry/policy/industry-2030_fr
https://ec.europa.eu/docsroom/documents/36468?locale=fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_6204
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_6204
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Les industries fortes doivent elles aussi s’adapter et innover constamment. Le rapport 2019 du 
tableau de bord européen de l’innovation montre que l’UE continue de progresser, puisque les résultats 
en matière d’innovation sont en hausse dans 24 États membres. La championne européenne de 
l’innovation est la Suède, devant la Finlande, le Danemark et les Pays-Bas. Les innovateurs affichant 
la plus forte croissance sont la Lituanie, la Grèce, la Lettonie, Malte, le Royaume-Uni, l’Estonie et les 
Pays-Bas. Notons surtout que, pour la première fois, l’UE a fait mieux que les États-Unis en matière 
d’innovation, et que ses résultats la classent loin devant le Brésil, l’Inde, la Russie et l’Afrique du Sud.

Garantir des conditions de concurrence équitables 
dans le marché unique

La politique de concurrence de l’UE vise à soutenir la croissance, les investissements et la création 
d’emplois en protégeant les consommateurs et les entreprises respectueuses de la loi contre les 
comportements commerciaux anticoncurrentiels et illégaux. Étant donné que les entreprises rivalisent 
les unes avec les autres pour proposer des prix plus bas et un plus grand choix de produits innovants, 
les consommateurs y gagnent et l’économie européenne devient plus forte, plus compétitive et plus 
attrayante pour les investisseurs.

Champions de l’innovation

Innovateurs notables

Innovateurs modérés

Innovateurs modestes

TABLEAU DE BORD EUROPÉEN DE L’INNOVATION 2019

https://ec.europa.eu/growth/industry/innovation/facts-figures/scoreboards_fr
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En 2019, la Commission a adopté 362 décisions en matière de concentrations, 10 décisions relatives 
à des abus de position dominante, 5 décisions en matière d’ententes et 248 décisions en matière 
d’aides d’État. En tout, elle a infligé plus de 4 milliards d’euros d’amendes à des entreprises qui 
avaient enfreint les règles de concurrence de l’UE, et a ordonné aux États membres de recouvrer au 
moins 65 millions d’euros d’aides illégales et incompatibles auprès de leurs bénéficiaires.

La Commission contrôle les concentrations afin de s’assurer que le marché unique déploie tout son 
potentiel en prévenant toute atteinte à la concurrence. La plupart des concentrations soumises à 
la Commission sont autorisées. Jusqu’à présent, seules dix ont été interdites, dont trois en 2019: 
l’acquisition d’Alstom par Siemens, dans l’industrie ferroviaire, et l’acquisition d’Aurubis Rolled 
Products et de Schwermetall par Wieland, toutes deux en février, ainsi que l’entreprise commune 
entre les géants de l’acier Tata Steel et ThyssenKrupp en juin. Dans ces affaires, les entreprises n’ont 
pas proposé de mesures correctives pour protéger les consommateurs et les entreprises contre des 
risques éventuels. Dans d’autres affaires très médiatisées, telles que Praxair/Linde et GSK/Pfizer, les 
parties à la concentration ont proposé des mesures correctives appropriées, raison pour laquelle la 
Commission a autorisé les transactions.

La Commission prend aussi des mesures contre les entreprises qui cherchent à obtenir un avantage 
concurrentiel déloyal. En janvier, Mastercard s’est vu infliger une amende de 570 millions d’euros 
pour avoir restreint l’utilisation transfrontière de ses cartes de paiement. En mai, AB InBev, le plus 
grand brasseur de bière au monde, a écopé de 200 millions d’euros d’amende pour avoir abusé 
de sa position dominante sur le marché belge de la bière. D’autres entreprises sanctionnées par la 
Commission restreignaient les ventes transfrontières de produits dérivés de certains des clubs de 
football les plus connus d’Europe et de produits à l’effigie des personnages de Hello Kitty appartenant 
à Sanrio. Plusieurs grands studios de cinéma hollywoodiens également visés par des affaires se 
sont engagés à supprimer des restrictions qui empêchaient la concurrence transfrontière entre 
télédiffuseurs de contenu payant et ont proposé des engagements. La Commission a rendu ces 
engagements juridiquement contraignants en mars.

Les systèmes de signalisation ferroviaire 
sont essentiels pour prévenir les collisions 

et assurer la sécurité des passagers 
qui voyagent en train et en métro

Réunies, Siemens et Alstom ne seraient plus en concurrence, 
ce qui se traduirait par une hausse des prix, une réduction du choix 

et un recul de l’innovation pour les opérateurs ferroviaires

Les trains à très grande vitesse circulent 
à 300 km/h ou plus et sont importants pour 
la transition vers des modes de transport 

respectueux de l’environnement

Siemens 

Alstom

LA COMMISSION INTERDIT LA CONCENTRATION SIEMENS-ALSTOM  
POUR PROTÉGER LES OPÉRATEURS FERROVIAIRES ET LES PASSAGERS

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_881
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_883
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_883
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2948
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_18_5083
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_4030
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_582
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2488
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_1828
https://europa.eu/rapid/press-release_IP-19-3950_fr.htm
https://europa.eu/rapid/press-release_IP-19-3950_fr.htm
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_11_257


59Chapitre 4 — Un marché intérieur approfondi et plus équitable, doté d’une base industrielle renforcée

La Commission a continué à démanteler des ententes et à infliger de lourdes amendes aux entreprises 
en cause. En mars, elle a sanctionné trois sociétés fournissant des ceintures de sécurité et d’autres 
équipements de sécurité aux constructeurs automobiles européens en leur infligeant 368 millions 
d’euros d’amende. Deux mois plus tard, elle a infligé une amende de plus de 1 milliard d’euros à 
cinq grandes banques — Barclays, RBS, Citigroup, JPMorgan et MUFG — pour participation à une 
entente sur le marché des opérations de change au comptant.

En outre, la Commission s’assure que le soutien accordé aux entreprises par les États membres ne 
favorise pas injustement certaines entreprises au détriment d’autres. En avril, elle a adopté une 
décision en matière d’aides d’État enjoignant au Royaume-Uni de récupérer les avantages fiscaux 
sélectifs dont certaines entreprises multinationales avaient bénéficié sous la forme de dérogations à 
des dispositions visant à lutter contre l’évasion fiscale des entreprises.

La politique de concurrence peut également aider l’UE à mener une politique industrielle moderne, 
comme en témoignent les 3,2 milliards d’euros d’aide publique proposés par sept États membres 
et approuvés par la Commission aux fins d’un projet important d’intérêt européen commun (PIIEC) 
concernant la recherche et l’innovation dans le domaine de la production de batteries. C’est la 
seconde fois que la Commission approuve un investissement de grande envergure dans un PIIEC, 
après avoir autorisé en décembre 2018 l’investissement de 1,7 milliard d’euros dans le PIIEC sur la 
microélectronique, auquel participent l’Allemagne, la France, l’Italie et le Royaume-Uni.

Intérêts

Capitaux

Activités au 
Royaume-Uni

Prêt

sur les bénéfices de la filiale 
offshore grâce à l’exemption 

sur le financement des groupes

PAS 
D’IMPÔT

Paie peu/
pas d’impôts

AIDES D’ÉTAT: LA COMMISSION CONSTATE QU’UNE PARTIE DU RÉGIME FISCAL 
BRITANNIQUE A CONFÉRÉ DES AVANTAGES FISCAUX ILLÉGAUX  
À CERTAINES MULTINATIONALES

https://europa.eu/rapid/press-release_IP-19-1512_fr.htm
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2568
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_1948
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_19_6705
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_18_6862
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_18_6862
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Supprimer les obstacles à la libre circulation  
des marchandises et des services

L’Union européenne a œuvré à renforcer les règles dans des secteurs spécifiques afin de permettre 
aux entreprises de vendre plus facilement leurs marchandises et leurs services par-delà les frontières 
et d’améliorer la sûreté des produits sur le marché de l’UE.

Améliorer les règles applicables aux secteurs chimique 
et pharmaceutique

En juin, la Commission a également publié les résultats d’un examen de la législation de l’UE sur les 
substances chimiques. Elle y constate que l’harmonisation et les normes communes ont rendu le 
marché unique des substances chimiques plus solide et plus efficace, tout en offrant les niveaux de 
protection de la santé humaine et de l’environnement les plus élevés au monde. L’UE a également 
pris une série de mesures pour protéger les travailleurs et les consommateurs contre les substances 
chimiques nocives, dont l’adoption de 29 décisions d’autorisation au titre du règlement REACH fixant 
les conditions d’utilisation de certaines substances chimiques, le rejet d’une demande d’autorisation 
et la mise en place d’une restriction en ce qui concerne les amplificateurs à fibre dopée au thulium 
(une substance qui provoque des problèmes respiratoires lorsqu’elle est vaporisée). En outre, la 
directive sur les agents cancérigènes et mutagènes a été mise à jour, cinq substances ayant été 
ajoutées à la liste des agents chimiques cancérigènes reconnus sur le lieu de travail. Désormais, la 
directive couvre 27 produits de ce type.

L’UE a aussi adopté de nouvelles règles visant à améliorer les conditions de concurrence dans le 
secteur pharmaceutique. Ces règles permettront aux entreprises de l’UE d’exporter plus facilement 
des médicaments génériques et biosimilaires vers des pays tiers où la protection de la propriété 
intellectuelle a expiré ou n’a jamais existé, tout en préservant les droits solides existant au sein de 
l’UE pour encourager l’innovation et la recherche.

Un marché unique des marchés publics

L’UE a ouvert l’accès à ses marchés publics, et ceux-ci pèsent environ 2 000 milliards d’euros par 
an, ce qui les place au premier rang mondial. Étant donné le caractère de plus en plus mondial des 
marchés publics, l’UE adopte une approche stratégique pour s’assurer que tous les soumissionnaires, 
qu’ils soient nationaux ou étrangers, respectent les règles de l’UE. À cette fin, la Commission a publié 
en juillet des orientations sur la participation des soumissionnaires étrangers au marché de l’UE.

De meilleurs services financiers

Dans le cadre des travaux qu’elle mène pour créer une union des marchés des capitaux approfondie et 
plus intégrée en Europe, l’UE a adopté un règlement révisé concernant les paiements transfrontaliers, 
afin de garantir que les frais perçus pour les paiements transfrontaliers en euros dans l’ensemble de 
l’UE sont alignés sur les frais perçus pour les paiements nationaux correspondants réalisés dans la 
monnaie de l’État membre dans lequel se trouve le prestataire de services de paiement de l’utilisateur 
de services de paiement. Les consommateurs et les entreprises de pays non membres de la zone euro 
peuvent ainsi effectuer des opérations transfrontières en euros à faible coût, comme dans la zone 
euro. Par exemple, une transaction intra-UE en euros de la Bulgarie vers la Finlande ne devrait plus 
coûter qu’environ 1 euro, contre 15 à 24 euros auparavant. Le règlement garantira la transparence 
et la comparabilité des frais de conversion monétaire d’un distributeur automatique à l’autre ou 
d’un point de vente à l’autre, ce qui permettra aux consommateurs d’économiser sur les frais de 
conversion lorsqu’ils voyagent ou effectuent des achats à l’étranger. L’UE a aussi redoublé d’efforts 
pour soutenir le développement et la disponibilité des paiements instantanés transfrontières.

https://ec.europa.eu/environment/efe/news/fit-purpose-eu-chemical-legislation-framework-2019-08-29_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/STATEMENT_19_683
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/STATEMENT_19_683
https://ec.europa.eu/growth/content/pharmaceuticals-eu-refines-intellectual-property-rules_fr
https://ec.europa.eu/growth/content/new-guidance-participation-third-country-bidders-eu-procurement-market_fr
https://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-19-1170_fr.htm
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Garantir un système fiscal équitable

La politique fiscale de l’UE vise à soutenir la compétitivité de l’UE et à stimuler les investissements, 
la croissance et l’esprit d’entreprise dans son marché unique. La simplification des systèmes fiscaux 
devrait faciliter la vie des entreprises qui exercent des activités transfrontières et des citoyens qui 
travaillent à l’étranger. En outre, l’UE entend favoriser une fiscalité équitable et socialement juste, 
notamment en combattant les pratiques fiscales abusives aux niveaux européen et mondial et en 
réduisant la concurrence fiscale déloyale au sein du marché unique et au-delà.

Afin de lutter contre la fraude fiscale et de faciliter la coopération administrative en matière de 
perception des recettes de l’UE et des États membres, la Commission a lancé en mai l’outil d’analyse 
des réseaux de transactions, qui permet au réseau d’experts antifraude de l’UE d’accéder rapidement 
et facilement aux informations sur les opérations transfrontières, et donc d’agir de manière rapide 
et coordonnée lorsqu’une fraude potentielle à la TVA est repérée. La première réunion du sommet 
des administrations fiscales de l’UE, un réseau de coopération regroupant les responsables des 
administrations fiscales des États membres et la Commission, s’est tenue en septembre.

Pour lutter contre la fraude à la TVA dans le secteur des voitures neuves et d’occasion, la Commission 
a adopté en juillet des mesures d’exécution en faveur de l’échange automatisé d’informations 
douanières et de données d’immatriculation des véhicules entre les autorités nationales. La liste de 
l’UE des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales, un outil commun que les États membres 
utilisent pour lutter contre les risques extérieurs de pratiques fiscales abusives et de concurrence 
fiscale déloyale, a été adoptée en mars. En septembre, la Commission a publié les évaluations de 
deux directives: l’une sur la coopération administrative dans le domaine fiscal et l’autre sur la taxation 
des produits énergétiques.

vers la …

Envoyer des 
euros de la ... zone euro

Avant le 15.12.2019

Depuis le 15.12.2019

zone non euro

zone euro frais nuls ou faibles frais élevés

zone non euro frais nuls ou faibles 
pour l’expéditeur 

frais élevés pour 
le destinataire

frais élevés

vers la …

Envoyer des 
euros de la ... zone euro zone non euro

zone euro frais nuls ou faibles frais nuls ou faibles

frais nuls ou faibles frais nuls ou faibleszone non euro

QU’EST-CE QUI A CHANGÉ?

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2468
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2468
https://ec.europa.eu/taxation_customs/news/tadeus-–-tax-administration-eu-summit_fr
https://ec.europa.eu/taxation_customs/news/tadeus-–-tax-administration-eu-summit_fr
https://ec.europa.eu/taxation_customs/business/tax-cooperation-control/administrative-cooperation/enhanced-administrative-cooperation-field-direct-taxation_fr
https://ec.europa.eu/taxation_customs/news/commission-report-evaluation-energy-taxation-directive _fr
https://ec.europa.eu/taxation_customs/news/commission-report-evaluation-energy-taxation-directive _fr
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Vers une mobilité équitable de la main-d’œuvre

L’UE s’attache à renforcer la mobilité de la main-d’œuvre en établissant des règles claires et équitables, 
en facilitant la coopération entre les États membres et en luttant contre les causes des abus. C’est 
dans ce contexte qu’est née l’Autorité européenne du travail, qui a été instituée en juillet et est entrée 
en service en octobre. Elle contribuera à faire appliquer les règles relatives à la mobilité de la main-
d’œuvre dans tous les États membres. Pour ce faire, elle facilitera la fourniture d’informations aux 
citoyens et aux entreprises sur leurs droits et obligations liés à la possibilité de vivre, de travailler 
ou d’exercer des activités dans un autre pays, renforcera la coopération entre les autorités des États 
membres et fera office de médiateur dans les différends transfrontières. L’Autorité sera basée à 
Bratislava (Slovaquie) et devrait atteindre sa pleine capacité opérationnelle d’ici à 2024.

Progresser vers une mobilité sûre, propre 
et connectée

La mobilité joue un rôle important dans la connexion et l’intégration du marché unique. L’UE œuvre à 
la modernisation des systèmes de transport européens, qui débouchera sur une circulation plus sûre, 
des véhicules plus propres et de meilleures solutions technologiques et soutiendra la compétitivité 
de l’industrie des transports.

En mars, le Parlement européen et le Conseil sont parvenus à un accord concernant la révision du 
règlement sur la sécurité générale des véhicules à moteur, qui vise à équiper tous les véhicules vendus, 
immatriculés ou mis en service à partir de 2022 de nouvelles technologies de sécurité obligatoires. 

faible soutien 
pour les 
particuliers et 
les entreprises

Source: Conseil de l’Union européenne.

difficulté pour les 
autorités nationales 
de se coordonner 
par-delà les frontières

absence d’activités 
transfrontières 
communes régulières 
en matière de respect 
de la législation

absence de médiation 
entre États membres 
dans les différends 
transfrontières

Vise à surmonter les obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre:

en facilitant l’accès 
aux informations 
relatives aux droits 
et obligations en 
matière de mobilité 
transfrontière

en renforçant la 
coordination entre 
les États membres 
concernant le respect 
transfrontière 
du droit de l’UE

en renforçant la 
coopération entre 
les États membres 
dans la lutte 
contre le travail 
non déclaré

en aidant les 
autorités des États 
membres à régler 
les différends 
transfrontières

Stimulera la mobilité de la main-d’œuvre:

L’AUTORITÉ EUROPÉENNE DU TRAVAIL
Ce nouvel organisme de l’UE veillera à ce que les règles de l’UE en matière de mobilité  
de la main-d’œuvre soient appliquées de manière équitable, simple et efficace

https://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-19-852_fr.htm
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_1793
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Cela permettra de mieux protéger les citoyens de l’UE, de réduire le nombre d’accidents de la route et 
d’améliorer le cadre juridique régissant l’agrément des véhicules automatisés et connectés. En février, 
la Commission a aussi élaboré des lignes directrices pour la réception des véhicules automatisés; en 
juin, elle a lancé une plateforme de l’UE pour coordonner les expériences menées sur des véhicules 
automatisés et connectés.

Plus tôt dans l’année, l’UE a également pris des mesures pour faire évaluer la sécurité des 
infrastructures routières sur les routes principales, aider à mieux cibler les investissements et ouvrir 
la voie à la conduite autonome dans l’ensemble de l’UE. Par ailleurs, la Commission a adopté de 
nouvelles règles harmonisées sur la circulation des drones, afin de faire face à leur multiplication 
en Europe.

Plusieurs mesures ont également été adoptées pour alléger la charge administrative dans le secteur 
des transports. En juin, l’Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer a émis la première 
autorisation européenne de véhicule, valable dans de nombreux pays du continent. Un accord a 
également été obtenu sur une proposition concernant les informations électroniques relatives au 
transport de marchandises, qui permettra d’économiser les millions d’heures auparavant consacrées 
à la gestion des documents sur papier.

Afin d’améliorer l’interopérabilité des systèmes de transport, la Commission a adopté en mai un 
ensemble de mesures portant sur l’interopérabilité ferroviaire, l’accessibilité des trains et le bruit 
ferroviaire. La directive sur les systèmes de télépéage, qui est entrée en vigueur, renforcera 
l’interopérabilité des systèmes de télépéage, simplifiera les procédures administratives et réduira 
la fraude.

À L’AVENIR

L’échange numérique d’informations 
relatives au transport de marchandises 
permettra aux entreprises d’économiser

75-102 millions d’heures/an

Le temps total nécessaire pour traiter 
les informations relatives au transport 
de marchandises est estimé à près de

390 millions d’heures/an

AUJOURD’HUI

DOCUMENTATION ÉLECTRONIQUE POUR LES TRANSPORTS

https://www.era.europa.eu/
https://ec.europa.eu/transport/modes/rail/news/2019-05-16-single-european-railway-area_fr
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CHAPITRE 5

Une Union économique 
et monétaire  
plus approfondie  
et plus équitable

L’Union européenne 
considère comme 
prioritaire d’approfondir 
l’Union économique et 
monétaire (UEM) parce qu’il 
s’agit d’un outil puissant 
pour créer davantage 
d’emplois, raffermir la 
croissance, augmenter 
les investissements et 
accroître l’équité sociale, 
ainsi que pour renforcer 
la stabilité et la résilience 
macroéconomiques.

En juin, les États membres 
ont dégagé un large accord 
sur plusieurs mesures 
importantes, dont la 
création d’un instrument 
budgétaire de convergence 
et de compétitivité pour la 
zone euro.

Une proposition de révision 
du traité instituant le 

mécanisme européen de 
stabilité permettrait à ce 
fonds de secours de servir 
de filet de sécurité financier 
au Fonds de résolution 
unique, qui prend en charge 
les banques défaillantes.

Une nouvelle réglementation 
adoptée en avril et visant à 
réduire les risques dans le 
secteur bancaire contribuera 
à renforcer l’union bancaire. 
Les projets de création 
d’un système commun 
d’assurance des dépôts 
pour les banques de la zone 
euro suivent également leur 
cours, et la Commission 
européenne a pris des 
mesures pour garantir une 
concurrence loyale dans 
ce secteur.

Le socle européen des 
droits sociaux a contribué 

à ce que l’accent soit mis 
sur l’équité dans l’UEM, 
ce qui s’est traduit par 
l’adoption, en juin, d’une 
réglementation visant à 
améliorer les conditions de 
travail et par l’entrée en 
vigueur, en août, d’un nouvel 
instrument législatif visant 
à promouvoir l’équilibre 
entre vie professionnelle 
et vie privée ainsi qu’une 
utilisation équilibrée par les 
hommes et les femmes du 
congé parental.

L’UE a également agi pour 
améliorer l’accès aux 
systèmes de protection 
sociale et encourager l’esprit 
d’entreprise.
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Approfondissement de l’Union économique  
et monétaire

Il est prioritaire pour l’UE d’approfondir l’Union économique et monétaire, parce que cela lui permettrait 
de renforcer sa stabilité économique, sa résilience et son potentiel de croissance.

En juin, les États membres de la zone euro ont franchi une nouvelle étape vers la réalisation de cet 
objectif en s’accordant sur les principales caractéristiques d’un instrument budgétaire propre à cette 
zone. Connu sous le nom d’instrument budgétaire de convergence et de compétitivité, cet outil a 
pour objet de soutenir les réformes structurelles et les investissements afin de doper la croissance 
et de renforcer la résilience économique des économies de la zone euro ainsi que leur capacité à 
rebondir après des chocs. En octobre, d’autres décisions ont été prises au sujet des modalités de 
fonctionnement de cet instrument. Un accord sur sa taille sera passé dans le cadre des discussions 
sur le prochain budget à long terme de l’UE.

Les États membres de la zone euro sont également convenus d’autoriser le mécanisme européen de 
stabilité à servir de filet de sécurité financier, qui ne serait activé que comme dispositif d’assurance 
de dernier recours en cas de résolution d’un établissement bancaire. Ce filet de sécurité prendrait la 
forme d’une ligne de crédit ou de garanties en faveur du Fonds de résolution unique, de sorte que les 
contribuables ne seraient pas contraints d’assumer le coût de la résolution des banques défaillantes. 
Le recours au filet de sécurité donnerait lieu, in fine, à un remboursement des sommes utilisées au 
moyen des contributions du secteur bancaire européen.

Depuis la crise financière de 2008, l’UE a accompli de grands progrès dans l’approfondissement de 
l’UEM. Une communication de la Commission publiée en juin a fait le point sur l’état d’avancement 
de l’UE depuis qu’elle a présenté, pour la première fois, sa vision d’une UEM approfondie dans le 
rapport des cinq présidents de 2015. D’après cette communication, des progrès notables ont été 

Achèvement de l’Union économique et monétaire, de l’union bancaire 
et de l’union des marchés des capitaux1

Mesures visant à accroître 
la profondeur du secteur 
financier européen

� Renforcer la liquidité et la résilience des infrastructures du marché européen
� Garantir la mise en place d’un cadre fiable pour un indice de référence de taux 
 d’intérêt fiable
� Soutenir un système de paiement instantané pleinement intégré dans l’UE
� Procéder à une consultation sur la liquidité de l’euro sur les marchés des changes

2

Initiatives liées au 
secteur financier 
international

� Soutenir la collaboration des banques centrales pour préserver la stabilité financière
 mondiale
� Augmenter la part de la dette libellée en euros des organismes européens
� Favoriser la diplomatie économique pour promouvoir l’utilisation de l’euro  
 dans les paiements et en tant que monnaie de réserve
� Offrir une assistance technique pour améliorer l’accès des pays en développement 
 au système de paiement en euros

3

Promouvoir l’utilisation de 
l’euro dans les secteurs 
stratégiques clés

� Énergie
 > Recommandation visant à promouvoir une utilisation plus large de l’euro  
  dans les accords et transactions internationaux dans le domaine de l’énergie
 > Consultation sur le développement de l’utilisation des transactions libellées  
  en euros dans les secteurs du pétrole, des produits raffinés et du gaz
� Consultation sur l’augmentation de l’utilisation de l’euro dans le commerce  
 des matières premières et des denrées alimentaires 
� Consultation sur le développement de l’utilisation de l’euro par les constructeurs  
 du secteur des transports (aéronautique, maritime et ferroviaire)

4

INITIATIVES VISANT À RENFORCER LE RÔLE INTERNATIONAL DE L’EURO

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_4372
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2934
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/5-presidents-report_fr.pdf
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réalisés dans le cadre de la gouvernance économique et dans l’application des règles budgétaires, 
qui ont été améliorées, l’accent ayant été davantage mis sur les priorités sociales telles que la 
multiplication des possibilités offertes aux partenaires sociaux à tous les niveaux de débattre de 
ces priorités. Par ailleurs, le comité budgétaire européen (créé en 2015), qui fait désormais partie 
intégrante du cadre budgétaire de l’UE, fournit des évaluations à la Commission et lui rend des avis, 
en toute indépendance.

Les éléments clés d’une union bancaire et d’une union des marchés des capitaux (UMC), tels que 
le paquet bancaire qui vise à renforcer la résilience et la résolvabilité des banques de l’UE, ainsi 
qu’une proposition de système européen d’assurance des dépôts, sont aussi fin prêts. La Commission 
a présenté l’ensemble des propositions législatives prévues dans le plan d’action pour la mise en 
place d’une UMC et dans l’examen à mi-parcours de celui-ci afin de poser les principaux éléments 
constitutifs de l’UMC. Elle a proposé six mesures législatives destinées à instaurer de nouvelles règles 
à l’échelle de l’UE applicables aux produits, labels et passeports, et cinq mesures législatives visant à 
établir une réglementation plus simple, plus claire et plus proportionnée pour les entrepreneurs, les 
entreprises et les établissements financiers (voir le chapitre 1). 

La Commission a également proposé deux mesures législatives visant à assurer une surveillance plus 
intégrée et plus efficace des marchés des capitaux, laquelle occupe une place centrale dans l’UMC et 
est nécessaire à une plus grande intégration financière et à un partage accru des risques au sein du 
secteur privé. Elle a également adopté trois propositions législatives visant à permettre au secteur 
financier de jouer un rôle de pionnier sur la voie vers une économie circulaire neutre pour le climat, 
plus efficace dans l’utilisation des ressources et plus résiliente.

Bien que le Parlement européen et le Conseil soient parvenus à un accord politique sur la quasi-
totalité de ces propositions, il reste encore beaucoup à faire. Dans son rapport de juin, la Commission 
a appelé de ses vœux de nouvelles améliorations en ce qui concerne la transparence et l’efficacité du 
cadre de coordination des politiques de l’UE ainsi que sa dimension sociale. On pourrait aussi procéder 
à des modifications institutionnelles afin, d’une part, de renforcer la responsabilité démocratique dans 
l’UE et la prise de décision économique dans la zone euro et, d’autre part, d’intégrer le mécanisme 
européen de stabilité dans le cadre juridique de l’UE. Des mécanismes destinés à stabiliser la zone 
euro en cas de chocs seraient également utiles et pourraient inclure un mécanisme de stabilisation 
des investissements et un système commun de réassurance chômage. 

Achèvement de l’union bancaire

Les marchés bancaires et les marchés des capitaux de l’Union sont des éléments cruciaux de son 
UEM. Ensemble, ils favorisent la mise en place d’un système financier européen plus intégré et plus 
stable. Ils augmentent la résilience de l’UEM face aux chocs défavorables, en facilitant le partage 
privé des risques à l’échelon transfrontière tout en réduisant la nécessité de leur prise en charge 
publique. Les travaux relatifs à ces deux projets se sont poursuivis tout au long de l’année. 

En particulier, des progrès notables ont été enregistrés dans la réduction des risques au sein de 
l’union bancaire. L’adoption du paquet bancaire en avril a constitué une étape importante dans le 
renforcement du secteur bancaire de l’UE. Ce paquet inclut un ensemble complet de réformes qui 
renforcera encore la résilience et la résolvabilité des banques, et vient s’ajouter à la proposition de 
système européen d’assurance des dépôts. Il intègre également une série d’importantes normes 
internationales et vise à contribuer à l’achèvement du programme de réglementation d’après-crise.

La Commission œuvre avec les États membres concernés à la réduction du niveau élevé de prêts non 
performants (PNP), y compris dans le cadre du Semestre européen, et à la proposition de solutions 
globales pour venir à bout des créances douteuses, dans le respect de la réglementation relative 
aux aides d’État. Les autorités de surveillance des États membres et les banques ont aussi accompli 
des progrès considérables dans la réduction du niveau d’endettement de ces dernières, qui ont ainsi 
amélioré la qualité de leurs portefeuilles de prêts et augmenté leur liquidité depuis la crise.

https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-coordination/european-fiscal-board-efb_fr
https://ec.europa.eu/info/files/190612-banking-union-factsheet_en
https://ec.europa.eu/info/files/190612-cmu-factsheet_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/05/14/banking-union-council-adopts-measures-to-reduce-risk-in-the-banking-system/
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/banking-and-finance/banking-union/european-deposit-insurance-scheme_en
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Le dernier rapport d’étape en date de la Commission a fait apparaître que le ratio de PNP dans toutes 
les banques de l’UE avait continué de baisser pour se rapprocher des niveaux antérieurs à la crise 
et avait été ramené à 3,3 % au troisième trimestre de 2018. En 2019, le Parlement européen et le 
Conseil se sont mis d’accord sur de nouvelles règles visant à appliquer des exigences de fonds propres 
aux banques ayant des PNP inscrits à leur bilan. Cette réforme a pour objectif de faire en sorte que les 
banques mettent en réserve des ressources propres suffisantes lorsque de nouveaux prêts deviennent 
non performants et de créer des incitations appropriées pour éviter l’accumulation de PNP.

Une prochaine étape importante de l’union bancaire et de l’approfondissement de l’UEM consistera 
à avancer dans la mise en place d’un système commun d’assurance des dépôts pour la zone euro. 

Le rôle international de l’euro

Les efforts déployés par l’UE pour promouvoir l’utilisation de l’euro sur le plan international sont 
étroitement liés à l’approfondissement de l’UEM. Un secteur financier ainsi qu’une UEM plus intégrés 
et plus solides feraient de l’euro une monnaie internationale plus attrayante, et un euro plus important 
à l’échelle mondiale renforcerait le système financier européen. La zone euro s’étend aussi au sein 
de l’UE, la Croatie et la Bulgarie ayant décidé d’entamer les préparatifs d’entrée dans le mécanisme 
de change européen, le MCE II, en tant que première étape vers l’adhésion à la zone euro.

Une utilisation accrue de l’euro au niveau international présenterait également de nombreux avantages 
pour les entreprises, les consommateurs et les gouvernements des pays de la zone euro, tels que des 
coûts de transaction moins élevés, des taux d’intérêt plus faibles, un meilleur accès au financement, 
une plus grande autonomie juridique et un système financier plus résilient qui serait moins vulnérable 
aux chocs de change.

En 2019, la Commission a largement consulté les représentants respectifs des marchés des changes et 
des secteurs de l’énergie, des matières premières, de l’agriculture et des transports. Ces consultations 
ont confirmé qu’il existait un large consensus en faveur d’un recours plus important à l’euro au niveau 
international et que l’euro constituait l’unique monnaie internationale alternative viable face au 
dollar des États-Unis. Les personnes consultées ont également convenu qu’il était possible de libeller 
davantage de transactions en euros, notamment sur les marchés des matières premières énergétiques 
et du gaz naturel; la Commission a ensuite accepté de travailler à la suppression des obstacles qui 
avaient été signalés. 

L’UE a également fait des progrès en ce qui concerne les mesures de soutien à l’utilisation de l’euro, 
parmi lesquelles des modifications réglementaires destinées à accroître la résilience et la liquidité 
des infrastructures des marchés financiers, à améliorer la fiabilité des indices de référence de taux 
d’intérêt et à promouvoir le recours aux paiements instantanés. 

Célébration du 20e anniversaire de l’euro en 
2019. Des ballons sont relâchés en face du 
Conseil européen à la suite d’une cérémonie 
marquant la fixation initiale des taux de 
change entre l’euro et les monnaies des 
États membres de la zone euro, à Bruxelles 
(Belgique), le 31 décembre 1998.

https://ec.europa.eu/info/publications/190612-non-performing-loans-progress-report_en
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Égalité des chances et concurrence loyale
Une UEM approfondie et équitable repose sur l’égalité des chances et une concurrence loyale. Afin 
d’améliorer les premières, la directive en matière de restructuration et de seconde chance, adoptée 
en juin par l’UE, permettra de sauver les entreprises viables en difficulté et d’accorder une seconde 
chance aux particuliers honnêtes mais en situation de faillite.

Cette nouvelle directive permettra d’aider les entreprises viables en difficulté financière à avoir accès 
à des cadres de restructuration préventive à un stade précoce de façon à pouvoir éviter la faillite, 
poursuivre leur activité et préserver l’emploi.

En vertu des nouvelles règles, assorties d’exemptions justifiées afin de prévenir les abus, l’UE donne 
une seconde chance aux entrepreneurs faillis dignes de confiance en leur faisant bénéficier d’une 
remise de dettes totale au terme d’un délai maximal de trois ans.

Ces règles permettront également d’augmenter l’efficience des procédures d’insolvabilité, de 
restructuration et d’apurement, par une réduction de la durée excessive des procédures et des coûts 
dans de nombreux États membres.

Ces règles contribueront à l’élimination d’importants obstacles au développement des marchés des 
capitaux en procurant une plus grande sécurité juridique aux investisseurs transfrontières et aux 
entreprises exerçant leurs activités dans toute l’UE.

L’UE fait toujours preuve de vigilance lorsqu’il s’agit de veiller au caractère équitable de la concurrence 
dans le secteur bancaire, et l’année 2019 n’a pas fait exception. Bien que ce secteur ait en grande 
partie récupéré depuis la crise, des poches de vulnérabilité demeurent, des banques de certains 
États membres restant fragilisées par la détention d’une part importante de PNP. La Commission a 
continué à les aider à se restructurer et à faire face à des contraintes temporaires de liquidités ou 
à des problèmes structurels, sans pour autant fausser indûment la concurrence. Par exemple, les 
banques slovènes ont achevé le processus de restructuration qu’elles avaient entamé en 2012-2013. 
La Slovénie a privatisé 75 % de NLB et 100 % d’Abanka, deux anciens prêteurs en difficulté. Les 
banques italiennes ont pris de nouvelles mesures pour réduire le volume de leurs PNP. La mise en 

contribue 
grandement à la 
stabilité des prix

offre un 
environnement 
prévisible aux 
entreprises

60
pays et territoires 

situés en dehors de l’UE 
ont arrimé directement 

ou indirectement 
leur monnaie à l’euro

175
millions de personnes 
vivent dans des pays 
tiers qui ont rattaché 
leur monnaie à l’euro2e

monnaie la 
plus utilisée 

dans le monde

L’EURO

L’EURO DANS LES PAIEMENTS INTERNATIONAUX

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/06/giving-entrepreneurs-a-second-chance-new-rules-on-business-insolvency-adopted/
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œuvre d’un mécanisme de garantie a été déterminante à cet égard, en permettant à ces banques de 
se débarrasser des PNP aux conditions du marché. En Italie également, la Commission a approuvé 
l’octroi d’une aide d’un montant maximal de 3 milliards d’euros à la banque Carige, établissement 
financier régional de taille moyenne implanté dans le nord-ouest du pays, pour lui permettre de 
satisfaire à ses besoins temporaires de liquidités. 

Une plus grande équité sociale  
au sein de l’Union économique et monétaire 

Le socle européen des droits sociaux fait désormais partie intégrante du Semestre européen, le cycle 
annuel de l’UE pour la coordination des politiques économiques et sociales. Il a favorisé la promotion 
de nombreuses mesures de politique sociale concernant l’équilibre entre vie professionnelle et vie 
privée, la transparence et la prévisibilité des conditions de travail et une mobilité transfrontière 
équitable. Il consacre un ensemble de 20 principes de politique sociale tournés vers l’avenir que les 
États membres ont approuvés.

Un nouveau départ pour améliorer l’équilibre entre vie professionnelle  
et vie privée pour les parents et les aidants

La directive concernant l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, adoptée en juin, encourage 
un partage plus égal des responsabilités familiales entre femmes et hommes. Elle fixe des exigences 
minimales à l’intention des États membres et donne à chaque parent le droit à un congé parental d’au 
moins quatre mois, dont deux mois ne peuvent pas être transférés d’un parent à l’autre et doivent 
être rémunérés à un niveau adéquat défini par les États membres. La directive introduit également un 
droit au congé de paternité d’au moins dix jours après la naissance de l’enfant, rémunéré à un niveau 
au moins équivalent à celui de la prestation de maladie. Cette nouvelle législation confère également 
aux aidants qui travaillent le droit de prendre cinq jours par an pour s’occuper de membres de leur 
famille. En outre, tous les parents qui travaillent doivent pouvoir bénéficier, au moins jusqu’aux 8 ans 
de leur enfant, de formules souples de travail (réduction du temps de travail, horaires de travail 
souples et flexibilité sur le lieu de travail). Ces nouvelles règles visent à accroître la participation des 
femmes au marché du travail et à améliorer l’égalité entre hommes et femmes. 

DE QUOI S’AGIT-IL? 

Un prêt est qualifié de «non performant» lorsque 
l’emprunteur: 

n’a pas honoré les paiements échus depuis au 
moins 90 jours, qu’il s’agisse du paiement des 
intérêts ou du remboursement du capital, ou 

continue de rembourser le prêt, mais il est peu 
probable qu’il le fasse dans un avenir proche.

POURQUOI FAUT-IL LUTTER CONTRE CE PROBLÈME?

Pour réduire les risques pesant sur la stabilité des 
banques et le système financier dans son ensemble. 

Pour permettre aux banques de prêter davantage 
aux ménages et aux entreprises. 

Pour encourager la croissance économique en 
mettant des fonds à la disposition des entreprises 
viables.

PRÊTS NON PERFORMANTS

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/13/better-work-life-balance-for-parents-and-carers-in-the-eu-council-adopts-new-rules/
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De nouveaux droits pour un plus grand nombre de travailleurs

La directive relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles a, elle aussi, été adoptée 
en juin. Elle a pour objectif d’élargir et de moderniser les obligations existantes en vertu desquelles 
tout travailleur, y compris ceux qui se trouvent dans des formes d’emploi atypiques, doit être informé 
de ses conditions de travail. La directive instaure également une série de droits minimaux nouveaux, 
par exemple une limitation de la durée des périodes d’essai au début d’un contrat de travail. Les États 
membres ont jusqu’à la mi-2022 pour transposer ces nouvelles règles dans leur droit national.

Un meilleur accès à la protection sociale pour tous les travailleurs 

Les États membres se sont engagés à faire en sorte que tous les travailleurs aient un accès effectif 
à la protection sociale, quel que soit leur statut professionnel. En novembre, le Conseil a adopté une 
recommandation pour aider les États membres à combler les disparités qui touchent les travailleurs 
atypiques et les travailleurs non salariés et pour relever les défis découlant de la rapide mutation 
numérique du monde du travail.

 
10 jours

de congé de paternité

au moins, pour tous les 
pères qui travaillent, 

à l’occasion de la naissance 
de leur enfant

4 mois
de congé parental

au moins, 
dont deux 

non transférables, 
pour chaque parent

 

 

 Les parents peuvent prendre 

un congé parental 
sous une forme souple

5 jours
de congé d’aidant

au moins par an, 
pour tous les travailleurs

 
 

 

UN ÉQUILIBRE PLUS SAIN ENTRE VIE PROFESSIONNELLE ET VIE PRIVÉE 
POUR TOUS

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/13/better-working-conditions-in-the-eu-council-adopts-a-directive-on-more-transparency-and-predictability-at-work/
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=en&catId=1312&furtherNews=yes&newsId=9478
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tous les travailleurs n’ont pas le 
droit de cotiser et de participer 
à tous les régimes de protection sociale.

Les systèmes de sécurité sociale 
doivent s’adapter

Le monde du travail évolue

10 emplois différents 
tout au long 
de sa carrière

et de nouvelles formes 
de travail se développent.

40 %
des personnes ayant un emploi 

Certains travailleurs atypiques n’ont 
aucun accès à des régimes de retraite 
dans 13 États membres de l’UE 

Les travailleurs indépendants ne sont 
pas couverts en cas d’accidents 
dans 10 États membres de l’UE

Une période de travail minimale est 
requise pour les travailleurs indépendants 
dans 9 États membres de l’UE

Obstacles à l’accès aux prestations

Supprimer les obstacles 
à l’accès aux prestations:

en fournissant des informations 
transparentes sur les droits 
et obligations individuels 

en favorisant la préservation, 
l’accumulation et/ou le transfert 
des droits

en offrant un niveau 
de protection adéquat 

sont des travailleurs salariés atypiques (qui ne 
travaillent pas à plein temps dans le cadre d’un 
contrat à durée indéterminée) ou des travailleurs 
indépendants.

Souvent, les systèmes de sécurité sociale ne sont pas 
adaptés aux travailleurs indépendants et aux travailleurs 
salariés atypiques, ce qui les prive d’une protection suffisante: 

Le travailleur européen moyen occupera

De nouvelles lignes directrices 
de l’UE visent à améliorer 
la situation

les prestations de chômage

les prestations de maladie et de soins de santé

les prestations de maternité et de paternité 

les prestations d’invalidité

les prestations de vieillesse 

les prestations en cas d’accidents du travail 
ou de maladies professionnelles

Étendre la couverture à toutes les personnes occupant un emploi salarié ou non salarié pour:

Danemark: les travailleurs 
salariés atypiques et les travailleurs 
indépendants sont intégrés dans 
le régime général d’assurance 
chômage

Slovénie: toutes les formes 
de travail sont désormais 
incluses dans les régimes 

de sécurité sociale

Les États membres de l’UE prennent des mesures 

Certains d’entre eux ont déjà commencé 
à étendre la couverture, notamment: 

UN MEILLEUR ACCÈS À LA PROTECTION SOCIALE POUR TOUS LES 
TRAVAILLEURS SALARIÉS ET LES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS
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Jacinda Ardern, Première ministre 
néo-zélandaise, rencontre Jean-Claude 
Juncker, président de la Commission 
européenne, à Bruxelles (Belgique), 
le 25 janvier 2019.

Greta Thunberg participe à une grève 
scolaire pour le climat, à Bruxelles 

(Belgique), le 21 février 2019.

Jean-Claude Juncker, président de la 
Commission européenne, Xi Jinping, 
président chinois, Emmanuel Macron, 
président français, et Angela Merkel, 
chancelière allemande, se retrouvent  
à l’occasion d’une réunion  
sur la gouvernance mondiale,  
à Paris (France), le 26 mars 2019.
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Le président rwandais, Paul Kagame, 
rencontre le président  

de la Commission européenne,  
Jean-Claude Juncker, afin de 

commémorer le génocide rwandais,  
à Kigali (Rwanda), le 8 avril 2019.

Poster faisant la promotion de la 
série de vidéos intitulée «Un jour dans 
la vie» qui explique comment l’UE 
améliore l’existence des jeunes, dans 
le cadre de la campagne «#EUandMe».

Posters historiques  
apposés au Berlaymont,  

siège de la Commission européenne,  
lors de la journée portes ouvertes  

à Bruxelles (Belgique), le 4 mai 2019.



Spécialistes des incendies de l’équipe 
de protection civile de l’UE conseillant 
des pompiers guatémaltèques après 
l’appel à l’aide du mécanisme de 
protection civile de l’UE lancé par le 
Guatemala, du fait de la prolongation 
de la saison des feux de forêt,  
à Petén (Guatemala), le 24 mai 2019.

Installation dans la gare de Bruxelles-
Luxembourg faisant la promotion 
de la campagne de l’UE intitulée 

«Cette fois, je vote», afin d’encourager 
la participation aux élections au 
Parlement européen, à Bruxelles 

(Belgique), le 24 mai 2019.

Drapeaux européens en berne 
au Berlaymont, siège de la 
Commission européenne, à la mort 
de l’ancien président français, 
Jacques Chirac, à Bruxelles (Belgique), 
le 30 septembre 2019.

Filippo Grandi, haut-commissaire 
des Nations unies pour les réfugiés, 
prenant la parole à l’occasion de la 

conférence internationale de solidarité 
sur la crise des réfugiés et des 

migrants vénézuéliens, à Bruxelles 
(Belgique), le 29 octobre 2019.
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Fragment du mur de Berlin 
représentant le président américain 

Kennedy photographié devant 
le Berlaymont, bâtiment de la 

Commission européenne, en prélude 
au 30e anniversaire de la chute 
du mur, à Bruxelles (Belgique), 

le 29 octobre 2019.

Première «photo de famille» de la 
nouvelle Commission européenne 
après le vote d’approbation par le 
Parlement européen, à Bruxelles 
(Belgique), le 27 novembre 2019. 

Jean-Claude Juncker lors de son 
dernier point de presse quotidien en 

tant que président de la Commission 
européenne, à Bruxelles (Belgique), 

le 29 novembre 2019.
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Ursula von der Leyen, présidente  
de la Commission européenne,  

reçoit la lumière de la paix de Noël,  
à Bruxelles (Belgique),  
le 11 décembre 2019.

Les quatre dirigeants des institutions. 
Christine Lagarde, présidente  
de la Banque centrale européenne, 
Ursula von der Leyen, présidente 
de la Commission européenne, 
Charles Michel, président du Conseil 
européen, et David Sassoli, président 
du Parlement européen, tiennent 
une copie du traité de Lisbonne lors 
du 10e anniversaire de son entrée 
en vigueur, à Strasbourg (France), 
le 17 décembre 2019.

Jewher Ilham accepte le prix Sakharov 
pour la liberté de l’esprit 2019 au nom 
de son père emprisonné, le professeur 
ouïgour Ilham Tohti, qui lutte pour les 
droits de la communauté musulmane 

ouïgoure en Chine, à Strasbourg 
(France), le 18 décembre 2019.
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CHAPITRE 6

Une politique 
commerciale équilibrée et 
novatrice pour maîtriser 
la mondialisation

En 2019, l’Union européenne 
a réaffirmé son statut de 
puissance commerciale de 
premier plan; elle est restée 
l’une des économies les 
plus ouvertes au monde et 
a poursuivi un ambitieux 
programme de négociations 
commerciales qui vise 
à ouvrir les marchés et 
à créer des conditions de 
concurrence équitables pour 
les entreprises de l’UE dans 
le monde entier. L’économie 
européenne est tributaire des 
échanges: chaque milliard 
d’euros d’exportations 
assure 14 000 emplois en 
Europe. L’ouverture alliée à 
des normes élevées reste le 
meilleur moyen de faire en 
sorte que la mondialisation 
profite à chacun en Europe.

L’UE est attachée à un 
système commercial 
multilatéral fondé sur des 

règles et sur lequel repose sa 
prospérité. Elle a continué de 
jouer un rôle moteur au sein 
de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) — qu’elle 
a défendue — et a formulé 
des idées pour réformer 
cette dernière. Lorsque des 
économies tierces enfreignent 
les règles du commerce 
international ou se livrent à 
des pratiques commerciales 
déloyales, l’UE défend ses 
entreprises, ses travailleurs 
et ses citoyens.

L’UE a protégé ses intérêts 
face aux tendances 
protectionnistes et aux 
obstacles croissants au 
commerce. Des règles de 
défense commerciale plus 
fortes et plus efficaces sont 
entrées en vigueur. L’UE a 
également mis en place 
un nouveau cadre pour le 
filtrage des investissements 

stratégiques provenant de 
l’extérieur de l’Union.

L’UE a des accords 
commerciaux avec 
72 pays dans le monde, 
qui représentent 40 % du 
produit intérieur brut mondial. 
L’année 2019 a été marquée 
par la conclusion d’un nouvel 
accord avec le Mercosur, 
l’union commerciale sud-
américaine, la signature d’un 
accord avec le Viêt Nam et 
l’entrée en vigueur de son 
accord commercial avec 
le Japon. Un accord sur la 
protection des indications 
géographiques a été conclu 
avec la Chine. L’UE a 
également bien progressé 
dans ses négociations 
commerciales, notamment 
avec l’Australie, le Chili et la 
Nouvelle-Zélande.

©
 Fotolia
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Défense des règles multilatérales

La politique commerciale doit être efficace, transparente et fondée sur des valeurs. Les principes 
directeurs de la stratégie «Le commerce pour tous» de 2015 ont continué de guider l’approche adoptée 
en 2019: l’ouverture conjuguée à des normes élevées reste la manière la plus adéquate de rendre la 
mondialisation efficace.

Les défis rencontrés par le système commercial multilatéral fondé sur des règles, soutenu par l’OMC, 
ont continué à s’accumuler en 2019. La montée du nationalisme et du protectionnisme a entraîné 
une augmentation des mesures unilatérales et a fait naître la menace de voir émerger un système 
commercial mondial fondé sur la force et non sur l’équité. S’inspirant de ses initiatives de 2018, l’UE a 
présenté à l’OMC des propositions en vue d’améliorer la transparence et de répondre de manière plus 
efficace aux préoccupations suscitées auprès des États membres par certaines pratiques commerciales.

L’UE a collaboré avec les grands partenaires commerciaux pour renforcer les règles en matière de subventions 
et de transferts de technologies forcés. Afin de défendre le système de règlement des différends de l’OMC, 
elle a présenté des propositions visant à débloquer les nominations en attente à l’organe d’appel. Le 
quorum n’est plus atteint au sein de l’organe depuis que les mandats de deux des trois membres restants 
ont expiré en décembre, ce qui ne permet pas à l’organe de connaître des appels en cas de différends. La 
Commission européenne a réagi en proposant de modifier le règlement de l’UE sur le respect des règles du 
commerce international de manière que, si des partenaires commerciaux entravent la résolution effective 
des différends, l’UE soit en mesure d’agir avec détermination pour protéger ses intérêts. Sur la base des 
règles existantes de l’OMC, l’UE a également conclu un arrangement d’arbitrage d’appel provisoire avec le 
Canada et la Norvège afin de maintenir un système contraignant de règlement des différends et le droit 
de former un recours dans les litiges qui les opposent en cas de blocage de l’organe d’appel.

Une Europe qui protège

Lorsque les interventions diplomatiques échouent, l’UE n’hésite pas à recourir au mécanisme de 
règlement des différends de l’OMC pour faire respecter ses droits et obtenir tous les avantages 
que lui confère sa qualité de membre au profit des entreprises, des travailleurs et des agriculteurs 
européens. En 2019, l’UE a engagé des procédures contre la Turquie au sujet des produits 

41 accords commerciaux 

avec  72 pays

15 pays disposent d’accords 
commerciaux avec l’UE 
entrés en vigueur depuis 2014
 

15 % d’augmentation 
des exportations de l’UE 
entre 2014 et 2018 
 

  

RÉSEAU
COMMERCIAL

36 millions d’emplois 
de l’UE soutenus par le commerce 
avec des pays tiers, soit 5 millions 

de plus qu’en 2014 

6,1 milliards d’euros 
de possibilités d’exportation 
supplémentaires grâce à la 

suppression des entraves

10 % d’augmentation des 
exportations de marchandises 

de l’UE vers le Canada en 2018, 
première année complète 

d’application de l’accord UE-Canada

Source: Eurostat.

RÉALISATIONS 2014–2019
UNE POLITIQUE COMMERCIALE QUI SOUTIENT L’EMPLOI ET LA CROISSANCE

https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/new-trade-strategy/index_fr.htm
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2089&title=Statement-by-Commissioner-for-Trade-Phil-Hogan-on-the-suspension-of-the-functioning-of-the-WTOs-Appellate-Body
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2089&title=Statement-by-Commissioner-for-Trade-Phil-Hogan-on-the-suspension-of-the-functioning-of-the-WTOs-Appellate-Body
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2091&title=Commission-reinforces-tools-to-ensure-Europes-interests-in-international-trade
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2091&title=Commission-reinforces-tools-to-ensure-Europes-interests-in-international-trade
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2055&title=EU-requests-WTO-dispute-settlement-panel-over-Turkeys-measures-on-pharmaceuticals
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pharmaceutiques, contre l’Inde pour son traitement des produits des technologies de l’information et 
de la communication, contre les États-Unis pour ses droits compensateurs et mesures antidumping 
sur les olives espagnoles et contre la Colombie pour ses mesures antidumping sur les frites surgelées 
en provenance de Belgique, d’Allemagne et des Pays-Bas.

L’UE a également eu recours à ses accords bilatéraux et a engagé le processus de règlement des 
différends avec la Corée du Sud pour défendre les normes fondamentales du travail, avec l’Ukraine 
au sujet d’une interdiction d’exporter du bois et contre les restrictions imposées par l’Union douanière 
d’Afrique australe à l’importation de volailles.

Conformément aux règles de l’OMC et à la législation de l’UE, l’Union a ouvert 15 nouvelles enquêtes et 
a imposé 7 nouvelles mesures de défense commerciale en relation avec des importations faisant l’objet 
d’un dumping ou de subventions. Elles concernaient notamment des vélos électriques en provenance 
de Chine et du biodiesel originaire d’Argentine et d’Indonésie. L’UE a également ouvert 6 nouvelles 
enquêtes de réexamen et reconduit 16 mesures existantes pour cinq années supplémentaires.

En 2019, l’UE a institué des mesures de sauvegarde définitives sur les importations de 26 catégories de 
produits sidérurgiques pour faire face au détournement potentiel des flux commerciaux de ces produits 
vers l’UE à partir d’autres pays en raison des droits supplémentaires imposés par les États-Unis. Elle a 
procédé à leur réexamen vers la fin de l’été afin de tenir compte des derniers développements.

L’UE a également défendu ses industries lorsque des pays tiers ont ouvert des enquêtes en matière de 
défense commerciale contre ses exportations. Parmi les exemples figurent l’enquête de sauvegarde menée 
par la Turquie sur les importations de pneumatiques, l’enquête antidumping de l’Inde sur les importations 
de papier couché et les mesures prises par la Colombie concernant les importations de frites surgelées.

En mars, l’OMC a confirmé qu’en 2020, l’UE pourrait appliquer des mesures de rétorsion dans le 
cadre du différend commercial qui l’oppose aux États-Unis sur les subventions accordées au fabricant 
d’aéronefs Boeing. Les États-Unis n’avaient pas respecté les décisions précédentes relatives à ses 
subventions illégales accordées à Boeing, causant ainsi un préjudice important à son concurrent 
européen Airbus. En octobre, dans le cadre d’un différend commercial parallèle, l’OMC a autorisé les 
États-Unis à appliquer des mesures de rétorsion dans l’affaire Airbus. Les États-Unis ont introduit 
des droits de douane supplémentaires sur divers produits provenant des États membres. L’UE reste 
déterminée à parvenir à un règlement négocié équilibré avec les États-Unis sur ces différends.

La Commission a mis la dernière main à la modification de ses procédures de défense commerciale 
pour tenir compte des législations antidumping et antisubventions modernisées entrées en vigueur 
en 2018 et 2017. De même, elle a comblé un vide juridique dans la mesure où, depuis l’automne 
2019, elle peut appliquer des mesures de défense commerciale à des produits (comme des conduites 
sous-marines) importés sur le plateau continental ou dans la zone économique exclusive des États 
membres. La Commission a intensifié sa lutte contre le contournement des mesures de défense 
commerciale. Elle a ouvert des enquêtes en la matière sur les exportations chinoises d’acier inoxydable, 
de persulfates et d’articles de table en céramique et a imposé des mesures sur ces derniers.

En avril est entré en vigueur un nouveau règlement établissant le premier cadre à l’échelle de l’UE 
pour le filtrage des investissements directs étrangers. À partir d’octobre 2020, il permettra aux 
États membres et à la Commission d’identifier les préoccupations en matière de sécurité liées à des 
investissements spécifiques en provenance de pays tiers et d’y répondre.

Les instruments de défense commerciale de l’UE  
défendent 360 000 emplois en Europe

https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2055&title=EU-requests-WTO-dispute-settlement-panel-over-Turkeys-measures-on-pharmaceuticals
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2001&title=European-Union-launches-WTO-cases-on-ICT-and-pharmaceuticals
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2001&title=European-Union-launches-WTO-cases-on-ICT-and-pharmaceuticals
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2083&title=European-Union-launches-WTO-trade-dispute-against-Colombias-unfair-duties-on-frozen-fries
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2095&title=EU-Korea-dispute-settlement-over-workers-rights-in-Korea-enters-next-stage
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2034&title=EU-asks-for-a-panel-with-Ukraine-on-wood-export-ban
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2031&title=EU-asks-for-formal-consultations-with-Southern-African-Customs-Union-on-trade-in-poultry
https://trade.ec.europa.eu/tdi/case_history.cfm?id=2292&init=2292
https://trade.ec.europa.eu/tdi/case_history.cfm?id=2292&init=2292
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1979&title=Commission-puts-in-place-duties-on-subsidised-biodiesel-from-Argentina
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2057&title=Commission-imposes-countervailing-duties-on-Indonesian-biodiesel
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1977&title=Commission-imposes-definitive-safeguard-measures-on-imports-of-steel-products
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2083&title=European-Union-launches-WTO-trade-dispute-against-Colombias-unfair-duties-on-frozen-fries
https://trade.ec.europa.eu/tdi/case_details.cfm?id=2409
https://trade.ec.europa.eu/tdi/case_details.cfm?id=2375
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2092&title=Commission-sanctions-Chinese-tableware-exporters-evading-EU-anti-dumping-duties
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2008&title=EU-foreign-investment-screening-regulation-enters-into-force
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Les droits de propriété intellectuelle sont importants pour la croissance économique et essentiels pour 
permettre à l’UE de stimuler l’innovation et de rester compétitive au niveau mondial. L’UE a redoublé 
d’efforts pour protéger et faire respecter ces droits à l’échelle internationale, notamment en mettant 
en œuvre des programmes de coopération avec la Chine, l’Asie du Sud-Est et l’Amérique latine et en 
lançant un nouveau projet d’assistance pour l’Afrique. Elle a également noué des dialogues avec des 
pays prioritaires tels que la Chine, la Thaïlande, la Turquie et l’Ukraine. Dans le cadre de ses travaux 
sur la liste de veille sur la contrefaçon et le piratage, la Commission a renforcé sa coopération avec 
l’Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle, l’Agence de l’Union européenne pour la 
coopération des services répressifs (Europol) et l’Agence de l’Union européenne pour la coopération 
judiciaire en matière pénale et a mené des dialogues réguliers avec les entreprises de l’UE.

Face à la montée du protectionnisme, ces entreprises sont confrontées à un nombre croissant d’obstacles 
au commerce international. Le rapport annuel sur les obstacles au commerce et à l’investissement a 
montré que la stratégie d’accès au marché de l’UE permettait de réagir efficacement pour y remédier.

Tout au long de l’année, l’UE a poursuivi ses négociations trilatérales avec le Japon et les États-
Unis sur des questions importantes en matière de commerce mondial, notamment sur la manière 
d’instaurer des conditions de concurrence équitables pour les opérateurs en élaborant de nouvelles 
règles multilatérales sur les subventions industrielles et le transfert de technologies forcé.

En tant que membre fondateur de l’Alliance pour un commerce sans torture, créée en 2017, l’UE a 
maintenu une position claire contre les produits utilisés pour infliger la peine capitale et la torture. 
À la suite de l’engagement pris par l’Alliance en 2018 en faveur d’une résolution des Nations unies 
sur la question, l’Assemblée générale des Nations unies a adopté, en juin, une résolution visant à 
abolir le commerce des équipements utilisés à des fins de torture.

Une politique commerciale tournée vers l’avenir

Les accords commerciaux de l’UE visent non seulement à ouvrir de nouveaux marchés, mais aussi à 
garantir le bon fonctionnement du commerce pour tous. Les accords protègent les normes de l’UE en 
matière d’environnement, de sécurité alimentaire et de droits des travailleurs et des consommateurs, 
et aident les pays partenaires à remplir leurs obligations internationales. Ainsi, l’UE a lancé des 
programmes de renforcement des capacités et d’information, d’un montant de 9 millions d’euros, 
pour aider les pays en développement à relever les défis liés au travail et à l’environnement tout le 
long de chaînes d’approvisionnement responsables, tant en Asie qu’en Amérique latine.

L’UE a joué un rôle de premier plan dans les discussions qui se sont tenues aux Nations unies sur 
la réforme du mode de règlement des différends entre investisseurs et États. En janvier, elle a 
présenté une proposition à la Commission des Nations unies pour le droit commercial international 
afin de mettre en place un tribunal multilatéral chargé de régler ces différends, ce qui constitue une 
innovation majeure dans la gouvernance mondiale.

� 425 obstacles dans 59 pays 
� 45 nouveaux obstacles rencontrés en 2018 
� 35 obstacles supprimés en 2018 (123 au cours du mandat 
  de la Commission Juncker)

� 6 milliards d’euros d’exportations supplémentaires pour les entreprises de l’UE 
  en 2018, grâce à la suppression d’obstacles entre 2014 et 2017 

Source: «Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur les obstacles au commerce 
et à l’investissement — 1er janvier 2018-31 décembre 2018», juin 2019.

OBSTACLES AU COMMERCE ET À L’INVESTISSEMENT  
RENCONTRÉS PAR LES EXPORTATEURS DE L’UE

https://ec.europa.eu/trade/policy/accessing-markets/intellectual-property/enforcement/
https://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2019/june/tradoc_157929.pdf
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2020&title=EU-Japan-and-US-met-in-Paris
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2020&title=EU-Japan-and-US-met-in-Paris
http://www.torturefreetrade.org/
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2037&title=European-Commission-welcomes-UN-resolution-on-trade-in-torture-tools
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1608&title=The-Multilateral-Investment-Court-project
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En septembre, la Commission a organisé à Bruxelles une conférence à haut niveau sur l’émancipation 
des femmes par le commerce.

Un processus de négociation transparent et inclusif

La transparence et l’engagement auprès du public restent des ingrédients essentiels de la politique 
commerciale de l’UE afin de garantir un processus démocratique, d’inspirer confiance à la population 
et de respecter l’obligation de rendre des comptes. Ces principes doivent être présents avant, pendant 
et après les négociations, ainsi que lors de la mise en œuvre des accords.

La Commission a continué de publier des rapports sur les cycles de négociation, des documents de 
synthèse et des propositions de texte à inclure dans les accords commerciaux qu’elle négocie. Elle a 
aussi publié son troisième rapport annuel global évaluant la mise en œuvre des accords commerciaux 
de l’UE. Ce rapport a donné aux parties prenantes, à la société civile et aux autres institutions de 

La Commission collabore avec 

529
organisations de la société 

civile enregistrées  
grâce à un cadre permanent 

spécifique, le dialogue 
avec la société civile

Plus de 

1 000
personnes ont pris part  
à 24 réunions de dialogue 

avec la société civile 
en 2019

La commissaire de l’UE 
au commerce  

a organisé deux dialogues 
citoyens dans des États membres 

en 2019 

DIALOGUE AVEC LA SOCIÉTÉ CIVILE SUR LA POLITIQUE COMMERCIALE

Propositions de texte de négociation

1424
réunions avec la société civile 
(organisations caritatives, 
organisations citoyennes, 
groupements d’entreprises, etc.)

réunions officielles avec 
la commission du commerce 
international du Parlement européen

11

48 42

177

2016 2017 2018 2019

Rapports sur les cycles de négociation

11

16
18

2016 2017 2018

19

2019

Fiches d’information

6

93
103

2016

17

20192017 2018

TRANSPARENCE DANS LES NÉGOCIATIONS COMMERCIALES

https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2067&title=Commissioner-Malmström-hosts-conference-on-Empowering-Women-through-Trade
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2067&title=Commissioner-Malmström-hosts-conference-on-Empowering-Women-through-Trade
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1395
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019DC0455&qid=1571406458279&from=FR
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l’UE la possibilité d’examiner la manière dont l’UE met en œuvre ses accords et a permis de tirer des 
enseignements pour les négociations commerciales actuelles et futures.

Le groupe d’experts sur les accords commerciaux s’est réuni six fois en 2019 pour examiner des 
questions telles que le commerce électronique, la réforme de l’OMC et la mise en œuvre des accords 
commerciaux. Le groupe, composé de 28 organisations représentant des entreprises, des syndicats, 
des consommateurs et des organes de protection de l’environnement, entend favoriser le dialogue et 
recueillir les avis d’une large palette de parties prenantes.

L’accord commercial UE-Mercosur

En quoi est-il important?

Les deux parties expriment clairement leur attachement 
à un commerce international ouvert et fondé sur des règles.

� Il supprimera plus de 4 milliards d’euros de droits 
  sur les importations du Mercosur.

� Les pays du Mercosur bénéficieront d’un meilleur accès 
  au marché de l’UE. 

� Il consolidera et soutiendra les réformes économiques internes
  dans les pays du Mercosur.

� Il défend les normes les plus élevées en matière de sécurité
  alimentaire et de protection des consommateurs.

� Il souligne le droit de fonder les règles environnementales 
  sur le principe de précaution.

� Il contient des engagements juridiquement contraignants 
  enmatière de droits des travailleurs et de protection  
  de l’environnement, y compris la mise en œuvre effective 
  de l’accord de Paris sur le climat.

� les voitures (droit actuel: 35 %)
� les produits pharmaceutiques (jusqu’à 14 %)
� les vêtements (35 %)
� les chaussures en cuir (35 %)
� le vin (27 %)
� le chocolat (20 %)

Que fera l’accord?

L’accord commercial avec le Mercosur protégera également 
plus de 350 spécialités européennes traditionnelles 
contre l’imitation.

Le Mercosur supprimera ses droits de douane sur les importations de produits 
de l’UE, notamment:

ACCORD COMMERCIAL UE-MERCOSUR

https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1776
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En juin, l’UE a conclu un accord politique sur un accord commercial global avec le Mercosur, qui 
regroupe l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay.

Dans le cadre plus large de l’accord d’association entre les deux blocs, le nouvel accord consolidera 
les relations politiques et économiques étroites qui les unissent et créera un marché de 780 millions 
de consommateurs. L’UE est le premier partenaire du Mercosur en termes d’échanges et 
d’investissements et la première entité à conclure un accord commercial global avec ce dernier.

Une fois en vigueur, l’accord permettra de réduire les droits de douane, d’accroître les débouchés 
commerciaux, d’élargir le choix des consommateurs, d’alléger les formalités administratives, 
de stimuler la croissance et la compétitivité, de promouvoir des valeurs communes telles que le 
développement durable et de créer des emplois. Il promouvra également des normes élevées en 
matière de travail et d’environnement. En outre, l’UE et le Mercosur se sont engagés à mettre 
en œuvre de manière effective l’accord de Paris sur le changement climatique.

L’accord de partenariat économique avec le Japon

Le 1er février 2019, l’accord de partenariat économique UE-Japon signé en juillet 2018 est entré en 
vigueur, créant ainsi une zone d’échanges commerciaux ouverte rassemblant plus de 570 millions de 
personnes. Il supprime la quasi-totalité des droits à l’importation japonais payés chaque année par 
les entreprises de l’UE exportant vers le Japon (soit 1 milliard d’euros), ainsi qu’un certain nombre 
d’obstacles réglementaires de longue date.

L’accord accroît les exportations de l’UE, crée de nouveaux débouchés pour les entreprises européennes, 
notamment en leur facilitant l’accès aux marchés publics japonais, offre un choix plus vaste aux 
consommateurs et contribue aux efforts déployés conjointement par les deux parties pour définir les règles 
du commerce mondial. Il s’agit du premier accord commercial conclu par l’UE qui prévoit un engagement 
spécifique à respecter l’accord de Paris. Tout au long de l’année, l’UE a poursuivi les négociations avec le 
Japon sur les normes de protection des investissements et le règlement des différends.

Asie et Australasie

Le 30 juin, l’UE et le Viêt Nam ont signé des accords de libre-échange et de protection des 
investissements, ce qui marque un jalon important dans leur partenariat. Ces accords sont les plus 
ambitieux jamais négociés entre l’UE et une économie émergente. Dans l’attente de sa ratification, 
l’accord de libre-échange pourrait entrer en vigueur à la mi-2020, tandis que l’accord de libre-échange 
UE-Singapour est entré en vigueur le 21 novembre.

Shinzō Abe, Premier ministre du Japon,  
et Jean-Claude Juncker,  
président de la Commission européenne,  
lors du forum sur la connectivité UE-Asie,  
à Bruxelles (Belgique), le 27 septembre 2019.

https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2039&title=EU-and-Mercosur-reach-agreement-on-trade
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-mercosur-association-agreement/
https://ec.europa.eu/clima/policies/international/negotiations/paris_fr
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-japan-economic-partnership-agreement/
http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2017/july/tradoc_155694.pdf
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-vietnam-agreement/
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-vietnam-agreement/
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-singapore-agreement/
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2078&title=Trade-EU-Singapore-agreement-to-enter-into-force-on-21-November-2019
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99 %
des droits de douane 
entre l’UE et le Viêt 
Nam seront éliminés

Le Viêt Nam s’est engagé:
� à mettre en œuvre des normes internationales

fondamentales en matière de travail  
� à lutter contre le changement climatique
� à protéger la biodiversité

AVANTAGES DE L’ACCORD 
DE LIBRE-ÉCHANGE

COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

49 milliards 
d’euros
d’échanges 
de marchandises

VALEUR 
DES ÉCHANGES

Sources: Conseil de l’Union européenne, Eurostat.

0.8

EXPORTATIONS DE L’UE IMPORTATIONS DE L’UE

Chiffres 2018

L’UE et le Viêt Nam ont signé 
un accord commercial et un accord 
de protection des investissements 
le 30 juin 2019 
L’accord commercial le plus 
ambitieux jamais conclu avec 
un pays en développement

Postes 
 téléphoniques

Chaussures Riz TextilesProduits 
de haute 

technologie

Appareils 
électriques

Machines Aéronefs

ACCORD COMMERCIAL UE-VIÊT NAM
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Les accords conclus 
en matière de commerce et 
d’investissements constitueront 
une référence pour la 
coopération de l’UE avec 
les autres pays de la région.

� élimineront tous les droits de douane appliqués par
Singapour sur les exportations de l’UE et la plupart des
droits de douane de l’UE pour les produits singapouriens

� supprimeront les obstacles non tarifaires dans des
domaines tels que l’électronique où Singapour reconnaîtra
les normes de l’UE

� contribueront à protéger les droits des travailleurs  
� introduiront un accord de protection des investissements 

à l’échelle de l’UE 

 1
 

Énergies 
renouvelables

Marchés 
publics

Étiquetage et 
essais de sécurité

Propriété 
intellectuelle 

Petites 
entreprises

Environnement 
et travail

PRINCIPAUX DOMAINES COUVERTS PAR CES ACCORDS

COMMERCE DE MARCHANDISES EXPORTATIONS DE L’UE 

IMPORTATIONS DE L’UE

Voitures 
et machines 

Produits chimiques 
et pharmaceutiques 

58,1 
milliards d’euros

21,1 milliards d’euros 

valeur totale des 
échanges bilatéraux 

valeur des exportations 
de l’UE

44,4 
milliards d’euros

10 000
valeur totale des 
échanges bilatéraux

Les nouveaux accords entre l’UE et Singapour en matière de commerce et d’investissements:

entreprises de l’UE 
utilisent Singapour comme 
plateforme régionale

255,5 
milliards d’euros

+ 25 %
valeur des investissements 
bilatéraux de l’UE en 2016

d’augmentation des 
investissements bilatéraux 
totaux entre 2014 et 2015

Chiffres 2018

COMMERCE DE SERVICES

AVANTAGES

INVESTISSEMENTS

Chiffres 2016

Sources: Conseil de l’Union européenne, Eurostat.

Singapour est le premier  
partenaire commercial de l’UE 
en Asie du Sud-Est.

SINGAPOUR

er

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE UE-SINGAPOUR
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Les accords conclus avec ces deux pays renforcent encore l’engagement de l’UE auprès de la région. 
L’UE a également mené trois cycles de négociations en vue d’un accord commercial avec l’Indonésie. 
Trois cycles de négociations ont eu lieu dans le cadre des pourparlers sur les accords commerciaux 
avec l’Australie et quatre avec la Nouvelle-Zélande.

États-Unis

Les relations avec les États-Unis sont restées centrées sur le développement d’un programme commercial 
positif qui aborde les questions d’intérêt commun et évite les différends commerciaux. Ce programme 
repose sur la déclaration commune publiée en 2018 par le président de la Commission, Jean-Claude 
Juncker, et le président des États-Unis, Donald Trump, qui a institué un groupe de travail exécutif chargé 
de faciliter le commerce et d’élaborer un programme commercial transatlantique positif.

En 2019, le groupe s’est concentré sur les questions réglementaires. En avril, le Conseil a chargé la 
Commission de mener les négociations avec les États-Unis concernant les droits de douane sur les 
produits industriels et l’évaluation de la conformité.

En juillet, la Commission a publié un rapport sur l’état d’avancement de la mise en œuvre de la 
déclaration commune; ce rapport faisait apparaître des résultats positifs, en particulier dans des 
secteurs tels que l’énergie, le soja, les produits pharmaceutiques, la cybersécurité et les dispositifs 
médicaux. En 2019, les importations européennes de gaz naturel liquéfié en provenance des États-
Unis ont atteint des volumes records, rendant ainsi l’approvisionnement énergétique plus diversifié 
et plus sûr. D’autres efforts ont porté sur l’évaluation de la conformité, les normes applicables aux 
technologies nouvelles et émergentes et les travaux en cours dans des secteurs spécifiques. Les 
deux parties sont convenues de ne pas introduire de nouveaux droits de douane sur leurs échanges 
tant que ces travaux se poursuivaient.

En juillet, l’UE a accepté d’augmenter la part des États-Unis dans son quota d’importation de viande 
bovine sans hormones. En contrepartie, les États-Unis ont accepté de ne pas rétablir de mesures contre 
l’UE dans le cadre de l’enquête au titre de la section 301 sur les mesures européennes concernant la 
viande et les produits à base de viande. L’accord sur la reconnaissance mutuelle des inspections des 
sites de fabrication de médicaments à usage humain est également entré en vigueur.

Les États-Unis constituent le plus grand marché d’exportation 
de biens de l’UE. En 2018, ils représentaient 

407 milliards d’euros (21 %)  
du total des exportations de biens de l’UE.

Source: Eurostat.

COMMERCE ENTRE L’UE ET LES ÉTATS-UNIS

https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-australia-trade-agreement/
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-new-zealand-trade-agreement/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/STATEMENT_18_4687
https://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2019/july/tradoc_158269.pdf
https://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2019/july/tradoc_158272.pdf
https://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2019/july/tradoc_158270.pdf
https://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2019/july/tradoc_158271.pdf
https://www.ema.europa.eu/en/human-regulatory/research-development/compliance/good-manufacturing-practice/mutual-recognition-agreements-mra
https://www.ema.europa.eu/en/human-regulatory/research-development/compliance/good-manufacturing-practice/mutual-recognition-agreements-mra


87Chapitre 6 — Une politique commerciale équilibrée et novatrice pour maîtriser la mondialisation

Chine

Le sommet UE-Chine d’avril a donné lieu à plusieurs engagements conjoints. La Chine a accepté de 
démanteler diverses barrières commerciales et s’est engagée à conclure un accord visant à protéger 
les indications géographiques (les dénominations des denrées alimentaires et boissons européennes 
traditionnelles) ainsi qu’à mener à bien les négociations globales sur les investissements d’ici à 2020.

 

Wuyuan Lü Cha 
(thé vert 
Wuyuan)

Chaidamu Gou Qi 
(baie Chaidamu 

goji)

Panjin Da Mi 
(riz Panjin) 

Wuchuan Yue Bing
(gâteau de 

lune Wuchuan)

Mozzarella di 
Bufala Campana Elia 

Kalamatas

Münchener 
Bier

+ 27,2 %
en un an

CHINE: 
un marché de 
1,4 milliard 
de consommateurs 

La Chine est la deuxième 
destination des exportations 
de produits agroalimentaires 
depuis l’UE, pour un montant 
de 13,5 milliards d’euros entre 
novembre 2018 et octobre 2019.

La liste des indications géographiques de l’UE à protéger 
en Chine comprend des produits tels que: 

La liste des produits chinois comprend, entre autres:

Le marché chinois est un marché 
à fort potentiel de croissance pour 
le secteur européen de l’alimentation 
et des boissons, avec une classe 
moyenne en plein développement, 
qui apprécie les produits européens 
emblématiques. La Chine dispose 
également de son propre système 
d’indications géographiques bien 
établi, qui n’attend que d’être 
découvert par les consommateurs 
de l’UE grâce à cet accord.

L’accord sur les indications géographiques est un traité historique 
entre l’UE et la Chine. Il constitue un exemple concret de coopération 
entre deux parties et illustre bien l’ouverture et le respect des règles 
internationales, qui fondent les relations commerciales.

Les négociations étant clôturées, l’accord va maintenant faire l’objet 
d’un examen juridique. Du côté de l’UE, le Parlement européen 
et le Conseil seront ensuite invités à donner leur approbation. 
L’accord devrait entrer en vigueur avant la fin de 2020. 

Quatre ans après son entrée en vigueur, le champ d’application 
de l’accord sera élargi pour couvrir 175 indications géographiques 
supplémentaires des deux parties à l’accord. Ces noms devront 
suivre la même procédure d’enregistrement que les 100 noms 
de chaque partie déjà couverts par l’accord.

indications géographiques de l’UE 
protégées en Chine 
et autant d’indications géographiques chinoises 
protégées dans l’UE

100

Source: Eurostat.

Languedoc

ACCORD UE-CHINE CONCERNANT LES INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES
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En novembre, les négociations sur la protection des indications géographiques ont abouti après 
neuf ans. Cet accord devrait offrir un niveau élevé de protection à 200 dénominations lors de son 
entrée en vigueur et à 175 dénominations supplémentaires dans les quatre années qui suivront. La 
Chine est le deuxième marché d’exportation de produits agroalimentaires de l’UE et un marché en 
expansion pour les produits bénéficiant d’une indication géographique spécifique.

L’UE et la Chine ont tenu six cycles de négociations en vue d’un accord sur les investissements et ont 
poursuivi les travaux sur la réforme de l’OMC.

Voisinage méridional et oriental

L’accord d’association UE-Maroc a été modifié afin d’y inclure la population du Sahara occidental, 
ouvrant ainsi la voie à la reprise des discussions sur l’approfondissement de l’accord commercial 
UE-Maroc. En mai, les négociations en vue de la création d’une zone de libre-échange approfondi et 
complet avec la Tunisie ont été suspendues en raison de la situation politique du pays.

L’UE a mené des discussions bilatérales sur le commerce et les investissements avec certains pays 
du Conseil de coopération du Golfe. Les améliorations qui ont été négociées avec la Jordanie dans 

L’UE négocie actuellement un
accord global en matière d’investissement avec la Chine.

Cet accord devrait créer:  

en ouvrant la voie à des ambitions commerciales plus vastes, dès que les conditions seront réunies.

et encourager la Chine à: 

DES CONDITIONS PLUS
ÉQUITABLES  POUR LES ENTREPRISES

DE NOUVEAUX DÉBOUCHÉS 
COMMERCIAUX POUR LES 
DEUX PARTIES

FAIRE PROGRESSER
SES RÉFORMES ÉCONOMIQUES

DONNER AU MARCHÉ 
 UN RÔLE PLUS DÉCISIF 

L’UE est le principal 
partenaire commercial 
de la Chine, cette dernière 

étant le deuxième 
partenaire commercial 

de l’UE

Le commerce de biens 
entre l’UE et la Chine 

représentait 1,7 milliard 
d’euros par jour 

en 2018

En 2018, l’UE a exporté  
des biens pour un 
montant de 211 
milliards d’euros  

 vers la Chine, et importé 
des biens pour 

un montant 
de 395 milliards

En 2018, l’UE a exporté 
des services pour 

un montant de 
51 milliards d’euros 

vers la Chine, tandis que 
cette dernière a exporté 

des services pour 
un montant de 

30 milliards vers l’UE

Source: Eurostat.

COMMERCE ENTRE L’UE ET LA CHINE

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_6200
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2096&title=EU-to-evaluate-the-Chinese-offer-for-European-investors
https://ec.europa.eu/chafea/agri/en/content/eu-morocco-association-agreement
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le cadre du régime des règles d’origine pour soutenir l’emploi des réfugiés syriens sont entrées en 
vigueur au début de 2019.

À présent que des zones de libre-échange approfondi et complet sont en place avec la Géorgie, la 
Moldavie et l’Ukraine, l’UE s’est concentrée sur la mise en œuvre. Elle est également parvenue à un 
accord avec l’Ukraine pour limiter les exportations de volailles vers l’UE. Le 6 juillet, l’UE a paraphé 
un accord de partenariat et de coopération renforcé avec le Kirghizstan, qui comprend d’importants 
chapitres commerciaux.

Amérique latine

En 2019, les travaux se sont poursuivis avec le Mexique en vue de la signature et de la conclusion de 
l’accord global modernisé. L’UE et le Chili ont tenu trois cycles de négociations afin d’actualiser leur 
accord commercial de 2002. L’objectif est de parvenir à un accord ambitieux, équilibré et novateur 
qui libéralisera davantage le commerce et les investissements, promouvra les valeurs de l’UE et 
abordera des questions telles que le commerce et l’égalité entre les femmes et les hommes. Les 
dispositions relatives à ce dernier point permettront de mieux comprendre les contraintes et les 
possibilités auxquelles sont confrontées les femmes dans le commerce international et de partager 
les meilleures pratiques visant à faciliter leur participation.

En juin, dans le cadre de la mise en œuvre des accords commerciaux, le comité d’association UE-
Amérique centrale a tenu sa cinquième réunion. Le comité commercial regroupant l’UE et la Colombie, 
l’Équateur et le Pérou s’est réuni en octobre.

Pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique

Les accords de partenariat économique sont des accords de commerce et de développement entre 
l’UE et les pays et régions d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. Ils sont actuellement en vigueur à 
titre provisoire avec 31 pays ou régions. Ces accords peuvent être considérés comme des éléments 
constitutifs d’une future zone de libre-échange regroupant les deux continents, l’un des objectifs de 
la nouvelle alliance Afrique-Europe pour l’investissement et l’emploi durables, qui soutient les efforts 
africains en faveur d’une zone de libre-échange continentale. En février, les Comores ont adhéré à 
l’accord sur l’Afrique orientale et australe, et, en octobre, l’UE a entamé des discussions avec les 
cinq pays qui mettent en œuvre l’accord actuel en vue d’aller au-delà des réductions tarifaires dans 
le but de lever d’autres obstacles aux échanges et aux investissements et de créer des débouchés. 
L’UE a également abordé le commerce et l’investissement dans le cadre des négociations en vue d’un 
accord-cadre destiné à remplacer l’accord de Cotonou.

Vin français dans un supermarché de Mexico 
vendant des produits européens. L’accord 
global UE-Mexique modernisé va libéraliser 
99 % des échanges entre les deux parties.

https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1996&title=Commissioner-for-Trade-Cecilia-Malmströms-second-visit-to-Georgia-highlights-strong-EU-Georgia-ties
https://www.europarl.europa.eu/news/en/press-room/20191121IPR67127/parliament-closes-legal-loophole-to-stop-excessive-ukrainian-chicken-imports
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2046&title=EU-and-Kyrgyz-Republic-initial-Enhanced-Partnership-and-Cooperation-Agreement
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-mexico-trade-agreement/
https://ec.europa.eu/trade/policy/countries-and-regions/countries/chile/
https://ec.europa.eu/trade/policy/countries-and-regions/development/economic-partnerships/
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1978&title=Comoros-and-Samoa-join-trade-and-development-agreements-with-the-European-Union
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/cotonou-agreement/
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CHAPITRE 7

Un espace de justice et 
de droits fondamentaux 
basé sur la confiance 
mutuelle

La démocratie ne peut 
prospérer dans notre 
société que si nous 
disposons de juridictions 
indépendantes qui assurent 
la protection des droits 
fondamentaux et des 
libertés civiles, d’une 
société civile active et de 
médias libres garants du 
pluralisme. En 2019, la 
Commission européenne 
a décidé d’une série de 
mesures visant à renforcer 
l’état de droit dans l’Union 
européenne grâce à une 
meilleure politique de 
promotion, à la prévention 
des menaces et à la 
réaction aux infractions.

La législation modernisée 
de l’UE renforce 
la protection des 
consommateurs en ciblant 

les pratiques commerciales 
trompeuses, en introduisant 
des règles de sanction 
efficaces et en offrant 
des voies de recours aux 
victimes de pratiques 
déloyales.

De nouvelles protections 
pour les lanceurs d’alerte 
renforcent l’application 
des règles de l’UE dans 
les cas où les infractions 
porteraient gravement 
atteinte à l’intérêt public. 
L’UE adopte une position 
ferme en protégeant ceux 
qui prennent un risque 
en s’exprimant pour 
révéler des violations du 
droit de l’UE. Ces règles 
protègent également la 
liberté d’expression et 
la liberté des médias, car 
les lanceurs d’alerte sont 

des sources essentielles 
pour les journalistes 
d’investigation.

Les élections du Parlement 
européen de 2019 ont 
enregistré le taux de 
participation le plus élevé 
(50,7 %) depuis 1994. 
L’approche coordonnée 
adoptée par les États 
membres et les institutions 
de l’UE, comprenant 
notamment la mise en 
œuvre du train de mesures 
en matière électorale de 
la Commission, a contribué 
à protéger le deuxième 
plus grand exercice 
démocratique au monde 
de toute manipulation 
et ingérence. 

©
 Fotolia
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Renforcer l’état de droit

L’état de droit est l’une des valeurs communes sur lesquelles l’Union européenne est fondée et dont 
le respect relève de la responsabilité partagée de tous les États membres et institutions de l’UE. 

Le respect de l’état de droit est essentiel au fonctionnement de l’UE dans tous les domaines, du 
marché intérieur à la coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures. Le respect 
de l’état de droit implique également de veiller à ce que les juges nationaux, qui sont également des 
juges de l’UE, puissent remplir leur rôle lorsqu’ils traitent de questions relatives à l’application du 
droit de l’UE. 

En avril, la Commission a lancé un exercice d’évaluation portant sur les outils disponibles pour contrôler, 
évaluer et protéger l’état de droit dans l’UE. Elle a dressé le bilan de l’expérience acquise ces dernières 
années et a appelé à un débat européen plus large sur la manière dont l’état de droit pourrait encore 
être renforcé à l’avenir. L’expérience acquise a montré la nécessité de mieux promouvoir l’état de 
droit, de prévenir à un stade précoce les risques pour l’état de droit ou les atteintes à celui-ci, ainsi 
que de réagir efficacement lorsque ces problèmes se présentent.

En juillet, la Commission a adopté une deuxième communication exposant ses propres propositions 
dans les trois domaines de la promotion, de la prévention et de la réponse à apporter. 

En ce qui concerne le premier domaine (promotion), la Commission renforcera sa communication 
sur l’état de droit auprès du grand public, intensifiera la coopération avec le Conseil de l’Europe et 
d’autres organisations internationales et fournira un financement aux parties prenantes, y compris la 
société civile, qui promeuvent une culture commune de l’état de droit. 

En ce qui concerne le deuxième domaine (prévention), la Commission mettra en place un cycle 
d’examen annuel de l’état de droit afin de suivre la situation dans tous les États membres. À l’appui 
de ce processus, elle rédigera un rapport annuel sur l’état de droit, affinera le tableau de bord de la 
justice dans l’UE et renforcera le dialogue avec les autres institutions de l’UE, les États membres et 
les parties intéressées. 

OBJECTIF: faire face aux 
menaces de nature systémique 
envers l’état de droit

MOYEN D’Y PARVENIR: 
dialogue en plusieurs étapes 
entre la Commission et l’État 
membre de l’UE concerné

Appréciation 
de la Commission

Avis et recommandations 
de la Commission  

Contrôle du suivi 
des recommandations 
de la Commission

ARTICLE 7 
DU TRAITÉ SUR L’UNION 
EUROPÉENNE

OBJECTIF: mesure exceptionnelle 
et de dernier recours pour prévenir 
une violation grave de l’état de droit 
dans un État membre de l’UE 
ou y remédier

MOYEN D’Y PARVENIR: mécanisme 
mis en œuvre par le Parlement, la 
Commission ou un tiers des États 
membres, constatation par le Conseil 
européen d’une violation des valeurs 
visées à l’article 2, décisions 
du Conseil prévoyant la possibilité 
de sanctions sévères, y compris 
la suspension des droits de vote 
au Conseil

INFRACTIONS

OBJECTIF: veiller à ce que le droit 
de l’UE soit correctement mis en 
œuvre et respecté au niveau national

MOYEN D’Y PARVENIR: processus 
en plusieurs étapes entre la 
Commission et l’État membre, 
à l’issue duquel la Commission 
peut saisir la Cour de justice 
de l’Union européenne

LE CADRE DE L’ÉTAT DE DROIT

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019DC0163&from=FR
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/7_fr_act_part1.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/justice_scoreboard_2019_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/justice_scoreboard_2019_en.pdf
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En ce qui concerne le troisième domaine (réponse à apporter), la Commission poursuivra une approche 
stratégique des procédures d’infraction, en s’appuyant sur l’évolution de la jurisprudence de la Cour 
de justice de l’Union européenne. 

La Commission a également appelé à l’adoption rapide de la proposition, présentée dans le contexte 
du cadre financier pluriannuel, relative à la protection du budget de l’UE en cas de défaillance 
généralisée de l’état de droit présentant un risque pour les intérêts financiers de l’UE.

La Commission a poursuivi plusieurs procédures d’infraction liées à l’état de droit. Les 24 juin 
et 5 novembre 2019, la Cour de justice a rendu des décisions définitives dans des procédures 
d’infraction engagées par la Commission à l’encontre de la Pologne, confirmant que la législation 
polonaise concernant l’abaissement de l’âge de départ à la retraite des juges de la Cour suprême et 
des juges de droit commun violait le droit de l’UE en matière d’indépendance de la justice. En outre, le 
10 octobre 2019, la Commission a décidé de saisir la Cour de justice d’un recours contre la Pologne 
dans le cadre d’une procédure d’infraction concernant le nouveau régime disciplinaire applicable aux 
juges, étant donné que ce régime porte atteinte à l’indépendance de la justice en n’offrant pas les 
garanties nécessaires pour mettre les juges polonais à l’abri de tout contrôle politique.

Dans le cadre du Semestre européen et sur la base d’une proposition de la Commission, le Conseil a 
formulé des recommandations par pays sur le fonctionnement du système judiciaire pour la Croatie, 
l’Italie, Chypre, la Hongrie, Malte, le Portugal et la Slovaquie. 

Protection des droits  
et lutte contre les discriminations

Garantir les droits des personnes handicapées 

L’acte législatif européen sur l’accessibilité a été adopté en avril et garantit que certains produits 
et services, tels que les téléphones mobiles, les ordinateurs, les livres électroniques, le commerce 
électronique, les sites internet sur les transports et les services bancaires aux consommateurs, seront 
accessibles aux personnes handicapées.

Une campagne de sensibilisation intitulée «Comment l’UE contribue à lutter contre la discrimination 
au travail» a été lancée par la Commission en mai pour informer les citoyens et les entreprises de 
leurs droits et obligations. 

Protéger les lanceurs d’alerte 

En octobre, des normes européennes ont été adoptées pour garantir un niveau élevé de protection des 
lanceurs d’alerte qui signalent des violations des règles de l’UE. La directive couvre un large éventail 

En décembre, Varsovie a remporté l’Access 
City Award 2020 (le prix européen des 
villes les plus accessibles), qui récompense 
la volonté, la capacité et les efforts  
d’une ville pour devenir plus accessible.

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/04/09/improving-accessibility-to-products-and-services-for-disabled-and-elderly-people-council-adopts-the-accessibility-act/
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1437&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1437&langId=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?uri=CELEX:32019L1937
https://europa.eu/!RD77JW
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de domaines clés tels que les marchés publics, la sécurité des produits, des denrées alimentaires et 
des transports, la protection de l’environnement, la santé publique et la sûreté nucléaire. Les nouvelles 
règles établissent des canaux de signalement confidentiels, au sein des organismes tant publics que 
privés et auprès des autorités publiques, et protégeront les travailleurs contre le licenciement ou 
d’autres formes de représailles. 

Lutter contre la désinformation, les crimes motivés par la haine  
et les discours de haine

Cadre commun en matière 
de lutte contre les menaces 
hybrides

3/2015 Printemps 2018 9/2018

12/2018 3/20191-5/2019

4/2016 9/2018 11/2018

3/2019 5/20191/2019

Train de mesures visant à garantir 
des élections européennes libres 
et équitables

Lancement de l’Observatoire 
pour l’analyse des médias 
sociaux (SOMA)

Semaine 
européenne 
de l’éducation 
aux médias

Contribution de la Commission à la réunion informelle 
des dirigeants de l’EU-27 (tous les États membres 
sauf le Royaume-Uni) à Sibiu

Réunion inaugurale du réseau 
européen de coopération 
en matière d’élections

Plan d’action 
contre la désinformation 

Rapports communiqués 
par les plateformes en ligne 

Mise en place du système 
d’alerte rapide

Communication «Lutter contre la désinformation 
en ligne: une approche européenne»

Code de bonnes pratiques 
contre la désinformation

Lancement de la task-force 
«East StratCom» du SEAE

APERÇU DE L’ACTION CONJOINTE ET COORDONNÉE DE L’UE  
CONTRE LA DÉSINFORMATION
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En janvier, la quatrième évaluation du code de conduite de l’UE visant à combattre les discours de 
haine illégaux en ligne, signé en 2016 avec de grandes entreprises informatiques, a montré que 
cette initiative continue de produire des résultats positifs. Les entreprises concernées évaluent 
89 % des contenus signalés dans les 24 heures et les suppriment dans 72 % des cas, contre 
respectivement 40 % et 28 % lors du lancement du code en 2016. L’évaluation a également mis 
en lumière les domaines dans lesquels les entreprises doivent améliorer leur retour d’information 
aux utilisateurs.

Avant les élections européennes, la Commission a publié des rapports mensuels élaborés par 
Facebook, Google et Twitter montrant certains progrès en ce qui concerne le contrôle des placements 
de publicité, la transparence de la publicité à caractère politique, la fermeture de faux comptes et les 
systèmes de marquage pour les robots informatiques automatisés. Toutefois, les signataires doivent 
intensifier leurs efforts, notamment en vue de mettre au point des outils qui permettront d’accroître 
la transparence et la crédibilité des sites internet hébergeant des publicités.

Protection renforcée des données à caractère personnel

Pour la première année suivant le lancement du règlement général sur la protection des données 
(RGPD), la priorité de la Commission était d’en assurer la bonne application. La Commission a conclu, 
dans un rapport publié en juillet, que la plupart des États membres avaient mis en place le cadre 
juridique nécessaire, et elle suivra la manière dont ils se conformeront aux dispositions du RGPD et 
limiteront la fragmentation du cadre relatif à la protection des données. 

Les entreprises développent une culture du respect de la réglementation, tandis que les citoyens 
prennent davantage conscience de l’importance de la protection des données et de leurs droits et 
les exercent de plus en plus. Simultanément, la convergence vers des normes élevées en matière de 
protection des données progresse au niveau international. 

Un exemple des avantages apportés par cette convergence mondiale est la décision d’adéquation 
mutuelle entre l’UE et le Japon qui est entrée en vigueur en février, créant ainsi la plus grande zone 
au monde de libre circulation de flux de données sécurisés. Les Européens bénéficieront de normes 
élevées en matière de protection de la vie privée lorsque leurs données seront transférées vers le 
Japon, et les entreprises de l’UE bénéficieront d’un accès privilégié au marché japonais. 

La Commission surveille également la transposition en droit national de la directive en matière de 
protection des données dans le domaine répressif et a engagé des procédures d’infraction à l’encontre 
de plusieurs États membres.

Égalité

La nouvelle directive relative à l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, adoptée en juin, 
encouragera un partage équilibré des responsabilités familiales entre les femmes et les hommes. 
Voir le chapitre 5 pour de plus amples informations. 

Nomination de Wojciech Wiewiórowski au poste de Contrôleur 
européen de la protection des données, en décembre 2019,  
pour un mandat de cinq ans.

https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/countering-illegal-hate-speech-online_fr
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_4449
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_421
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_421
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection/data-protection-eu_fr
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection/data-protection-eu_fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=89&furtherNews=yes&newsId=9438&langId=en
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La Commission a poursuivi ses actions de sensibilisation aux droits des personnes lesbiennes, gays, 
bisexuelles, transgenres et intersexuées (LGBTI). Le dernier rapport annuel sur la promotion de 
l’égalité de traitement à l’égard des personnes LGBTI, publié en mars, donne un aperçu de l’ensemble 
des mesures prises par la Commission pour lutter contre la discrimination. 

La Commission a progressé dans la préparation du cadre de l’UE pour les stratégies nationales 
d’intégration des Roms après 2020. Ce cadre est essentiel pour le développement des instruments et 
structures de l’UE et des États membres visant à promouvoir l’inclusion des Roms. 

Citoyenneté de l’Union européenne 

En janvier, la Commission a publié un rapport sur les systèmes de «passeports dorés», mis en œuvre 
par certains États membres. Ces programmes de citoyenneté et de résidence par investissement 
permettent à une personne d’obtenir la nationalité ou le titre de séjour d’un État membre en réalisant 
un investissement et sans prouver l’existence d’un lien réel avec cet État membre. Cette situation 
a des répercussions sur la citoyenneté de l’UE. D’une manière générale, les États membres font de 
ce lien une condition pour obtenir la citoyenneté nationale et, sur cette base, ont accepté que la 
citoyenneté de l’UE soit automatiquement acquise à quiconque devient citoyen d’un État membre.

Dans son rapport, la Commission recense les risques que les systèmes de citoyenneté et de résidence 
par investissement représentent pour l’UE, plus particulièrement sur les plans de la sécurité, du 
blanchiment de capitaux, de la fraude fiscale et de la corruption, et s’inquiète du fait que les mesures 
prises par les États membres ne suffisent pas toujours pour atténuer ces risques. La Commission a mis 
en place un groupe d’experts des États membres chargé d’examiner les risques liés aux programmes et 
de s’attaquer aux problèmes de transparence et de bonne gouvernance, et elle continuera à surveiller la 
conformité de ces systèmes avec le droit de l’UE. Voir le chapitre 8 pour de plus amples informations.

Dans le cadre des vastes efforts déployés pour protéger les élections du Parlement européen de 2019, 
la Commission a aidé les États membres à mettre en place un réseau européen de coopération en 
matière d’élections et à organiser les réunions de ce dernier. Ce réseau rassemble des représentants 
des autorités des États membres chargées des questions électorales et permet des échanges pratiques 
sur des sujets importants pour des élections libres et régulières, parmi lesquels la protection des 
données, la cybersécurité, la transparence et la sensibilisation. Il continuera de s’attaquer aux risques 
potentiels, de trouver des solutions et de contribuer à la mise en place de systèmes électoraux et 
démocratiques plus résilients dans l’ensemble de l’UE.

En juin, dans le cadre de ses actions visant à faciliter l’exercice du droit de circuler et de séjourner 
librement au sein de l’Union, l’UE a adopté un règlement relatif à la sécurité des cartes d’identité et 
des documents de séjour. Les nouvelles règles définissent des normes minimales communes pour les 
cartes d’identité des citoyens de l’UE et les cartes de séjour délivrées aux membres de leur famille 
qui sont des ressortissants de pays tiers, ainsi qu’un contenu minimal pour les documents de séjour 
des citoyens de l’UE. Ces règles rendront ces documents plus sûrs et plus fiables et renforceront la 

Le bâtiment du Service européen pour l’action 
extérieure (SEAE) de l’UE éclairé aux couleurs  
du drapeau arc-en-ciel pour commémorer la 
Journée internationale contre l’homophobie, 
la transphobie et la biphobie, à Bruxelles 
(Belgique), le 16 mai 2019.

https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/aid_development_cooperation_fundamental_rights/2018_lgbti_annual_report_final_web_3.pdf
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/roma-and-eu/roma-integration-eu_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/roma-and-eu/roma-integration-eu_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_526
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/06/better-security-for-id-documents-council-adopts-new-rules/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/06/better-security-for-id-documents-council-adopts-new-rules/
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confiance et l’acceptation, ce qui permettra aux citoyens de voyager plus facilement dans l’ensemble 
de l’UE, réduira les obstacles à l’exercice du droit de libre circulation et comblera les lacunes que les 
terroristes et autres criminels pourraient chercher à exploiter. 

Afin de renforcer le droit des citoyens de l’UE à la protection consulaire dans les pays tiers où leur 
propre État membre n’est pas représenté, de nouvelles règles ont été adoptées pour moderniser le 
titre de voyage provisoire de l’UE. Ces règles permettront aux citoyens de l’UE de se voir remettre 
rapidement par n’importe quel État membre ce document sûr et largement accepté, afin de pouvoir 
rentrer chez eux en toute sécurité.

Protection des consommateurs

En juillet, afin de sensibiliser davantage à la protection contre les clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs, telles que la limitation injustifiée des droits légaux des 
consommateurs et les modifications unilatérales, la Commission a publié des orientations relatives à 
l’application de la directive concernant les clauses abusives dans les contrats.

En novembre, la directive relative à une meilleure application et à une modernisation des règles 
de l’UE en matière de protection des consommateurs a été adoptée dans le cadre de la nouvelle 
donne pour les consommateurs proposée par la Commission en avril 2018. Elle adapte les droits des 
consommateurs aux nouvelles technologies en introduisant de nouvelles exigences importantes en 
matière de commerce en ligne. Il s’agit notamment d’interdire la publicité cachée dans les résultats 
de recherche et les faux avis de consommateurs, de fournir des informations sur l’identité de la 
contrepartie sur les plateformes en ligne (consommateur privé ou commerçant professionnel) et 
d’indiquer des informations sur les paramètres utilisés pour le classement et la personnalisation des 
prix en cas de prise de décision automatisée. 

La nouvelle réglementation fixe également des amendes dissuasives pour les «infractions de grande 
ampleur» aux droits des consommateurs faisant l’objet d’actions coordonnées dans le cadre du 

Les cartes d’identité nationales doivent être dotées d’une puce 
sans contact et être fabriquées en plastique solide, et non en papier.

La puce hautement sécurisée doit comporter une image faciale 
et deux empreintes digitales, ce qui est le moyen le plus sûr de vérifier 
l’identité d’une personne et l’authenticité d’un document de voyage.

Les citoyens seront mieux protégés contre la falsification, la copie, 
la fraude et l’utilisation abusive de leurs documents d’identité.

Des vérifications plus aisées accroîtront la vitesse et l’efficience 
des contrôles aux frontières, par exemple dans les aéroports.

Les nouvelles cartes d’identité seront valables pendant au maximum 10 
ans, afin de tenir compte de l’évolution du visage et des évolutions futures 
en matière de sécurité. Les cartes d’identité délivrées aux personnes 
âgées de 70 ans et plus seront valables pendant plus de 10 ans.

Les cartes d’identité anciennes et insuffisamment protégées actuellement 
utilisées devront être remplacées pour éliminer les failles de sécurité.

DES CARTES D’IDENTITÉ PLUS SÛRES, QU’EST-CE QUE CELA SIGNIFIE?

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/18/council-adopts-directive-for-an-eu-emergency-travel-document/
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/consumers/consumer-contract-law/unfair-contract-terms-directive_fr
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/consumers/consumer-contract-law/unfair-contract-terms-directive_fr
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20190410IPR37533/european-parliament-strengthens-eu-consumer-protection-rules
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20190410IPR37533/european-parliament-strengthens-eu-consumer-protection-rules
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_18_3041
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_18_3041
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règlement relatif à la coopération en matière de protection des consommateurs. Une proposition 
distincte de système européen de recours collectif pour des groupes de consommateurs ayant subi 
un préjudice fait encore l’objet de négociations entre le Parlement européen et le Conseil.

À la suite de négociations avec la Commission et les autorités nationales de protection des 
consommateurs, la plateforme Airbnb a mis ses pratiques et ses conditions de vente en pleine 
conformité avec les règles de l’UE en matière de protection des consommateurs. Par exemple, les 
pages de résultats indiquent désormais clairement le prix final et précisent si le bien est proposé par 
un particulier ou un professionnel.

À la suite d’un appel lancé par la Commission et les autorités de protection des consommateurs de 
l’UE, cinq grandes entreprises, à savoir Avis, Europcar, Enterprise, Hertz et Sixt, ont modifié la manière 
dont elles présentent les prix de la location de voitures, les rendant totalement transparents pour les 
consommateurs. 

À la suite du scandale Cambridge Analytica et après un long dialogue avec la Commission et les 
autorités de protection des consommateurs de l’UE, Facebook a modifié ses conditions d’utilisation. 
Elles expliquent désormais plus clairement comment l’entreprise utilise les données de ses utilisateurs 
pour développer des activités de profilage et cibler la publicité, en tant que source de revenus, et pour 
reconnaître la responsabilité de l’entreprise en cas de négligence. 

L’UE facilite les achats en ligne en permettant aux consommateurs de prendre des décisions éclairées 
et d’acheter en toute sécurité. La campagne de sensibilisation #YourEURight a été lancée en 2019 
pour rappeler aux consommateurs qu’ils ont des droits importants lorsqu’ils font des achats dans 
n’importe quel magasin en ligne qui vend aux consommateurs européens.

De nouvelles règles ont été adoptées afin de mieux lutter contre le problème du double niveau de 
qualité des biens de consommation. Parallèlement, la Commission s’est employée à déterminer les cas 
dans lesquels la vente de produits présentant un double niveau de qualité (produits de compositions 
différentes vendus dans l’ensemble de l’Europe dans des emballages identiques ou similaires) 
constitue une pratique commerciale illégale, en élaborant une méthodologie commune et en publiant 
les résultats d’une campagne d’essais menée à l’échelle de l’UE en juin 2019, qui a comparé plusieurs 
produits alimentaires provenant de différents États membres. Ces travaux ont montré que, bien que 
près d’un tiers des produits alimentaires testés soient présentés de manière identique ou similaire, 
alors que leur composition est différente, aucun schéma géographique spécifique n’a pu être établi. 
Les résultats ne permettent pas de conclure si les différences portent atteinte à la qualité ou si elles 
sont associées à une pratique trompeuse dans les cas individuels. 

Après l’adoption du guide destiné à aider les autorités nationales à appliquer la législation de l’UE 
sur la protection des consommateurs et les denrées alimentaires en ce qui concerne les produits 
alimentaires présentant un double niveau de qualité, la Commission a mobilisé plus de 4,5 millions 
d’euros pour limiter le double niveau de qualité et renforcer les organisations de consommateurs. En 
outre, la directive sur les pratiques commerciales déloyales au sein de la chaîne d’approvisionnement 
agricole et alimentaire est entrée en vigueur en avril.

En juin, la Commission a publié le rapport final du forum à haut niveau sur l’amélioration du 
fonctionnement de la chaîne d’approvisionnement alimentaire, qui formule des recommandations 
sur les pratiques commerciales loyales et efficaces et sur la transparence. Le rapport met également 
en lumière les problèmes liés aux contraintes territoriales d’approvisionnement qui empêchent les 
détaillants d’acheter leurs produits là où ils le souhaitent. La Commission a également lancé un 
projet visant à sensibiliser davantage les consommateurs à la distribution des fonds tout au long de 
la chaîne d’approvisionnement alimentaire.

https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/consumers/consumer-protection-cooperation-regulation_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_3990
https://ec.europa.eu/commission/news/car-rentals-2019-mar-25_fr
https://europa.eu/youreuright/home_fr
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20190410IPR37533/european-parliament-strengthens-eu-consumer-protection-rules
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_3332
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_17_3403
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/04/09/tackling-unfair-trading-practices-in-the-agricultural-and-food-supply-chain/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/04/09/tackling-unfair-trading-practices-in-the-agricultural-and-food-supply-chain/
https://ec.europa.eu/docsroom/documents/36045
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Justice civile

En juin également, le Conseil a adopté une révision du règlement Bruxelles II bis, qui renforce les 
règles juridiques protégeant les enfants dans le contexte des litiges transfrontières en matière 
de responsabilité parentale, portant, par exemple, sur la garde, le droit de visite et l’enlèvement 
d’enfants. Avec les nouvelles règles, la coopération judiciaire sera plus rapide et plus efficace pour 
garantir que l’intérêt supérieur des enfants passe avant tout.

Droit des sociétés

Le mois de juin a également vu l’adoption de nouvelles règles de l’UE visant à permettre aux 
entrepreneurs d’enregistrer plus facilement leurs entreprises en ligne et à l’étranger, de créer de 
nouvelles succursales ou de soumettre des documents à un registre du commerce. Un ensemble 
complémentaire de règles de l’UE en matière de droit des sociétés, adopté en novembre, facilite les 
transformations, fusions et scissions transfrontalières de sociétés, tout en garantissant une meilleure 
protection des droits des travailleurs, des actionnaires minoritaires et des créanciers. Les nouvelles 
règles créent une sécurité juridique, permettent d’économiser de l’argent, réduisent la charge 
administrative et donnent les pouvoirs nécessaires pour prévenir tout abus.

Les nouvelles règles adoptées en novembre sur la gouvernance des entreprises d’investissement et 
la rémunération de leurs dirigeants sont conçues pour être proportionnées à la taille, aux risques 
et aux activités des entreprises d’investissement, tout en garantissant la surveillance de tous les 
grands établissements qui pourraient présenter un risque systémique. En mai, les règles relatives à la 
gouvernance des banques et à la rémunération de leurs dirigeants ont été actualisées. En particulier, 
elles ont renforcé le pouvoir des autorités de révoquer les membres de l’organe de direction d’une 
banque s’il existe un soupçon de participation à des activités de blanchiment de capitaux ou de 
financement du terrorisme.

Lutte contre le terrorisme et le blanchiment 
de capitaux 

En 2019, la Commission a intensifié son soutien financier, opérationnel et politique aux États 
membres afin de contribuer à accélérer la mise en œuvre de l’union de la sécurité. À la fin de l’année, 
16 des 22 initiatives législatives relevant de l’union de la sécurité étaient devenues des lois. L’UE 
a montré la voie en matière de lutte contre les contenus à caractère terroriste en ligne avec une 
proposition de règlement obligeant les plateformes internet à retirer ce type de contenus dans l’heure 
suivant la réception d’une injonction de suppression. Le Parlement européen et le Conseil ont réalisé 
d’importants progrès sur la proposition de la Commission, et les travaux se poursuivront au cours du 
premier trimestre de 2020.

Parallèlement, la Commission, les ministres des affaires intérieures des États membres et les 
représentants du secteur privé ont approuvé un protocole de crise de l’UE pour réagir à la propagation 
virale de contenus à caractère terroriste ou extrémiste violent sur l’internet dans le cadre de la 
réponse globale apportée à l’appel à l’action de Christchurch. La mise en œuvre des mesures prévues 
par le plan d’action de 2017 relatif à la protection des espaces publics, y compris contre les menaces 
terroristes, s’est poursuivie. 

L’UE a poursuivi ses efforts essentiels pour priver les terroristes des moyens de commettre leurs 
actes, en adoptant des règles actualisées sur la commercialisation des produits chimiques utilisés 
par les terroristes pour fabriquer des explosifs artisanaux et sur l’accès à ces produits, ainsi que 
des nouvelles mesures de lutte contre le financement du terrorisme. L’UE a continué de coopérer au 
niveau international, notamment en échangeant des données des dossiers passagers (données PNR) 

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/25/more-effective-rules-to-deal-with-cross-border-matrimonial-matters-and-parental-responsibility-issues/
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/doing-business-eu/company-law-and-corporate-governance_fr
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20190408IPR35436/terrorist-content-online-companies-to-be-given-just-one-hour-to-remove-it
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-security/20191007_agenda-security-factsheet-eu-crisis-protocol_fr.pdf
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/14/eu-reinforces-rules-on-marketing-and-use-of-explosive-precursors/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_1049
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avec l’Australie et les États-Unis, en finalisant un nouveau projet d’accord avec le Canada et en 
signant le cadre de coopération avec les Nations unies en matière de lutte contre le terrorisme.

À la fin de l’année, la Commission a proposé d’ouvrir des négociations avec le Japon sur l’échange de 
données PNR et avec la Nouvelle-Zélande sur l’échange de données à caractère personnel à des fins 
répressives avec l’Agence de l’Union européenne pour la coopération des services répressifs (Europol). 
La Commission a également approuvé des accords bilatéraux avec les autorités de l’Albanie, de 
la Bosnie-Herzégovine, du Kosovo [cette désignation est sans préjudice des positions sur le statut 
et est conforme à la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité des Nations unies et à l’avis 
de la Cour internationale de justice sur la déclaration d’indépendance du Kosovo], du Monténégro, 
de la Macédoine du Nord et de la Serbie pour la mise en œuvre du plan d’action conjoint relatif à la 
lutte contre le terrorisme dans les Balkans occidentaux.

L’UE a adopté un certain nombre de mesures visant à lutter contre le blanchiment de capitaux et 
le financement du terrorisme. En 2019, elle a renforcé le rôle de surveillance de l’Autorité bancaire 
européenne. Des règles uniformes à l’échelle de l’UE seront instaurées afin de permettre aux autorités 
des États membres d’accéder aux registres nationaux centralisés des comptes bancaires ou aux 
systèmes d’extraction de données et d’améliorer la coopération entre les autorités. En outre, quatre 
rapports de la Commission ont souligné la nécessité de mettre en œuvre pleinement et correctement 
les quatrième et cinquième directives antiblanchiment. En décembre, le Conseil a adopté des 
conclusions sur les priorités stratégiques concernant la lutte contre le blanchiment de capitaux et 
le financement du terrorisme. Le texte est ambitieux pour ce qui est de la nécessité de règles plus 
détaillées et de l’attribution de certaines tâches aux organes de l’UE. 

Renforcer la lutte contre la criminalité

Le Conseil a autorisé la Commission à négocier, au nom de l’UE, un accord avec les États-Unis sur 
l’accès transfrontière aux preuves électroniques en matière pénale et à participer à la négociation 
d’un deuxième protocole additionnel à la convention du Conseil de l’Europe sur la cybercriminalité.

En 2019, la Commission a travaillé à la création du Parquet européen, qui devrait être opérationnel à 
la fin de l’année 2020. Le Parlement européen et le Conseil ont nommé Laura Codruţa Kövesi en tant 
que premier chef du Parquet européen. 

L’UE a pris des mesures pour empêcher le trafic illicite de biens culturels. Le règlement concernant 
l’introduction et l’importation de ces biens dans l’UE, adopté en avril, vise à mettre un terme au trafic 
illicite, qui soutient souvent le terrorisme et d’autres activités criminelles. 

Renforcer le système européen de lutte  
contre les catastrophes naturelles

Opération «Shark Bait» (appât pour la pêche 
aux requins): démonstration en direct d’une 
mission de sauvetage de l’UE utilisant les 
données du système satellitaire Galileo, à 
Ostende (Belgique), le 26 septembre 2019.

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/61409/european-union-and-united-nations-strengthen-partnership-counter-terrorism_fr
https://ec.europa.eu/home-affairs/news/signature-joint-action-plan-counter-terrorism-western-balkans_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/news/signature-joint-action-plan-counter-terrorism-western-balkans_en
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/criminal-justice/anti-money-laundering-and-counter-terrorist-financing_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/12/05/money-laundering-council-sets-strategic-priorities-for-further-reforms/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2018/12/19/agreement-on-new-rules-to-clamp-down-on-illicit-trafficking-in-cultural-goods/
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En réponse à l’augmentation de la fréquence et de la simultanéité des catastrophes naturelles en 
Europe qui a rendu plus difficile l’entraide entre les États membres pour faire face à ces phénomènes, 
l’UE a créé rescEU, qui vient renforcer le mécanisme existant de protection civile de l’Union. En 2019, 
la Commission a poursuivi ses travaux pour rendre rescEU opérationnelle. La flotte transitoire rescEU 
s’est révélée cruciale pour lutter contre les incendies de forêt en Grèce en août 2019. 

Moyens provenant de

9 avions de lutte 
contre les incendies

6 hélicoptères de lutte 
contre les incendies

FLOTTE rescEU INITIALE

https://ec.europa.eu/echo/what/civil-protection/resceu_fr


101

CHAPITRE 8

Vers une nouvelle 
politique migratoire

En 2019, l’Union 
européenne a continué à 
mettre en œuvre l’agenda 
européen en matière de 
migration en adoptant 
une approche globale et 
humaine de la gestion des 
flux migratoires. Depuis 
2015, les programmes 
de réinstallation financés 
par l’UE ont offert des 
voies d’accès légales et 
sûres vers l’Europe à 
plus de 67 000 réfugiés 
vulnérables, et plusieurs 
projets pilotes novateurs 
permettant la migration 
d’une main-d’œuvre 
en provenance de pays 
partenaires africains ont 
été mis en œuvre avec un 
certain nombre d’États 
membres intéressés.

L’Union a poursuivi ses 
efforts visant à prévenir 
la migration irrégulière, 
en collaboration avec les 
pays partenaires, afin de 

lutter contre les réseaux 
de passeurs au Sahel et 
d’améliorer le taux de retour 
effectif des personnes ne 
disposant pas d’un droit 
de séjour dans l’UE. Cela 
a été rendu possible par 
la conclusion d’accords de 
réadmission officiels ou 
la prise de dispositions 
pratiques en matière de 
retour et de réadmission 
avec 23 pays.

À la fin de l’année, les 
franchissements irréguliers 
de frontières étaient 
inférieurs de 92 % aux 
niveaux records de 2015. 
L’UE a fait preuve de 
solidarité en fournissant, 
depuis 2015, plus de 
12 milliards d’euros afin 
de venir en aide aux 
réfugiés et aux migrants 
vulnérables dans les pays 
voisins et partenaires. Elle 
a également fourni près 
de 11,3 milliards d’euros 

aux États membres pour 
leur permettre de mieux 
gérer les migrations et 
les frontières.

L’année 2019 a été une 
année charnière pour la 
gestion des frontières 
européennes, avec l’entrée 
en vigueur, en décembre, de 
nouvelles règles renforçant 
l’Agence européenne 
de garde-frontières et de 
garde-côtes. Ce nouveau 
règlement ambitieux 
prévoit la constitution d’un 
contingent permanent 
de 10 000 agents 
opérationnels, qui 
disposeront de pouvoirs 
d’exécution et de leur propre 
équipement pour intervenir 
le long des frontières 
extérieures de l’UE partout 
où cela sera nécessaire, 
ainsi qu’à la demande de 
pays non limitrophes.

©
 Fotolia
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L’agenda européen en matière de migration

En septembre 2017, les États membres ont pris l’engagement collectif le plus important à ce jour en 
matière de réinstallation, en promettant de réinstaller plus de 50 000 personnes ayant besoin d’une 
protection internationale. La mise en œuvre de ce programme de réinstallation a bien progressé tout 
au long de 2019, et la Commission européenne a continué d’aider les États membres à tenir leurs 
promesses. Les besoins de réinstallation au niveau mondial restant importants, il est crucial que 
l’Union ne relâche pas ses efforts. En décembre, 43 800 personnes avaient été réinstallées dans le 
cadre de ce programme, soit plus de 87 % de l’engagement total des États membres.

Gestion des frontières

En décembre, de nouvelles règles renforçant les modalités de gestion par l’Union de ses frontières 
extérieures sont entrées en vigueur, en vertu desquelles l’Agence européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes pourra constituer un contingent permanent de 10 000 agents opérationnels.

Les membres de ce contingent disposeront de pouvoirs d’exécution et posséderont leur propre 
équipement afin d’intervenir partout où cela sera nécessaire le long des frontières extérieures de l’UE, 
ainsi que dans les pays tiers disposés à accepter l’intervention des équipes du corps européen de garde-
frontières et de garde-côtes sur leur territoire. À tout moment, les États membres (et les pays tiers 
concernés) conservent leur souveraineté et la responsabilité des opérations effectuées à leurs frontières, 
ainsi que la compétence pour mettre en œuvre leurs procédures de retour. Quarante officiers aux droits 
fondamentaux seront désignés pour veiller au respect, par les membres du contingent permanent, des 
droits des ressortissants de pays tiers qui franchissent les frontières extérieures (de manière régulière 
ou non) ou qui font l’objet d’opérations de retour.

La Commission a mené à bien avec cinq pays des Balkans occidentaux la négociation d’accords sur le statut 
autorisant le déploiement d’équipes du corps européen de garde-frontières et de garde-côtes. L’entrée en 

Depuis 2015, deux programmes de réinstallation 
de l’UE ont permis à plus de 67 000 personnes, 
parmi les plus vulnérables ayant besoin
d’une protection internationale, de trouver refuge 
dans l’UE, ce qui est une réussite. 

Les États membres qui accueillent des 
personnes ayant besoin d’une protection 
internationale dans le cadre de ces 
programmes reçoivent une aide financière 
prélevée sur le budget de l’UE. Au titre du 
programme de réinstallation de l’UE en cours 
(2017-2019), cette contribution est fixée
à 10 000 euros par personne réinstallée.

RÉALISATIONS 2014-2019
RÉINSTALLATION: UNE RÉUSSITE

L’Europe, continent de la solidarité: vidéo 
accompagnant le rapport d’avancement  
sur la mise en œuvre de l’agenda européen 
en matière de migration.

https://europa.eu/european-union/about-eu/agencies/frontex_fr
https://europa.eu/european-union/about-eu/agencies/frontex_fr
https://europa.eu/!BU46ru
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vigueur de l’accord avec l’Albanie le 1er mai 2019 a été suivie, trois semaines plus tard, par le déploiement 
opérationnel des équipes. La Commission et la présidence finlandaise du Conseil ont signé un accord sur 
le statut avec le Monténégro, le 7 octobre, puis avec la Serbie, le 19 novembre. Le parachèvement de tels 
accords avec la Bosnie-Herzégovine et la Macédoine du Nord est toujours en cours.

Systèmes d’information dans les domaines de la sécurité et de la gestion 
des migrations et des frontières

Une nouvelle législation européenne est entrée en vigueur en juin, qui permet l’échange de données 
et le partage d’informations entre différents systèmes d’information sur lesquels s’appuie l’espace de 
liberté, de sécurité et de justice sans contrôle aux frontières intérieures. Une fois achevée la mise en 
place de cette plateforme interconnectée (prévue en 2023), les autorités chargées des frontières, de la 
migration, des visas ainsi que les autorités judiciaires et policières pourront, sur un seul écran, procéder 
au recoupement des données d’identité en consultant tous les systèmes d’information pertinents de 
l’UE, et signaler immédiatement toute tentative d’utilisation d’identités multiples.

Les travaux se sont poursuivis en ce qui concerne la mise en œuvre du système d’entrée/de sortie 
et du système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS). Le premier 
remplacera la méthode actuelle consistant à apposer manuellement des cachets sur les passeports 

La Commission a proposé l’instauration d’un système d’entrée/de sortie pour:

aider les États membres 
à gérer un flux toujours 
croissant de voyageurs 
se rendant dans l’UE 
sans devoir augmenter
le nombre de 
gardes-frontières 

contribuer à moderniser
la gestion des frontières 
extérieures en améliorant 
la qualité et l’efficience des 
contrôles aux frontières 
extérieures de l’espace 
Schengen 

identifier de façon 
systématique les 
personnes qui 
dépassent la durée de 
séjour autorisée dans 
l’espace Schengen

renforcer
la sécurité 
intérieure et la 
lutte contre le 
terrorisme et les 
formes graves 
de criminalité

DES FRONTIÈRES DE L’UE PLUS SÛRES ET PLUS INTELLIGENTES
Le système d’entrée/sortie

Renforcement de l’Agence européenne  
de garde-frontières et de garde-côtes.

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_6008
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_6008
https://ec.europa.eu/home-affairs/news/20191119_border-management-eu-signs-agreement-serbia-ebcg-european-border-coast-guard-cooperation_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/05/14/interoperability-between-eu-information-systems-council-adopts-regulations/
https://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr/sheet/150/an-area-of-freedom-security-and-justice-general-aspects
https://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr/sheet/150/an-area-of-freedom-security-and-justice-general-aspects
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/securing-eu-borders/fact-sheets/docs/factsheet_-_entryexit_system_fr.pdf
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2018/09/05/european-travel-information-and-authorisation-system-etias-council-adopts-regulation/
https://europa.eu/!fp99gP
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par un enregistrement électronique des données relatives aux documents d’identité et de voyage ainsi 
qu’aux lieux et aux dates des entrées et sorties. Il contribuera à assurer que le séjour des ressortissants 
de pays tiers ne se poursuive pas au-delà de la durée autorisée, à améliorer la qualité et l’efficacité 
des contrôles aux frontières extérieures et à aider les États membres à gérer un nombre croissant de 
voyageurs. En outre, grâce à l’ETIAS, les autorités nationales disposeront de plus amples informations 
sur le risque de sécurité ou d’immigration irrégulière que pourraient présenter certaines personnes 
se rendant sans visa dans l’UE, et ce avant leur arrivée aux frontières extérieures. Si nécessaire, leur 
autorisation de voyage pourrait être refusée.

Gérer les migrations et sauver des vies en mer

Les opérations et les missions navales conjointes de l’UE ont contribué à sauver plus de 
760 000 personnes en mer et ont aidé les États membres à accueillir de nouveaux arrivants en 
provenance de la Méditerranée.

La révision du règlement sur les réseaux d’officiers de liaison «Immigration», prévue par le plan d’action 
de l’UE contre le trafic de migrants de 2015, est entrée en vigueur en août. Elle permettra d’améliorer 
la coopération et la coordination entre les officiers de liaison «Immigration» que les États membres, 
la Commission et les agences de l’UE déploient dans des pays tiers afin d’accroître l’efficacité des 
réactions et de prévenir et combattre l’immigration irrégulière et la criminalité transfrontalière qui y 
est liée.

La Commission a poursuivi sa contribution aux efforts déployés pour dissuader les migrants potentiels 
d’entreprendre des périples migratoires vers l’UE dans des conditions irrégulières, au cours desquels 
leur vie est mise en danger par les passeurs. Elle a financé huit campagnes d’information et de 
sensibilisation ciblant directement, dans les pays tiers, les communautés dont pourraient être issus 
les migrants en situation irrégulière, ainsi que leur diaspora en Europe, dans laquelle ils placent leur 
confiance, afin de fournir aux migrants des informations objectives qui les mettent en mesure de 
prendre des décisions en connaissance de cause. La Commission a également porté à 22,5 millions 
d’euros le financement qu’elle octroie aux partenariats opérationnels communs, qui comprennent des 
équipes communes d’enquête. Ces partenariats entre les services répressifs des États membres et 
ceux des pays tiers ciblent les passeurs de migrants en Afrique de l’Ouest et du Nord.

Source: Commission européenne.

Réserve: 1 500
2014 2006-2013

(en milliards d’euros)
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1 300< 300
2,4 5,6

21,3

Gardes-frontières de l’UE actuellement déployés Investissement dans la gestion des frontières 

RENFORCEMENT DE L’AGENCE DE L’UE CHARGÉE DES FRONTIÈRES

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/14/immigration-liaison-officers-council-adopts-new-rules-to-improve-coordination/
https://ec.europa.eu/home-affairs/what-we-do/policies/irregular-migration-return-policy/facilitation-irregular-migration_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/what-we-do/policies/irregular-migration-return-policy/facilitation-irregular-migration_en
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Mesures temporaires

Les opérations de débarquement en Méditerranée centrale ont clairement mis en évidence la nécessité 
de disposer de solutions européennes communes fondées sur la solidarité, la prise de responsabilité 
et le respect des droits fondamentaux. La Commission soutient activement l’adoption entre les États 
membres de mesures temporaires facilitant le débarquement à la suite d’opérations de recherche et 
de sauvetage en Méditerranée, dans l’attente d’un accord sur un système pérenne à long terme dans 
le cadre de la réforme du régime d’asile européen. La Commission, avec le soutien des agences de 
l’UE et à la demande des États membres, a également coordonné la relocalisation volontaire tout au 
long de l’année 2019, et 1 608 personnes ont ainsi été relocalisées.

Retour et réadmission

Le Parlement européen et le Conseil ont continué à négocier la proposition de la Commission de 2018 
visant à renforcer la directive «retour». Parmi les modifications apportées aux règles communes de 
l’UE en matière de retour figurent la simplification des retours pour les demandeurs d’asile déboutés 
lors des procédures à la frontière, l’introduction de procédures plus claires et plus rapides pour 
l’adoption de décisions de retour et l’obligation de prendre une décision de retour immédiatement 
après l’adoption d’une décision de mettre fin à un séjour régulier.

La capacité de l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes à accompagner les 
retours a été renforcée en décembre par un nouveau règlement qui a acquis force de loi. En vertu 
de ce règlement, l’Agence joue un rôle plus proactif en prêtant assistance aux États membres en 
fonction de leurs besoins et en étendant la portée de l’assistance potentielle à toutes les étapes de 
la procédure de retour.

L’UE a conclu 23 instruments de réadmission avec des pays tiers. En 2019, les travaux se sont 
poursuivis, la négociation d’accords ou de cadres de coopération plus larges en matière de migration 
étant en cours avec six autres pays.
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Source: Données issues du «Rapport d’avancement sur la mise en œuvre de l’agenda européen en matière de migration»,   
COM(2019) 481 final du 16 octobre 2019. Sources des données: Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes.

FRANCHISSEMENTS IRRÉGULIERS DES FRONTIÈRES  
SUR LES TROIS PRINCIPALES ROUTES MIGRATOIRES

https://ec.europa.eu/home-affairs/what-we-do/policies/irregular-migration-return-policy/return-readmission_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/04/01/european-border-and-coast-guard-council-confirms-agreement-on-stronger-mandate/
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Offrir une protection à ceux qui en ont besoin

Réforme de l’asile

En dépit des efforts intenses déployés par les présidences roumaine et finlandaise du Conseil, les 
propositions visant à réformer la politique d’asile de l’UE n’ont pas pu faire l’objet d’un consensus entre 
les États membres et sont au point mort. Immédiatement après avoir pris leurs fonctions en décembre, 
le vice-président Margaritis Schinas et la commissaire Ylva Johansson ont entamé une tournée afin de 
s’entretenir avec les gouvernements des États membres, et se sont notamment rendus au Danemark, 
en Allemagne, en Grèce, en France, en Italie et en Hongrie. Chacun d’eux a également tenu un débat 
structuré avec le Parlement européen. La consultation, qui constitue un volet important dans le cadre de 
l’engagement pris par la présidente von der Leyen de définir la voie à suivre sur la question migratoire, 
contribuera à façonner le nouveau pacte sur la migration et l’asile qui sera proposé en 2020.

Hotspots et soutien à la Grèce, à Chypre, à Malte, à l’Italie et à l’Espagne

Depuis 2015, la Commission a octroyé une aide financière de 2,2 milliards d’euros destinée à aider 
les autorités grecques, les organisations internationales et les organisations non gouvernementales 
(ONG) à gérer les migrations. Cette aide a été accordée au titre du Fonds «Asile, migration et 
intégration» (AMIF), du Fonds pour la sécurité intérieure (FSI) et de l’instrument d’aide d’urgence. En 
outre, la Commission a continué d’apporter un soutien structurel aux autorités grecques, en assurant 
une présence permanente sur toutes les îles de la mer Égée.

Depuis septembre 2019, la Commission dispose d’une présence permanente à Chypre afin d’aider les 
autorités chypriotes à gérer efficacement les migrations. Le financement de l’UE en faveur de ce pays 
depuis 2014 s’élève à 103,5 millions d’euros. Un soutien de l’UE d’un montant total de 112,85 millions 
d’euros a été accordé à Malte au titre de l’AMIF et du FSI entre 2014 et la fin de 2019.

En ce qui concerne l’Italie, les 59,4 millions d’euros alloués en 2019 ont porté le montant total de l’aide 
d’urgence à 285,2 millions d’euros. Cela complète les 737,4 millions d’euros de soutien de l’UE fournis 
à l’Italie dans le cadre de ses programmes nationaux pour l’AMIF et le FSI entre 2014 et 2020.

La Commission a continué de soutenir l’Espagne en lui versant, depuis 2018, une enveloppe supérieure 
à 52 millions d’euros d’aide d’urgence destinée à fournir une aide aux migrants, à créer des centres 
d’enregistrement et de préaccueil locaux et à déployer des effectifs supplémentaires de la Guardia Civil.

Les migrants arrivant dans les hotspots (points d’enregistrement et zones d’urgence migratoire) en 
Grèce et en Italie, ainsi que dans les centres d’enregistrement de la côte méridionale espagnole, ont 
continué à être dûment enregistrés, identifiés et soumis au relevé de leurs empreintes digitales.

Soutien financier à une gestion efficace des migrations

Le financement au titre de l’AMIF soutient les États 
membres dans leurs efforts de gestion des flux 
migratoires, notamment dans les domaines
de l’asile, de l’intégration, de la migration légale
et du retour.

FONDS «ASILE, MIGRATION 
ET INTÉGRATION» 

Le financement au titre du FSI soutient les efforts 
déployés par les États membres pour mieux 
protéger la sécurité des citoyens et protéger
et gérer plus efficacement les frontières extérieures 
de l’UE. Le FSI comporte deux volets:
le FSI-Frontières et visas et le FSI-Police.

FONDS POUR LA SÉCURITÉ 
INTÉRIEURE 

SOUTIEN FINANCIER

https://ec.europa.eu/home-affairs/financing/fundings/migration-asylum-borders/asylum-migration-integration-fund_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/financing/fundings/migration-asylum-borders/asylum-migration-integration-fund_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/financing/fundings/security-and-safeguarding-liberties/internal-security-fund-police_en
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L’UE soutient les efforts nationaux visant à améliorer la gestion des migrations et des frontières au 
moyen d’un financement important passant par les programmes d’action nationaux gérés par les 
États membres. En 2019, elle a fourni 467 millions d’euros au titre de l’AMIF, 442,7 millions au titre 
du FSI (frontières et visas) et 92,7 millions au titre du FSI (police).

Déclaration UE-Turquie

La déclaration UE-Turquie a continué d’offrir des alternatives aux voies dangereuses et de sauver des 
vies en mer Égée. En 2019, le nombre de migrants en situation irrégulière arrivés en Grèce par la mer 
depuis la Turquie (environ 60 000) était nettement inférieur à ce qu’il était avant la déclaration (c’est-
à-dire avant octobre 2015). Les États membres ont ouvert des voies d’accès organisées, sûres et 
légales vers l’Europe pour les réfugiés syriens se trouvant en Turquie en réinstallant environ 25 700 
d’entre eux (jusqu’à la fin de 2019). En 2019, 3 854 retours volontaires ont eu lieu au départ de la 
Grèce vers des pays tiers dans le cadre du programme d’aide au retour volontaire et à la réintégration, 
dont 3 260 au départ du continent et 594 au départ des îles. Depuis 2016, 17 900 retours volontaires 
ont été effectués depuis les îles grecques et le continent, avec le soutien du programme.

Dans le même temps, l’UE a continué de soutenir la Turquie dans ses efforts pour accueillir des 
réfugiés, en lui octroyant 6 milliards d’euros pour la période 2016-2019, par l’intermédiaire de sa 
facilité en faveur des réfugiés en Turquie.

À la fin de 2019, l’intégralité du budget avait été affectée aux actions. Sur les 4,7 milliards d’euros qui 
avaient été engagés, 3,2 milliards avaient été versés. Plus de 1,7 million de réfugiés continuent de 
bénéficier d’une aide mensuelle en espèces baptisée «filet de sécurité sociale d’urgence» pour les aider 
à répondre à leurs besoins fondamentaux, et plus de 500 000 enfants réfugiés ont accès à l’éducation.

Renforcer les voies sûres, ordonnées et régulières 
d’entrée en Europe

Politique des visas

L’UE a poursuivi la mise à jour et la rationalisation de sa politique des visas pour les ressortissants 
de pays tiers qui se rendent dans l’espace Schengen. À partir de février 2020, le code des visas 
révisé permettra de réduire les formalités administratives et de faciliter les procédures pour l’octroi 
de visas de court séjour aux voyageurs de bonne foi, tout en préservant la sécurité. Le code révisé 
prévoit un nouveau mécanisme déclenchant l’application de conditions plus strictes au traitement des 
demandes de visa lorsqu’un pays partenaire ne coopère pas suffisamment en vue de la réadmission 
de ses propres ressortissants en séjour irrégulier dans l’UE. Pour certaines catégories de voyageurs, 
les États membres seront en mesure d’allonger les délais de traitement des demandes de visa, de 
réduire la durée de validité des visas délivrés et d’augmenter le montant des droits de visa, ainsi que 
de moduler l’exemption du paiement de ces droits.

Réfugié syrien de Raqqa bénéficiaire du 
filet de sécurité sociale d’urgence financé 
par l’UE s’entretenant chez lui avec un 
membre du personnel du Programme 
alimentaire mondial, à Ankara (Turquie), 
le 24 septembre 2019.

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2016/03/18/eu-turkey-statement/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_4389
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/QANDA_19_6212
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/06/visa-policy-eu-updates-rules-to-facilitate-legitimate-travel-and-fight-illegal-migration/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/06/visa-policy-eu-updates-rules-to-facilitate-legitimate-travel-and-fight-illegal-migration/
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Assouplissement des procédures en matière de visas  
et suspension de l’exemption de visa

Les négociations entre l’UE et la Biélorussie sur l’accord visant à faciliter la délivrance des visas et sur 
l’accord de réadmission ont été achevées en juin, et les accords ont été paraphés par les négociateurs 
en chef. Les deux parties s’efforcent désormais de mener à bien leurs procédures internes afin de 
permettre la signature et la conclusion des deux accords. Ces derniers seront signés et entreront en 
vigueur simultanément.

Le mécanisme de suspension de l’exemption de visa a été renforcé en 2017 afin de permettre une 
réaction rapide en cas d’urgence. En juin 2019, la Commission a reçu une notification des Pays-Bas au 
titre de ce mécanisme concernant l’Albanie. Après un examen attentif du contenu de la notification et 
sur la base des informations disponibles et des données pertinentes, la Commission a considéré que 
les circonstances requises pour déclencher le mécanisme n’étaient pas réunies, et elle s’est engagée 
à surveiller la situation.

Réciprocité en matière de visas

Aujourd’hui, les citoyens de quelque 60 pays du monde peuvent se rendre dans l’UE sans être munis 
d’un visa. La possibilité devrait également être offerte aux citoyens de l’UE de se rendre dans ces 
pays. Ce principe de réciprocité est au cœur de notre politique commune de visas. Des progrès ont 
été accomplis avec les États-Unis quand, en septembre, l’administration américaine a annoncé que 
la Pologne remplissait les conditions pour faire partie de son programme d’exemption de visa. Bien 
que les États-Unis aient continué d’exiger des visas pour les citoyens bulgares, croates, chypriotes et 
roumains, l’évolution précitée permet de comprendre pourquoi la Commission adopte l’approche de 
la diplomatie patiente avec l’administration américaine.

Les États-Unis ont fait part de leur volonté d’intégrer ces États membres dans le programme 
d’exemption de visa dès qu’ils satisferont aux exigences fixées par la législation américaine, par 
exemple en ce qui concerne la coopération en matière de sécurité et l’abaissement du taux de refus 
de visa.

«Passeports dorés» et «visas dorés»

En janvier, la Commission a présenté un rapport complet sur les régimes de citoyenneté et de 
résidence par investissement dans l’UE appliqués par plusieurs États membres. Ces régimes, 
communément appelés «passeports dorés» et «visas dorés», permettent à une personne d’obtenir une 
nouvelle nationalité ou un titre de séjour sur la seule base d’un investissement. En ce qui concerne 
les pays dont les ressortissants bénéficient d’un accès à l’UE en exemption de visa, le rapport de la 
Commission souligne que ces pays doivent procéder aux contrôles de sécurité et à la vérification des 
antécédents des candidats aux régimes de citoyenneté par investissement selon les normes les plus 
élevées possibles. La Commission en assure le suivi dans le cadre du mécanisme de suspension de 
l’exemption de visa. En ce qui concerne les pays candidats et les candidats potentiels, les programmes 
de citoyenneté font également l’objet d’un suivi dans le cadre du processus d’adhésion à l’UE. Voir 
également le chapitre 7.

Encourager une migration fondée sur les besoins

En 2019, l’UE a renforcé sa coopération bilatérale avec les pays d’origine et de transit et avec les 
organisations internationales pour remédier aux causes profondes de la migration irrégulière et des 
déplacements forcés, améliorer la gestion des frontières et soutenir les retours volontaires et la 
mobilité des personnes. Elle a également collaboré avec l’Union africaine et les Nations unies par 
l’intermédiaire de leur groupe de travail conjoint.

La Commission a continué d’œuvrer à la mise en place de voies de migration légale afin de contribuer 
à faire venir dans l’UE les personnes dotées des compétences et des talents dont son marché du 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_526
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_526
https://eeas.europa.eu/topics/migration/54794/au-eu-un-taskforce-one-year-joint-work-delivers-results_en
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travail a besoin. Au printemps, la Commission a achevé une évaluation globale des règles de l’UE 
en matière de migration légale. Les résultats de ce «bilan de qualité» ont confirmé l’importance 
d’une politique de migration légale efficace en tant qu’élément essentiel d’une politique migratoire 
européenne globale.

Tout au long de l’année, la Commission a continué à coopérer avec les États membres au 
développement de projets pilotes portant sur la migration de main-d’œuvre avec des pays partenaires 
clés, à commencer par les pays africains. À cette fin, la Commission a apporté un soutien financier, y 
compris au titre du fonds fiduciaire d’urgence pour l’Afrique.

Intégration

La politique d’intégration relève de la responsabilité nationale. Néanmoins, en 2019, la Commission 
a continué de soutenir les efforts des États membres, des autorités locales et régionales, des ONG et 
d’autres acteurs par la coordination des politiques, l’échange de pratiques, le suivi et le financement. 
Ces mesures ont été prises pour favoriser l’intégration des ressortissants de pays tiers qui ont obtenu 
le statut de réfugié. En 2019, la Commission a financé huit grands réseaux transnationaux de villes 
et de régions, rassemblant plus de quarante villes européennes et dix régions, appelés à coopérer sur 
les questions d’intégration. Dans le cadre du réseau européen d’intégration, la Commission a soutenu 
plusieurs actions d’apprentissage mutuel à l’intention des autorités nationales, parmi lesquelles un 
programme novateur de soutien entre les États membres, destiné à l’élaboration ou à l’amélioration 
d’une politique ou d’un programme spécifique en matière d’intégration.

https://ec.europa.eu/migrant-integration/network/le-reseau-europeen-dintegration-2
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CHAPITRE 9

Une Europe plus 
forte sur la scène 
internationale

En ces temps de désordre 
mondial, alors que la notion 
même de «multilatéralisme» 
est mise à mal, l’Union 
européenne est à la tête 
d’une action mondiale visant 
à relever les défis actuels par 
la coopération internationale. 
En 2019, elle s’est attachée 
à défendre et à renforcer 
l’action des Nations 
unies et certains accords 
multilatéraux cruciaux, qu’il 
s’agisse de l’accord sur le 
nucléaire iranien, de l’accord 
de Paris sur le changement 
climatique ou encore des 
objectifs de développement 
durable.

L’UE a soutenu les 
pourparlers menés sous 
l’égide des Nations unies 
visant à résoudre les 
pires conflits de notre 
époque, par exemple en 
Syrie et en Libye, et a 
contribué à l’accord de 
Stockholm sur le Yémen 

négocié par les Nations 
unies. Elle a accompagné 
les négociations ayant 
débouché sur l’accord de 
paix au Mozambique, a 
assisté à sa signature et a 
soutenu sa mise en œuvre.

L’UE a créé un groupe de 
contact international sur 
le Venezuela rassemblant 
des pays européens et 
d’Amérique latine, afin 
de contribuer à trouver 
une solution pacifique et 
démocratique à la crise. 
Elle a aussi organisé une 
conférence internationale 
de solidarité en faveur des 
réfugiés et des migrants 
vénézuéliens. D’importants 
sommets se sont tenus 
avec l’Ukraine, la Chine, le 
Japon et, pour la première 
fois, avec la Ligue des 
États arabes.

L’UE a soutenu les 
réformes dans les Balkans 

occidentaux, ainsi que dans 
les pays de son voisinage 
oriental et méridional, 
tout en consolidant ses 
partenariats avec ces pays.

L’UE a renforcé son rôle 
en matière de sécurité et 
de défense en investissant 
dans l’industrie de la 
défense de l’Europe, ainsi 
que dans ses capacités 
militaires et civiles et 
dans la technologie. Elle 
a fait un pas de plus vers 
la création d’un Fonds 
européen de la défense 
et vers un rapprochement 
avec l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord 
(OTAN).

L’UE a aussi poursuivi sa 
mission humanitaire en 
distribuant 1,6 milliard 
d’euros d’aide à des 
pays frappés par des 
catastrophes naturelles ou 
d’origine humaine.
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Le voisinage de l’Union européenne

Voisinage oriental

En 2019, l’UE a continué de soutenir et de favoriser la stabilité, la sécurité et la prospérité dans le cadre 
de sa politique européenne de voisinage et de nouer des partenariats solides avec ses pays voisins de 
l’est et du sud.

En mai, une réunion ministérielle et une conférence à haut niveau ont été organisées à Bruxelles afin de 
célébrer les 10 ans du partenariat oriental. Des progrès ont été accomplis en matière de réforme dans 
tous les domaines visés par les «20 résultats pour 2020», en particulier dans l’économie, le numérique, les 
transports, la connectivité, l’énergie et la mobilité, même si des défis restent à relever dans les domaines 
de la gouvernance et du renforcement des institutions. À l’issue d’une vaste consultation réalisée en 2019 
sur l’avenir du partenariat, des objectifs stratégiques à long terme devraient être présentés en vue du 
sommet du partenariat oriental prévu au premier semestre de 2020.

Relations avec l’Ukraine

Lors du sommet de Kiev, en juillet, l’UE et l’Ukraine ont publié une déclaration commune et l’UE a 
réaffirmé son attachement à l’indépendance, à la souveraineté et à l’intégrité territoriale de l’Ukraine. 
Elle a aussi déclaré son soutien à la mise en œuvre des accords de Minsk et aux travaux menés dans 
le cadre du format Normandie, du groupe de contact tripartite sur l’Ukraine et de l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe (OSCE) visant à trouver une solution pacifique et durable au conflit. 
La Commission européenne et le gouvernement ukrainien ont signé quatre programmes, d’un montant de 
109 millions d’euros, au titre du plan d’aide annuel de la Commission en faveur de l’Ukraine pour 2019. 
Ces programmes cibleront la décentralisation, la lutte contre la corruption, le soutien à la société civile, 
ainsi que la coopération technique sur les grandes réformes et la mise en œuvre de l’accord d’association 
et de sa zone de libre-échange approfondi et complet.

Russie

L’UE a continué à mettre en œuvre une approche à deux niveaux concernant la Russie, qui représente 
toujours un défi stratégique, associant, d’un côté, l’application de sanctions en réaction aux violations de 
la souveraineté et de l’intégrité territoriale de l’Ukraine et, de l’autre, une coopération sélective, au besoin, 
sur certaines questions présentant un intérêt pour l’UE, comme les échanges de jeunes et les échanges 
culturels, ainsi que la coopération UE-Russie en matière d’éducation.

Voisinage méridional

En 2019, l’aide financière et technique de l’UE a contribué à remédier aux principaux problèmes auxquels 
doit faire face la région: les conflits en Syrie, en Libye et entre Israël et la Palestine (cette dénomination 
ne saurait être interprétée comme une reconnaissance d’un État de Palestine et est sans préjudice de 

Jeunes venus de l’UE et des six pays  
du partenariat oriental (Arménie, Azerbaïdjan, 
Biélorussie, Géorgie, Moldavie et Ukraine) 
participant à la troisième édition  
du camp d’été de l’École européenne,  
à Tbilissi (Géorgie), le 17 août 2019.

https://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/neighbourhood/overview_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-ministerial-meetings/2019/05/13/
https://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/news_corner/news/celebrating-10-years-eastern-partnership-0_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2019/07/08/
https://www.consilium.europa.eu/media/40278/eu-ua-joint-statement-final.pdf
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1425
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1425
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la position de chaque État membre sur cette question), la pression migratoire persistante, la mauvaise 
gouvernance et un environnement peu propice aux entreprises. Une nouvelle impulsion a été donnée 
en juin aux relations entre l’UE et le Maroc par une déclaration politique conjointe visant à développer 
un partenariat de prospérité partagée. Le plan d’investissement extérieur a été déterminant dans le 
financement du secteur privé et la stimulation du développement économique et de la création d’emplois 
dans la région du voisinage méridional et en Afrique.

Balkans occidentaux et processus d’élargissement

Les institutions de l’Union ont continué en 2019 à soutenir la perspective d’adhésion des Balkans 
occidentaux à l’UE, conformément à la stratégie pour les Balkans occidentaux et au programme 
d’actions prioritaires de Sofia, qui ont pour but de renforcer la transformation politique, économique 
et sociale de la région. L’UE a aussi continué à soutenir la coopération en vue de libérer pleinement 
le potentiel économique et politique de la région et de surmonter l’héritage du passé. Ainsi, l’accord 
d’itinérance régional des Balkans occidentaux, entré en vigueur en juillet, a considérablement réduit 
les frais d’itinérance dans la région, qui devraient avoir disparu en 2021. L’entrée en vigueur de 
l’accord de Prespa, d’une portée historique, entre la Grèce et la Macédoine du Nord en février a 
constitué une avancée majeure dans la région.

La première réunion ministérielle UE-Balkans occidentaux sur l’emploi et les affaires sociales s’est tenue à 
Luxembourg le 12 juin. Les ministres du trio de présidence du Conseil (Roumanie, Finlande et Croatie) et la 
Commission ont rencontré leurs homologues des Balkans occidentaux pour examiner tout un éventail de 
questions relatives à l’emploi et à la politique sociale. Cette rencontre, qui devrait avoir lieu chaque année, 
a pour objectif de permettre un échange de vues sur les défis qui se posent en matière d’emploi et de 
réformes sociales bénéficiant à l’ensemble des citoyens de la région.

En octobre, le Conseil européen a analysé les recommandations de la Commission concernant l’ouverture 
de négociations d’adhésion avec l’Albanie et la Macédoine du Nord et a décidé de revenir sur la question 
de l’élargissement avant le sommet UE-Balkans occidentaux de Zagreb de mai 2020.

Turquie

Les relations entre l’UE et la Turquie continuent d’être fragilisées par la situation critique dans laquelle se 
trouvent l’état de droit, les droits fondamentaux et l’indépendance de la justice en Turquie, de même que 
par les tensions grandissantes en Méditerranée orientale. L’UE a continué d’aider les réfugiés au titre de la 
facilité en faveur des réfugiés en Turquie, dotée d’une enveloppe de 6 milliards d’euros destinés à venir en 
aide aux plus de 4 millions de personnes réfugiées dans le pays.

Relations Afrique-Europe

L’UE a amorcé un partenariat inédit avec l’Afrique, s’investissant dans une véritable relation politique 
d’égal à égal. Le partenariat UE-Afrique couvre un large éventail de domaines, dont le développement, 

Rencontre entre Ursula von der Leyen, 
présidente de la Commission européenne,  
et Gedu Andargachew, ministre éthiopien des 
affaires étrangères, à Addis-Abeba (Éthiopie), 
le 7 décembre 2019.

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/27/joint-declaration-by-the-european-union-and-the-kingdom-of-morocco-for-the-fourteenth-meeting-of-the-association-council/
https://ec.europa.eu/commission/eu-external-investment-plan_fr
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/communication-credible-enlargement-perspective-western-balkans_fr.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/34776/sofia-declaration_en.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/34776/sofia-declaration_en.pdf
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/entry-force-new-western-balkans-regional-roaming-agreement-clear-drop-roaming-charges
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/entry-force-new-western-balkans-regional-roaming-agreement-clear-drop-roaming-charges
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/57307/node/57307_fr
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/49963/turkey-and-eu_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_4389
https://eeas.europa.eu/regions/africa_en
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la paix et la sécurité, la migration, le climat, l’énergie, l’agriculture, le commerce, les investissements 
et les emplois durables, l’innovation, l’éducation, la jeunesse, la démocratie et les droits de l’homme.

En 2019, la mise en œuvre de l’alliance Afrique-Europe pour un investissement et des emplois durables 
de 2018 a progressé. L’UE a d’ores et déjà réuni 3,7 milliards d’euros au titre du plan d’investissement 
extérieur, qui devrait permettre de mobiliser 37,1 milliards d’euros d’investissements dans les pays 
couverts par la politique de voisinage de l’UE et en Afrique subsaharienne. Avec 718 millions d’euros 
investis au cours de la seule année 2018, l’UE est également en bonne voie de tenir son engagement 
de consacrer plus de 300 à 350 millions d’euros par an entre 2018 et 2020 au renforcement de 
l’environnement des entreprises et du climat d’investissement.

Sur le plan de la mobilité, l’engagement pris par l’UE de soutenir financièrement 35 000 étudiants et 
membres du personnel d’ici à 2020 est en voie d’aboutir, quelque 25 000 bénéficiaires étant recensés 
à la fin de 2019. En ce qui concerne l’intégration économique et le commerce, l’UE soutiendra la zone 
de libre-échange continentale africaine au moyen d’une enveloppe de 62,5 milliards d’euros jusqu’en 
2020. Enfin, les travaux des quatre groupes de travail constitués de spécialistes africains et européens 
de l’agriculture, de l’économie numérique, de l’énergie et des transports ont porté leurs fruits.

Amérique du Nord et Amérique latine

L’UE a continué de collaborer avec l’un de ses principaux partenaires, à savoir les États-Unis. Entre 
autres exemples, on peut citer leur collaboration sur les Balkans occidentaux et l’Ukraine, sur l’énergie, 
sur la lutte contre le terrorisme et sur la cybersécurité. Le partenariat renforcé de l’UE avec l’OTAN 
atteste de l’existence d’un espace de sécurité transatlantique de plus en plus interconnecté.

L’UE a joint ses forces à celles du Canada pour défendre le multilatéralisme et l’ordre mondial fondé 
sur des règles, et notamment un système commercial international à la fois libre et équitable. Lors 
du sommet de Montréal en juillet dernier, les deux parties se sont engagées à mettre pleinement en 
œuvre l’accord de libre-échange entre l’UE et le Canada.

En avril, la Commission et la haute représentante de l’Union pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité et vice-présidente de la Commission ont publié une communication conjointe exposant 
la vision d’un partenariat plus fort et plus moderne avec l’Amérique latine et les Caraïbes, qui serait 
axé sur le commerce, l’investissement et la coopération sectorielle. En 2019, l’UE est restée chef 
de file des soutiens apportés à l’accord de paix en Colombie, a consolidé la nouvelle phase de ses 
relations avec Cuba lors du deuxième Conseil conjoint UE-Cuba au niveau ministériel dans le cadre 
de l’accord de dialogue politique et de coopération et a institué le groupe de contact international 
sur le Venezuela pour contribuer à surmonter la crise que traverse ce pays. En octobre, la conférence 
internationale de solidarité sur la crise des réfugiés et des migrants vénézuéliens a réuni les pays 
de la région, l’UE, le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) et l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) afin de tenter d’améliorer la coordination des efforts de paix 
et des actions humanitaires.

Asie et Pacifique

L’UE et les cinq pays d’Asie centrale (Kazakhstan, Kirghizstan, Ouzbékistan, Tadjikistan et Turkménistan) 
entretiennent de longue date une relation reposant sur des intérêts mutuels importants. En mai, l’UE 
a exposé sa vision de partenariat renforcé avec ces pays, en mettant l’accent sur la résilience, la 
prospérité et une meilleure coopération.

Japon

L’accord de partenariat stratégique UE-Japon de 2018, appliqué à titre provisoire depuis février 2019, 
et l’accord de partenariat économique, également en vigueur depuis ce même mois, ont commencé à 

https://ec.europa.eu/commission/africaeuropealliance_fr
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/27291/united-states-and-eu_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/07/18/eu-canada-summit-joint-declaration-montreal-17-18-july-2019/
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/61114/node/61114_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-ministerial-meetings/2019/09/09/
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/cuba_factsheet_revised.pdf
https://eeas.europa.eu/delegations/russia_en/57639/International%20Contact%20Group%20on%20Venezuela
https://eeas.europa.eu/delegations/russia_en/57639/International%20Contact%20Group%20on%20Venezuela
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/search/site_fr?f%5B0%5D=im_field_tags%3A3161&search_token=o723U8OfUGuCIx6p-1rePhvLcUTgHe1WG3IBGatQGxA
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/search/site_fr?f%5B0%5D=im_field_tags%3A3161&search_token=o723U8OfUGuCIx6p-1rePhvLcUTgHe1WG3IBGatQGxA
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/62412/new-eu-strategy-central-asia_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2494
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-japan-economic-partnership-agreement/index_fr.htm
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porter leurs fruits en 2019. Le 26e sommet UE-Japon s’est tenu à Bruxelles en avril. Le 7 septembre, 
le président Juncker et le Premier ministre Abe ont signé un partenariat pour une connectivité durable 
et des infrastructures de qualité. Premier partenariat de ce genre, il souligne l’importance stratégique 
de cette relation, que les deux parties se sont engagées à consolider.

Chine

En mars, dans un contexte marqué par l’accroissement de la puissance économique et de l’influence 
politique chinoises, la Commission et la haute représentante ont fait le point, dans une communication 
conjointe, sur les relations entre l’UE et la Chine ainsi que sur les perspectives et les défis y afférents. 
Elles ont défini 10 actions concrètes qui ont ensuite été examinées par les dirigeants européens lors 
du Conseil européen du 21 mars.

Lors de leur sommet d’avril, l’UE et la Chine se sont engagées à approfondir leur partenariat 
stratégique et à adopter un nouveau programme de coopération pour l’après-2020 d’ici au sommet 
suivant. Les deux parties sont convenues de définir des corridors ferroviaires UE-Asie communs et 
œuvrent au développement local dans les pays de transit. Elles ont renforcé leur engagement dans 
la sécurité en Asie, qu’il s’agisse de coopération militaire avec l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est ou de soutien à la dénucléarisation de la péninsule Coréenne.

Une approche de l’Asie plus stratégique en 2019 faisait partie de l’objectif de l’UE de suivre une approche 
cohérente vis-à-vis des efforts de connectivité déployés par la Chine en direction de l’ouest. La stratégie 
de l’UE visant à relier l’Europe à l’Asie promeut une politique qui englobe des projets d’infrastructure 
créant des perspectives économiques équitables et favorisant une connectivité durable.

Proche-Orient

Iran

En 2019, l’UE a continué d’apporter son soutien à l’accord sur le nucléaire iranien ainsi qu’à sa 
mise en œuvre complète et effective sous tous ses aspects. L’UE déplore le retrait des États-Unis 
du plan d’action global commun et leur décision d’imposer de nouvelles sanctions; elle est en outre 
vivement préoccupée par le fait que l’Iran a commencé à se livrer à des activités non conformes aux 
engagements pris au titre de l’accord. Conformément aux conclusions du Conseil du 4 février 2019, 
l’UE suit une approche globale à l’égard de l’Iran, afin d’aborder tous les sujets de préoccupation et de 
trouver un équilibre entre les points qui fâchent et un dialogue constructif à haut niveau, notamment 
au moyen du dialogue politique avec l’Iran mené par l’UE, qui porte sur des questions régionales.

Israël, Palestine et processus de paix au Proche-Orient

L’UE a continué à défendre et à promouvoir le principe de la solution au conflit israélo-palestinien 
fondée sur la coexistence de deux États, sur la base des paramètres internationaux convenus. Elle 

Étudiants au stand d’information Erasmus+ 
lors de l’exposition et de la session  
de mise en réseaux du tour des campus 
#EU4YOUth faisant la promotion de l’UE 
auprès des jeunes, à Birzeit (Palestine), 
le 21 février 2019.

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/68326/node/68326_fr
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/68326/node/68326_fr
https://eeas.europa.eu/delegations/japan_en
https://ec.europa.eu/commission/news/eu-china-strategic-outlook-2019-mar-12_fr
https://ec.europa.eu/commission/news/eu-china-strategic-outlook-2019-mar-12_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2055
https://eeas.europa.eu/delegations/china/50752/european-way-connectivity-–-new-strategy-how-better-connect-europe-and-asia_en
https://eeas.europa.eu/delegations/china/50752/european-way-connectivity-–-new-strategy-how-better-connect-europe-and-asia_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/sanctions/iran/jcpoa-restrictive-measures/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/02/04/iran-council-adopts-conclusions/
https://eeas.europa.eu/delegations/iran/59807/eue4-hold-political-consultations-regional-issues-iran_en
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a aussi fourni près de 350 millions d’euros d’aide financière aux Palestiniens, l’essentiel de cette 
enveloppe allant à l’érection des fondations du futur État palestinien.

Syrie

Lors de la conférence de Bruxelles III sur la Syrie, en mars, l’UE a promis de débloquer 560 millions 
d’euros en 2020 pour soutenir des activités d’aide humanitaire, de résilience et de développement 
dans le pays, ainsi qu’en Jordanie et au Liban.

Libye

L’engagement de l’UE en 2019 a principalement consisté à soutenir les efforts internationaux et 
régionaux déployés pour trouver une solution durable à la crise politique en Libye et pour promouvoir 
le développement économique du pays.

Sécurité et défense

Les États membres peuvent désormais mieux protéger les citoyens, investir dans la coopération en 
matière de défense, dépenser plus efficacement et engager plus encore que par le passé le dialogue 
avec les pays partenaires et voisins.

En 2019, l’UE a poursuivi ses efforts visant à lutter contre les menaces hybrides. La haute représentante 
et la Commission ont rendu compte de la mise en œuvre du cadre commun de 2016 en matière de 
lutte contre les menaces hybrides et de la communication conjointe de 2018 intitulée «Accroître la 
résilience et renforcer la capacité à répondre aux menaces hybrides».

L’UE a encore renforcé les trois groupes de travail spéciaux sur la communication stratégique 
(Est, Balkans occidentaux et Sud). Des progrès ont également été réalisés dans la lutte contre la 
désinformation due à des sources externes et internes. Le plan d’action contre la désinformation 
de 2018 a guidé ces travaux, en mettant l’accent sur la détection et l’analyse des activités de 
désinformation, sur l’appui à la coopération entre États membres grâce à la création d’un système 
d’alerte rapide, sur l’action avec les plateformes de médias sociaux dans le cadre du code de bonnes 
pratiques de 2018 et sur le renforcement des activités de sensibilisation. L’UE a aussi coopéré avec 
des partenaires internationaux dans ce domaine, notamment le G7 et l’OTAN. Voir aussi le chapitre 7.

Le Centre européen de la lutte contre les menaces hybrides a accompli des progrès en 2019: il 
compte désormais davantage de membres, dispose d’un programme de travail approuvé et est doté 
d’un budget de fonctionnement. Il a continué à apporter une aide dans des domaines essentiels, tels 
que la formation et les exercices.

Le manque de coopération entre 
États membres dans le domaine 
de la sécurité et de la défense 
a un coût annuel qui, selon les 
estimations, oscille entre 
25 et 100 milliards d’euros.

Actuellement, environ 80 % des 
marchés publics en matière de 
défense relèvent de procédures 
purement nationales, ce qui entraîne 
des redondances coûteuses 
dans les capacités militaires.

Depuis 2010, moins de 
200 millions d’euros sont 
consacrés chaque année à 
la recherche et à la technologie 
européennes collaboratives 
dans le domaine de la défense.

POURQUOI UN FONDS EUROPÉEN DE LA DÉFENSE EST NÉCESSAIRE

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2341
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/03/14/brussels-iii-conference-on-supporting-the-future-of-syria-and-the-region-co-chairs-declaration/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52016JC0018&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52018JC0016&from=FR
https://eeas.europa.eu/topics/countering-disinformation/54866/action-plan-against-disinformation_fr
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/ras_factsheet_march_2019_0.pdf
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/ras_factsheet_march_2019_0.pdf
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/code-practice-disinformation
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/code-practice-disinformation
https://www.hybridcoe.fi/
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Un bilan des progrès réalisés par les États membres dans le respect de leurs engagements au titre 
de la coopération structurée permanente (CSP) a été dressé cette année. L’UE a noté que les États 
membres participants avaient accompli des progrès pour ce qui est de l’augmentation de leurs 
budgets de défense et de leurs investissements conjoints en matière de défense, les budgets de 
défense agrégés ayant augmenté de 3,3 % en 2018 et de 4,6 % en 2019. Pour la planification de leur 
défense nationale, les États membres participants recourent de plus en plus aux instruments de l’UE, 
comme le plan de développement des capacités et l’examen annuel coordonné en matière de défense, 
qui servent de base au programme de travail du programme européen de développement industriel 
dans le domaine de la défense.

Aide au développement et aide humanitaire

Aide au développement

L’UE est demeurée l’un des éléments moteurs du programme de développement durable à l’horizon 
2030. En septembre, à New York, ses représentants ont rencontré les chefs d’État ou de gouvernement 
du monde entier à l’occasion du tout premier sommet sur les objectifs de développement durable 
des Nations unies et ont rendu compte des progrès réalisés dans le rapport de synthèse commun.

Les inégalités étaient le thème central des Journées européennes du développement 2019, et la 
Commission a publié un document de travail de ses services sur le sujet. En outre, l’UE a contribué à 

Participants à la campagne «Faces2Hearts» 
des Journées européennes du développement 
2019, qui débattent des inégalités  
dans le développement mondial,  
à Bruxelles (Belgique), le 19 juin 2019.

2019

164

2018

91

2017

63
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100
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En millions d’euros

FINANCEMENT HUMANITAIRE DE L’UE EN FAVEUR DE L’ÉDUCATION 
DANS LES SITUATIONS D’URGENCE

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/05/14/defence-cooperation-council-assesses-progress-made-in-the-framework-of-pesco-after-first-year-of-implementation/
https://www.eda.europa.eu/what-we-do/our-current-priorities/permanent-structured-cooperation-(pesco)
https://eda.europa.eu/what-we-do/activities/activities-search/capability-development-plan
https://www.eda.europa.eu/what-we-do/our-current-priorities/coordinated-annual-review-on-defence-(card)
https://ec.europa.eu/growth/content/2019-calls-proposals-european-defence-industrial-development-programme-edidp_fr
https://ec.europa.eu/growth/content/2019-calls-proposals-european-defence-industrial-development-programme-edidp_fr
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la lutte contre la violence à caractère sexiste dans le cadre de l’initiative «Spotlight», unissant à cette 
occasion ses forces à celles des Nations unies et des nouveaux pays partenaires pour poursuivre 
le travail capital sur les programmes régionaux, y compris le lancement d’une consultation dans la 
région Pacifique concernant l’élaboration du programme de 50 millions d’euros pour la région.

L’UE a continué à développer son partenariat avec l’Afrique. L’alliance Afrique-Europe pour un 
investissement et des emplois durables a sensiblement progressé, en ayant notamment permis de 
mobiliser à ce jour plus de 40 milliards d’euros d’investissements au titre du plan d’investissement 
extérieur.

Réaction aux crises et aux urgences humanitaires

Le budget humanitaire de l’UE, d’un montant de 1,6 milliard d’euros, a aidé des millions de personnes 
dans le monde en 2019. La plus grosse part de ce budget est allée aux réfugiés et aux personnes 
déplacées à l’intérieur de leur pays du fait des conflits en Syrie et au Yémen. Plus de 10 % du budget 

  1,6 milliard d’eurosBudget total
(*) Cette dénomination ne saurait être interprétée comme une reconnaissance d’un État de Palestine et est sans préjudice 
de la position de chaque État membre sur cette question.

385
millions d’euros 

Afrique 
subsaharienne

860
millions d’euros 

Crise syrienne
Syrie, Liban, 
Jordanie, 
Turquie, Égypte

88 
millions d’euros 

Iraq, Yémen, 
Palestine (*)

105
millions d’euros 

Asie, Amérique 
latine, 
Pacifique 
et Caraïbes

32 
millions d’euros 

Afrique du Nord 
et voisinage 
européen

174 
millions d’euros 

Réserves et 
dotations non 
géographiques

L’AIDE HUMANITAIRE DE L’UE EN 2019
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a été consacré aux «crises oubliées», notamment aux réfugiés au Burundi venant de toute la région, 
aux victimes du conflit en Ukraine et aux problèmes humanitaires en Colombie.

L’UE a alloué le pourcentage record de 10 % de son budget humanitaire à la fourniture en toute 
sécurité d’un enseignement de qualité aux enfants dans des situations d’urgence. Elle a également 
été l’un des principaux pourvoyeurs d’aide dans la lutte contre l’épidémie d’Ebola.

En 2019, l’UE a activé son mécanisme de protection civile à 17 reprises pour faire face à des 
catastrophes soudaines survenues en Albanie, en Afrique, en Asie et en Amérique latine. Lorsque le 
cyclone Idai a frappé le Mozambique en 2019, huit équipes de spécialistes de la protection civile ont 
été dépêchées sur place avec des appareils d’épuration de l’eau, des tentes, des kits d’hygiène et de 
la nourriture.

Droits de l’homme et démocratie

L’UE est restée intensément engagée dans la promotion et la défense des droits de l’homme et de la 
démocratie dans le monde: elle a non seulement participé à des actions conjointes avec les Nations 
unies, telles que la campagne phare UE-Unicef (Fonds des Nations unies pour l’enfance) intitulée 
#TheRealChallenge marquant le 30e anniversaire de la convention des Nations unies relative aux droits 
de l’enfant, mais a aussi adopté de nouvelles orientations de l’UE en ce qui concerne la lutte contre 
la torture à l’échelle mondiale. L’UE a joué un rôle actif lors du septième Congrès mondial contre la 
peine de mort, a dépêché de nombreuses missions d’observation électorale et a adopté de nouvelles 
conclusions sur la démocratie en octobre.

Appui de l’UE au multilatéralisme, à la gouvernance 
mondiale et au système fondé sur des règles

Relations UE-Nations unies

À l’heure où le système des Nations unies est remis en cause, l’UE renforce son attachement au 
multilatéralisme et à l’organisation internationale. L’UE est le premier contributeur aux missions de 
maintien de la paix et au budget des Nations unies. Elle a soutenu les pourparlers de paix menés 
sous l’égide des Nations unies, de la Syrie à la Libye, et a lancé des initiatives telles que le partenariat 
trilatéral entre l’UE, les Nations unies et l’Union africaine. L’Assemblée générale des Nations unies 
annuelle a montré l’importance de ce soutien.

Donald Tusk, président du Conseil européen, 
prend la parole devant l’Assemblée générale 
des Nations unies, à New York (États-Unis), 
le 26 septembre 2019.

https://ec.europa.eu/echo/what/civil-protection/mechanism_fr
https://eeas.europa.eu/topics/human-rights-democracy_en?page=3
https://eeas.europa.eu/topics/human-rights-democracy_en?page=3
https://eeas.europa.eu/topics/human-rights-democracy/67441/eu-steps-efforts-towards-torture-free-world_fr
https://eeas.europa.eu/topics/human-rights-democracy/67441/eu-steps-efforts-towards-torture-free-world_fr
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/58788/7th-world-congress-against-death-penalty_fr
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/58788/7th-world-congress-against-death-penalty_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/10/14/democracy-eu-adopts-conclusions/
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/67664/euunga-leading-world-cooperation-tackle-global-challenges_en
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Renforcement du partenariat entre l’UE et l’OTAN

La coopération entre l’UE et l’OTAN fait partie intégrante des actions que l’UE mène pour renforcer 
la sécurité et la défense européennes. Publié en juin, le quatrième rapport de suivi sur la mise en 
œuvre de l’ensemble commun de propositions que l’OTAN et l’UE ont approuvées en 2016 et 2017 a 
mis en lumière les résultats concrets obtenus dans tous les domaines de coopération, et notamment 
dans les domaines essentiels du renforcement du dialogue politique, de la mobilité militaire, de la 
lutte contre les menaces hybrides, des exercices parallèles et coordonnés, ainsi que des capacités 
de défense.

L’Union européenne au G7 et au G20

L’UE est membre du G7 et du G20. Dans ces enceintes, elle lutte pour préserver l’ordre international 
fondé sur des règles, qui est actuellement mis à rude épreuve, sur les plans du commerce, de la sécurité, 
du changement climatique ou encore des droits de l’homme. Comme les années précédentes, tout 
au long de l’année 2019, l’UE est restée une fervente partisane de la coopération internationale. Au 
sommet du G20 à Osaka (Japon), la coordination entre dirigeants européens a joué un rôle déterminant 
dans l’élaboration d’une déclaration finale préservant les engagements antérieurs relatifs à la mise 
en œuvre de l’accord de Paris et du programme de développement durable à l’horizon 2030 et 
plaidant en faveur d’avancées ambitieuses dans la réforme de l’Organisation mondiale du commerce 
et dans la recherche d’une solution mondiale en matière de taxation de l’économie numérique. En 
août, à Biarritz (France), les dirigeants du G7 sont tombés d’accord sur une déclaration abordant un 
certain nombre de questions de politique étrangère, telles que la situation en Iran, en Ukraine, en 
Libye et à Hong Kong. Conformément à ses priorités en matière de coopération avec l’Afrique, l’UE 
s’est également prononcée en faveur des nouvelles initiatives du G7 visant à améliorer les conditions 
d’accès aux marchés publics, à promouvoir la numérisation, à renforcer l’accès au financement des 
femmes entrepreneurs en Afrique, à consolider la coopération au Sahel, à lutter contre les pandémies 
et à soutenir les femmes victimes de violences sexuelles dans les zones de conflit.

Rencontre des grands acteurs mondiaux  
que sont le Premier ministre singapourien, 
Lee Hsien Loong, le président  
de la Commission européenne,  
Jean-Claude Juncker, le président américain, 
Donald Trump, le Premier ministre japonais, 
Shinzō Abe, et le président chinois, Xi Jinping, 
au sommet du G20, à Osaka (Japon),  
le 28 juin 2019.

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/40869/coop%C3%A9ration-ue-otan-factsheet_fr
https://eeas.europa.eu/topics/common-security-and-defence-policy-csdp/431/common-security-and-defence-policy-csdp_fr
https://www.consilium.europa.eu/media/39782/fourth-report-ue-nato-cooperation-en.pdf
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/06/29/g20-osaka-leaders-declaration/
https://www.elysee.fr/g7/2019/08/26/g7-leaders-declaration
https://www.elysee.fr/g7/2019/01/01/official-documents
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CHAPITRE 10

Une Union  
du changement 
démocratique

«Regagner la confiance 
des citoyens dans le projet 
européen» était l’objectif 
du président Jean-Claude 
Juncker pour le cycle qui 
a commencé en 2014 et 
qui s’est achevé à la fin 
de 2019. Pour y parvenir, 
la Commission Juncker 
s’est engagée à rendre 
l’Union européenne plus 
démocratique et plus 
transparente. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La réunion informelle des 
dirigeants de l’UE qui s’est 
tenue à Sibiu (Roumanie), 
le 9 mai, a été l’occasion 
pour l’UE de réaffirmer son 
unité et sa détermination. 
En adoptant alors la 
déclaration de Sibiu, l’UE a 
choisi le lieu et le moment 
appropriés pour démontrer 
que son programme 
stratégique prenait en 
compte les préoccupations 
des citoyens. Ceux-ci ont 
réagi en se rendant aux 
urnes lors des élections au 
Parlement européen, qui 
ont enregistré le taux de 
participation le plus élevé 
depuis 1994, plus de 50 % 
des Européens saisissant 
l’occasion pour exprimer 
leur vote. 

L’année 2019 a également 
été marquée par une 
modification des règles 
de l’initiative citoyenne 
européenne visant à 
donner davantage aux 
citoyens la possibilité 
de façonner l’Europe en 
invitant la Commission 
européenne à présenter une 
proposition législative. Les 
règles révisées rendront 
l’initiative plus accessible 
et plus conviviale. 

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/05/09/the-sibiu-declaration/
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Le Parlement européen

Lors de ses dernières sessions qui ont précédé les élections de mai, le Parlement européen sortant 
a adopté une législation interdisant les produits en plastique à usage unique et garantissant une 
meilleure protection des frontières extérieures de l’UE. Le Parlement s’est fixé un objectif ambitieux 
de réduction des émissions de CO2 pour les voitures et les camionnettes neuves d’ici à 2030. Il a 
marqué son accord sur de nouvelles règles en matière de droit d’auteur, a donné son approbation 
à l’accord commercial entre l’UE et le Japon et a soutenu les projets visant à améliorer la qualité 
de l’eau potable. Il a également mis à jour son règlement intérieur.

La nouvelle législature a débuté le 2 juillet à l’issue des élections au Parlement européen, qui se sont 
tenues du 23 au 26 mai. Le taux de participation (50,7 %, contre 42,6 % en 2014) a été le plus élevé 
depuis 1994. 

Le 16 octobre, le Parlement a adopté sa liste des «chantiers en cours», qui est essentielle à la poursuite 
des négociations informelles entre les institutions de l’UE sur les projets de règles de l’UE qui n’ont 
pas pu être menés à leur terme avant la fin du mandat du Parlement. Le 22 octobre, le président de la 
Commission, Jean-Claude Juncker, a prononcé devant les membres du Parlement un discours passant 
en revue les principales actions et réalisations de la Commission au cours des cinq dernières années.

Le Conseil européen

En mars, le Conseil européen a abordé les questions économiques, le changement climatique, la 
désinformation et les relations extérieures. La réunion des 27 États membres qui ont débattu du 
Brexit a porté sur la prorogation du délai prévu à l’article 50 jusqu’au 12 avril ou au 22 mai, selon que 
l’accord de retrait serait ou non ratifié par le Royaume-Uni au cours de la semaine suivant la réunion. 
En avril, les 27 dirigeants de l’UE ont ensuite convenu de proroger ce délai jusqu’au 31 octobre 2019.

Les dirigeants de l’UE ont tenu une réunion informelle à Sibiu (Roumanie), le 9 mai, afin de se pencher 
sur le programme stratégique pour la période 2019-2024. De plus amples détails sur ces discussions 
figurent dans la section «L’avenir de l’Europe». 

Lors d’un dîner informel qui s’est déroulé plus tard dans le mois, les membres du Conseil ont fait le 
point sur les résultats des élections au Parlement européen et ont entamé le processus de nomination 
des nouveaux dirigeants des institutions de l’UE.

En juin, les dirigeants ont poursuivi les discussions sur les nominations aux plus hautes fonctions 
de l’UE, le cadre financier pluriannuel, le changement climatique, la désinformation et les menaces 
hybrides, l’élargissement, le Semestre européen et les relations extérieures. Ils ont également adopté 
le programme stratégique.

L’ancien président du Conseil européen, 
Donald Tusk, et l’actuel, Charles Michel,  
à une table ronde du Conseil européen,  
à Bruxelles (Belgique).

https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20190321IPR32111/le-parlement-interdit-les-plastiques-jetables-a-compter-de-2021
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2018/614689/EPRS_BRI(2018)614689_EN.pdf
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20190321IPR32110/le-parlement-approuve-de-nouvelles-regles-sur-le-droit-d-auteur-sur-internet
https://www.consilium.europa.eu/fr/eu-strategic-agenda-2019-2024/
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Les dirigeants de l’UE se sont de nouveau réunis plus tard dans le mois pour discuter et convenir des 
nominations aux postes de haut niveau au sein des institutions de l’UE.

En octobre, les dirigeants ont discuté du futur budget de l’UE (2021-2027) et du suivi du programme 
stratégique, ainsi que du changement climatique, de l’élargissement de l’UE, de la Turquie et de 
l’écrasement de l’appareil du vol MH17 de la Malaysia Airlines. Le Conseil européen s’est réuni en 
configuration «article 50» pour discuter des derniers développements concernant le Brexit. À la fin 
d’octobre, les dirigeants de l’EU-27 (tous les États membres à l’exception du Royaume-Uni) sont 
convenus de proroger le délai prévu à l’article 50 jusqu’au 31 janvier 2020.

Les dirigeants se sont ensuite réunis en décembre afin de débattre du changement climatique et se 
sont à nouveau penchés sur le budget à long terme de l’UE.

Le Conseil de l’Union européenne

La Roumanie et la Finlande ont assuré la présidence tournante du Conseil de l’Union européenne. Au 
cours du premier semestre, la Roumanie s’est concentrée sur des sujets tels que la migration et la 
sécurité, le cadre financier pluriannuel, l’économie et l’Europe en tant qu’acteur mondial. Au cours du 
second semestre, la Finlande a mis l’accent sur l’action pour le climat et la sécurité, ainsi que sur le 
renforcement des valeurs communes, y compris l’état de droit, afin de rendre l’UE plus compétitive et 
plus inclusive sur le plan social.

Le Comité économique et social européen  
et le Comité européen des régions

Le Comité économique et social européen a soutenu la campagne du Parlement «Cette fois, je vote» 
au moyen de plusieurs actions, dont l’événement de février «La société civile pour la rEUnaissance», 
auquel ont participé le président de la Commission, Jean-Claude Juncker, et la militante pour le 
climat, Greta Thunberg.

Les Journées de la société civile 2019 avaient pour thème la «démocratie durable» et dénonçaient 
la corruption et les fausses informations, qui constituent les principales menaces pesant sur la 
démocratie en Europe. En novembre, le Comité a organisé une conférence sur l’état de droit, appelant 
à un dialogue structuré entre les gouvernements et la société civile afin de mettre un frein au recul 
de l’état de droit dans l’UE.

En mars, il a présenté la feuille de route pour «Sibiu et au-delà», sa vision de l’avenir dans laquelle 
l’Europe deviendrait le leader mondial du développement durable. Dans une série d’avis prospectifs, 

Réunion inaugurale  
de la présidence roumaine du Conseil de l’UE,  
à Bucarest (Roumanie), le 11 janvier 2019.

https://www.eesc.europa.eu/fr/agenda/our-events/events/civil-society-reunaissance
https://www.eesc.europa.eu/fr/agenda/our-events/events/civil-society-days-2019
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/listening-citizens-europe-sustainable-future-sibiu-and-beyond
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il a proposé des idées sur la manière de parvenir à la durabilité, à une transition juste vers une 
économie numérique et à une fiscalité équitable. 

Lors du huitième sommet européen des régions et des villes, qui s’est tenu à Bucarest en mars, le 
Comité européen des régions a adopté une déclaration sur le thème «Building the EU from the ground 
up with its regions and cities» (Construire l’UE à partir de la base avec ses régions et ses villes), faisant 
valoir que les décisions et les politiques de l’UE doivent être ancrées au niveau local afin que l’UE 
puisse regagner la confiance des citoyens et disposer de ressources suffisantes. Il plaide fortement en 
faveur d’une subsidiarité active, soulignant l’importance d’associer les autorités nationales, régionales 
et locales à chaque phase du processus décisionnel de l’UE. Le Comité a célébré son 25e anniversaire 
en organisant une cérémonie lors de sa session plénière de décembre.

Dans le domaine de l’amélioration de la réglementation, le Comité a créé un réseau de pôles régionaux 
(«RegHub») chargé d’évaluer la mise en œuvre de la législation de l’UE aux niveaux local et régional. Il 
comprend 20 régions, qui rendent compte de la mise en œuvre des politiques. Trois évaluations ont été 
organisées en 2019: sur les marchés publics, la qualité de l’air et les soins de santé transfrontaliers.

Tout au long de l’année, les deux Comités ont organisé des activités visant à promouvoir leur idée 
commune d’un mécanisme permanent pour des consultations et des dialogues structurés avec les 
citoyens, ainsi que leur participation à la prochaine conférence sur l’avenir de l’Europe.

Voir également la section «L’avenir de l’Europe».

Mener à son terme le programme  
pour une meilleure réglementation

Les efforts visant à simplifier la législation
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https://cor.europa.eu/fr/summit2019
https://cor.europa.eu/fr/news/Pages/President-Lambertz-Statement-on-Europe-Day-Building-the-EU-from-the-ground-up-with-its-regions-and-cities.aspx
https://cor.europa.eu/fr/news/Pages/President-Lambertz-Statement-on-Europe-Day-Building-the-EU-from-the-ground-up-with-its-regions-and-cities.aspx
https://cor.europa.eu/fr/our-work/Pages/network-of-regional-hubs.aspx
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_89
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L’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer»

En 2016 et 2017, le Parlement européen, le Conseil et la Commission européenne ont adopté 
deux déclarations communes sur les priorités législatives de l’UE. Ces déclarations ont mis en 
évidence 89 initiatives pour lesquelles un traitement prioritaire dans le cadre du processus législatif 
était requis. Il s’agissait là d’un engagement commun des trois institutions à garantir des progrès 
substantiels et, si possible, leur concrétisation avant les élections européennes de mai.

Au premier semestre de 2018, la Commission avait adopté toutes les initiatives annoncées dans 
les déclarations communes et, au moment des élections européennes, 61 des 89 initiatives figurant 
dans la déclaration commune avaient fait l’objet d’un accord politique ou avaient été adoptées 
formellement par le Parlement et le Conseil. À la fin de l’année, 22 étaient toujours en suspens.

En 2019, la Commission a conclu avec succès des négociations avec le Parlement et le Conseil sur 
la définition de critères non contraignants permettant de choisir entre actes d’exécution et actes 
délégués. Ce choix complique souvent les négociations législatives et ces critères devraient faciliter le 
processus. Ces négociations ont abouti à la conclusion de l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer», 
publié en juillet. En outre, le colégislateur a accepté l’alignement de 68 actes existants sur le traité 
de Lisbonne en modifiant la procédure de réglementation utilisée. Cette procédure de réglementation 
avec contrôle vise à examiner la manière dont la Commission exerce ses pouvoirs d’exécution sur les 
actes délégués et les actes d’exécution conformément au règlement (UE) no 182/2011 du Parlement 
européen et du Conseil.

Contrôle de l’application du droit de l’UE

Le rapport annuel sur le contrôle de l’application du droit de l’UE, publié en juillet, expose la manière 
dont la Commission a suivi et contrôlé l’application du droit de l’UE en 2018.

Ainsi, la Commission a agi avec fermeté pour faire appliquer les règles dans les domaines de 
l’environnement, de la mobilité et des transports, ainsi que du marché intérieur, de l’industrie, de 
l’entrepreneuriat et des petites et moyennes entreprises. Elle a soutenu les autorités nationales et 
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https://ec.europa.eu/commission/publications/joint-declaration-eus-legislative-priorities-2018_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/better-regulation/
https://ec.europa.eu/info/publications/2018-commission-report-monitoring-application-eu-law_fr
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régionales dans la mise en œuvre des règles sur la qualité de l’air et de l’eau. Elle a également 
pris des mesures à l’encontre des États membres qui n’avaient pas respecté leurs engagements 
et qui n’avaient pas mis en œuvre les règles de l’UE en matière de dossiers passagers, de lutte 
contre le terrorisme et de lutte contre le blanchiment de capitaux. En outre, la Commission a usé de 
ses pouvoirs d’exécution lorsque certains États membres n’avaient pas progressé assez vite dans 
l’amélioration de l’accès des personnes handicapées aux sites web et autres applications mobiles. 
Si le droit de l’UE n’est pas appliqué correctement, les citoyens et les entreprises ne seront pas en 
mesure de faire valoir leurs droits ou de bénéficier des avantages procurés par ces législations.

L’amélioration de la législation au cœur du processus décisionnel 
de l’UE

La Commission est résolue à n’intervenir que là où l’UE apporte une valeur ajoutée et procure des 
avantages aux citoyens et aux entreprises tout en évitant les coûts inutiles. Elle se fonde alors sur 
les meilleures données factuelles disponibles et examine les incidences économiques, sociales, 
environnementales et autres incidences notables. Avant de réviser la législation de l’UE en vigueur, 
elle l’évalue pour comprendre ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas, contribuant ainsi à 
améliorer l’efficacité de la législation.

Dans le cadre de son programme pour une meilleure réglementation, la Commission est davantage 
à l’écoute des citoyens et des parties prenantes pour répondre à leurs besoins. Depuis 2015, elle a 
organisé plus de 400 consultations publiques auxquelles ont participé des millions d’Européens. Le 
nombre de contributions à des consultations publiques reçues depuis lors a plus que quadruplé.

Le nouveau portail «Donnez votre avis», un système de «guichet unique» offrant aux Européens la 
possibilité de contribuer à l’élaboration des politiques de l’UE, a été consulté près de 900 000 fois 
en 2018 et a dépassé le million de visiteurs en 2019. En avril, la Commission a publié un rapport 
faisant le point sur les mesures introduites depuis le début du mandat de la Commission Juncker 
pour apporter de meilleurs résultats aux citoyens et aux entreprises de l’UE en rendant l’élaboration 
des politiques plus ouverte et plus transparente et en la faisant reposer davantage sur des données 
factuelles. Les résultats du bilan étaient clairs: l’amélioration de la réglementation a permis de 
perfectionner le mode d’élaboration des politiques de l’UE et devrait rester au cœur de ses méthodes 
de travail pour l’avenir, tout en poursuivant la modernisation de ses outils, en particulier les actions 
de communication et les retours d’information des citoyens et des parties prenantes, l’analyse des 
incidences et la qualité des évaluations. 

Transparence et obligation de rendre des comptes

Le registre de transparence commun

Les contacts avec les parties prenantes et la société civile font partie des activités des institutions 
de l’UE. Parallèlement, la transparence et l’obligation de rendre des comptes sont essentielles pour 
que les citoyens européens continuent d’avoir confiance dans la légitimité des processus politique, 
législatif et administratif de l’UE.

La transparence de la représentation d’intérêts est particulièrement importante pour permettre 
aux citoyens de suivre les activités de ceux qui tentent d’influer sur le processus législatif de l’UE. 
C’est la raison pour laquelle la Commission a présenté, en 2016, une proposition de nouvel accord 
interinstitutionnel sur un registre de transparence obligatoire couvrant le Parlement européen, la 
Commission et, pour la première fois, le Conseil de l’Union européenne. Les négociations relatives à 
cette proposition sont en cours.

Près de 12 000 entités sont inscrites au registre. Elles sont liées par un code de conduite qui définit 
les normes éthiques que les représentants doivent respecter lorsqu’ils sont en relation avec les 
institutions de l’UE.

https://ec.europa.eu/info/law/law-making-process/planning-and-proposing-law/better-regulation-why-and-how_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2117
https://ec.europa.eu/transparencyregister/public/staticPage/displayStaticPage.do?reference=CODE_OF_CONDUCT&locale=fr%23fr
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Code de conduite pour les membres de la Commission

En 2018, la Commission a adopté un nouveau code de conduite des commissaires, qui fixe des règles 
plus strictes et des normes éthiques plus élevées et introduit une plus grande transparence dans 
un certain nombre de domaines. Tous les deux mois depuis février 2018, la Commission publie des 
informations relatives aux frais de voyage des commissaires sur leurs sites internet respectifs.

En juin 2019, la Commission a publié son premier rapport annuel sur l’application de ce code de 
conduite. Ce rapport a confirmé que, depuis l’adoption du code actualisé, la Commission a atteint un 
niveau de transparence encore plus élevé en ce qui concerne le comportement de ses membres.

En outre, en vertu du nouveau code, un comité d’éthique indépendant renforcé, composé de 
trois membres extérieurs de haut niveau, a été mis en place pour donner des conseils sur toutes les 
questions éthiques.

Plus tôt dans l’année, la Commission a publié des lignes directrices en matière d’éthique destinées aux 
commissaires candidats aux élections au Parlement européen. Cette publication fait suite à l’arrivée 
du nouveau code, qui permet désormais aux commissaires candidats de participer aux campagnes 
électorales sans devoir prendre un congé comme par le passé.

La Commission a également appliqué une nouvelle disposition du code, qui prévoit la publication 
des décisions concernant les activités exercées après la cessation des fonctions des membres de la 
Commission et les avis correspondants du comité d’éthique indépendant. Ces décisions ont été rendues 
publiques pour la première fois en octobre, tandis que d’autres l’ont été avant la fin de l’année.

Accès aux documents

En juillet, la Commission a adopté son rapport sur l’accès aux documents. Ce rapport montre que le 
nombre de demandes initiales d’accès à des documents introduites en vertu des règles pertinentes 
relatives à l’accès du public à ces derniers a augmenté de près de 9,5 % (de 6 716 en 2017 à 
7 257 demandes en 2018) et que le nombre de demandes confirmatives a progressé de 4,4 % (de 
288 en 2017 à 318 en 2018).

La Commission reste l’institution de l’UE qui traite le plus grand nombre de demandes d’accès, affichant 
une tendance à la hausse constante depuis 2016. Les citoyens de l’UE et les autres demandeurs font 
donc un usage actif de ce droit d’accès aux documents.

En 2018, la Commission a divulgué, en tout ou en partie, les documents demandés dans plus de 80 % 
des cas, et un accès plus large, voire intégral, a été accordé dans près de 41 % des 288 cas examinés 
au stade de la demande confirmative.

Parallèlement, la Commission a continué à publier de sa propre initiative un grand nombre de 
documents et d’informations concernant tous les domaines d’activité de l’UE sur ses pages web 
et dans ses différents registres publics. Les données confirment non seulement l’ouverture de la 
Commission, mais aussi l’importance du droit d’accès aux documents dans le cadre de la politique 
générale de l’institution en matière de transparence.

Contrôle du budget de l’Union

Un cadre de contrôle et un cadre de performance sont en place pour garantir de manière raisonnable 
que les fonds de l’UE sont versés en conformité avec les règles applicables et que des mesures 
sont prises pour prévenir, détecter et corriger les erreurs, tout en mettant l’accent sur l’obtention 
de résultats.

Après avoir reçu un avis favorable du Conseil, le Parlement a donné, en mars, son approbation finale 
quant à la manière dont la Commission a exécuté le budget de l’UE en 2017. À travers la procédure 

https://ec.europa.eu/info/about-european-commission/service-standards-and-principles/ethics-and-good-administration/commissioners-and-ethics_fr
https://ec.europa.eu/info/about-european-commission/service-standards-and-principles/ethics-and-good-administration/commissioners-and-ethics_fr
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/se-2019-266_final_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/about-european-commission/service-standards-and-principles/ethics-and-good-administration/commissioners-and-ethics/independent-ethical-committee_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_854
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:e1b7233e-b1ea-11e9-9d01-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF
https://ec.europa.eu/info/publications/internal-control-standards_fr
https://ec.europa.eu/budget/library/biblio/documents/2019/Programmes_performance_overview.pdf
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/eu-affairs/20150427STO46470/qu-est-ce-que-la-decharge-budgetaire
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annuelle de décharge, le Parlement et le Conseil tiennent la Commission politiquement responsable 
de l’exécution du budget et veillent à ce que la gestion de l’argent des contribuables soit soumise au 
contrôle démocratique.

En juillet, la Commission a présenté son ensemble de rapports financiers et sur la responsabilité 
intégrés, dans lequel étaient réunies toutes les informations disponibles concernant l’exécution, la 
performance, les résultats, la bonne gestion financière et la protection du budget 2018 de l’UE. 
Ces rapports ont démontré que le budget avait donné des résultats conformes aux priorités de la 
Commission et qu’il avait été exécuté comme il se doit.

La Commission a poursuivi ses travaux en vue de la création du Parquet européen, qui se chargera 
des poursuites en matière de criminalité transfrontière portant atteinte au budget de l’UE, notamment 
la fraude, le blanchiment de capitaux et la corruption, dans les 22 États membres participants. Le 
Parquet devrait être opérationnel d’ici à la fin de 2020.

En octobre, la Cour des comptes européenne a décerné, pour la douzième année consécutive, 
son satisfecit aux comptes annuels de l’UE, qu’elle a jugés fidèles et sincères. La Cour a confirmé 
son opinion avec réserve, plutôt que d’émettre une opinion défavorable, quant à la régularité des 
dépenses. Le taux d’erreur global estimatif (2,6 %) était légèrement supérieur à celui de 2017 (de 
0,2 point de pourcentage), mais bien inférieur à celui des années précédentes. Pour environ la moitié 
des dépenses de l’UE, le taux d’erreur n’a même pas atteint le niveau considéré par la Cour comme 
significatif. Aucune erreur substantielle n’a été constatée dans le volet «recettes» du budget ou dans 
les dépenses administratives.

Parlements nationaux

En juillet, la Commission a adopté le rapport annuel 2018 sur ses relations avec les parlements 
nationaux et sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité. Le rapport dresse un 
tableau complet des relations intenses et fructueuses des parlements nationaux avec la Commission 
et les autres institutions de l’UE. Les parlements nationaux ont présenté 569 avis, un chiffre analogue 
à celui de 2017. Cela montre que la plupart d’entre eux travaillent très activement avec la Commission 
sur ses initiatives et sur un large éventail de sujets.

Seuls 37 «avis motivés» ont fait état de préoccupations quant à la manière dont les propositions de la 
Commission respectaient le principe de subsidiarité, ce qui signifie que les politiques européennes sont 
décidées et mises en œuvre au niveau le plus approprié, que ce soit au niveau européen, national ou 
régional. La task-force «Subsidiarité, proportionnalité et “faire moins mais de manière plus efficace”», 
créée en 2018 par le président Juncker et présidée par le premier vice-président Timmermans, a 
cherché comment mieux associer les parlements nationaux, ainsi que les autorités régionales et 
locales, à l’élaboration et au suivi de la législation et des politiques de l’UE. Les mesures prises par 
la Commission pour y parvenir consistent notamment à fournir des réponses agrégées si un grand 
nombre de parlements nationaux expriment des préoccupations en matière de subsidiarité, dressant 
à cet effet, dans un seul document public, un tableau complet de toutes les préoccupations exprimées 
et de la position de la Commission à leur sujet.

Les visites que les membres de la Commission ont effectuées auprès des parlements nationaux et 
celles des délégations des parlements nationaux à la Commission (55 visites en 2019 et 915 visites 
tout au long du mandat de la Commission Juncker) ont renforcé le dialogue entre les parties.

Le Médiateur européen

Les enquêtes du Médiateur européen sur des allégations de mauvaise administration au sein des 
institutions et organes de l’Union européenne ont porté sur divers sujets, tels que la transparence 
du processus décisionnel, le phénomène de «pantouflage», les activités exercées par les anciens 

https://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/eu-affairs/20150427STO46470/qu-est-ce-que-la-decharge-budgetaire
https://ec.europa.eu/info/publications/integrated-financial-and-accountability-reporting-2018_fr
https://ec.europa.eu/info/publications/integrated-financial-and-accountability-reporting-2018_fr
https://ec.europa.eu/anti-fraud/policy/european_public_prosecutor_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_19_6003
https://ec.europa.eu/info/law/law-making-process/adopting-eu-law/relations-national-parliaments/annual-reports-application-principles-subsidiarity-and-proportionality-and-relations-national-parliaments_fr
https://ec.europa.eu/commission/priorities/democratic-change/better-regulation/task-force-subsidiarity-proportionality-and-doing-less-more-efficiently_fr
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commissaires après leur mandat, l’accès aux documents, les droits fondamentaux, les questions 
éthiques, les contrats, les subventions ou les questions individuelles concernant le personnel. En 
moyenne, la Commission se conforme aux trois quarts environ des propositions du Médiateur 
(propositions de solution, suggestions d’amélioration et recommandations), et aucun cas de mauvaise 
administration n’a été constaté pour environ 95 % des enquêtes.

En juin, le Médiateur a décerné son deuxième Prix d’excellence de la bonne administration aux 
initiatives de la Commission visant à réduire la pollution liée aux matières plastiques et à promouvoir 
la sensibilisation. Ce prix vise à récompenser des initiatives, des projets et d’autres types de travaux 
menés par différents services des institutions de l’UE ayant une incidence positive directe et visible 
sur la vie des citoyens en Europe et au-delà.

En octobre, la Commission a également adopté un avis relatif au projet de règlement du Parlement 
établissant le statut et les conditions générales d’exercice des fonctions du Médiateur (son statut 
révisé).

En décembre, le Parlement a réélu Emily O’Reilly au poste de Médiateur européen. Son deuxième 
mandat aura une durée de cinq ans.

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-8-2019-0080_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-8-2019-0080_FR.html
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Le retrait du Royaume-Uni 
de l’Union européenne

Le 29 mars 2017, le Royaume-Uni a notifié au Conseil européen son intention de se retirer de l’Union 
européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom) conformément à 
l’article 50 du traité sur l’Union européenne.

Cette notification a marqué le début d’une période de négociation de deux ans en vue de conclure 
avec le Royaume-Uni un accord fixant les modalités de son retrait, en tenant compte du cadre de ses 
relations futures avec l’UE.

La négociation d’un accord de retrait et de la 
déclaration politique sur le cadre des relations futures

La Commission européenne a été désignée pour négocier un accord de retrait avec le Royaume-
Uni au nom du Conseil européen (article 50, composé des dirigeants de tous les États membres, 
à l’exception du Royaume-Uni) et a nommé Michel Barnier négociateur en chef. Les négociations 
officielles ont débuté le 19 juin 2017, dans la foulée des élections législatives au Royaume-Uni.

Le 14 novembre 2018, après dix-sept mois d’intenses négociations, les négociateurs de la Commission 
et du Royaume-Uni sont convenus d’un accord de retrait stipulant les conditions du retrait ordonné 
du Royaume-Uni de l’UE. Le 22 novembre, ils ont approuvé la déclaration politique fixant le cadre des 
relations futures entre l’UE et le Royaume-Uni.

Le 25 novembre 2018, le Conseil européen a officiellement fait sien l’accord de retrait et a approuvé 
la déclaration politique.

Le 11 janvier 2019, le Conseil a adopté une décision autorisant la signature de l’accord de retrait et 
a transmis le projet de décision du Conseil relative à la conclusion de l’accord au Parlement européen 
pour approbation.

Prorogations au titre de l’article 50

En dépit des éclaircissements présentés dans le cadre d’un échange de lettres, le 14 janvier 2019, 
entre Theresa May, Première ministre du Royaume-Uni, et les présidents Tusk et Juncker, et de 
l’accord complémentaire intervenu le 11 mars 2019 sur un instrument relatif à l’accord de retrait et 
une déclaration commune complétant la déclaration politique, le gouvernement du Royaume-Uni n’a 
pas obtenu le soutien nécessaire de son Parlement pour signer et ratifier l’accord de retrait.

En réponse à une demande du Royaume-Uni de proroger le délai au-delà du 29 mars, le Conseil 
européen (article 50) a tout d’abord accordé une prorogation jusqu’au 12 avril 2019, puis en a approuvé 
une autre jusqu’au 31 octobre 2019. Ces décisions ont été prises en accord avec le Royaume-Uni.

Les dirigeants de l’Union à 27 ont souligné que le Royaume-Uni devait organiser des élections 
au Parlement européen entre le 23 et le 26 mai 2019 s’il était encore membre de l’UE. Au total, 
751 députés ont été élus au Parlement européen, dont 72 provenaient du Royaume-Uni.

http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-6424_fr.htm
https://ec.europa.eu/commission/files/draft-agreement-withdrawal-united-kingdom-great-britain-and-northern-ireland-european-union-and-european-atomic-energy-community-agreed-negotiators-level-14-november-2018_en
https://ec.europa.eu/commission/publications/political-declaration-setting-out-framework-future-relationship-between-european-union-and-united-kingdom_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2018/11/25/european-council-art-50-conclusions-25-november-2018/
https://www.consilium.europa.eu/media/37878/20190114-letter-may-to-tusk-juncker-brexit.pdf
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/letter_to_prime_minister_may.pdf
https://ec.europa.eu/commission/publications/instrument-relating-agreement-withdrawal-united-kingdom-great-britain-and-northern-ireland-european-union-and-european-atomic-energy-community_en
https://ec.europa.eu/commission/publications/joint-statement-supplementing-political-declaration-setting-out-framework-future-relationship-between-european-union-and-united-kingdom-great-britain-and-northern-ireland_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/03/22/brexit-european-council-adopts-decision-extending-the-period-under-article-50/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/european-council/2019/04/10/
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Poursuite des travaux de préparation  
à tous les scénarios par tous les acteurs

Tout au long de l’année, comme en 2018, l’Union a poursuivi ses travaux, en étroite coordination 
avec les États membres, sur la préparation, à tous les niveaux, aux conséquences du retrait du 
Royaume-Uni, y compris en cas d’absence d’accord. En avril, juin et septembre, la Commission a 
adopté trois nouvelles communications dans lesquelles elle exposait l’approche coordonnée de l’UE 
en matière de préparation ainsi que les principes qui la sous-tendent, et présentait l’état des lieux 
des préparatifs au niveau de l’UE. Elle recommandait à tous les acteurs concernés de prendre les 
mesures nécessaires pour se préparer à tous les scénarios possibles.

Afin d’atténuer les conséquences les plus graves résultant pour l’Union à 27 de l’éventualité d’un 
scénario de sortie sans accord de retrait, la Commission a adopté un certain nombre de mesures 
d’urgence unilatérales, dont plusieurs propositions législatives dans divers domaines tels que la 
coordination des systèmes de sécurité sociale, Erasmus+, la possibilité pour le Royaume-Uni de 
continuer à contribuer aux budgets 2019 et 2020 de l’UE et les autorisations de pêche. Ces mesures 
législatives ont été complétées par quelque 60 actes non législatifs dans différents domaines. En 
outre, la Commission a publié 102 communications destinées à informer les parties concernées des 
conséquences d’un retrait du Royaume-Uni sans accord.

La Commission a collaboré étroitement avec les États membres pour garantir la cohérence et 
l’efficacité de l’approche de l’UE, et un grand nombre de séminaires ont été organisés avec les États 
membres afin de permettre des discussions sectorielles et techniques et de les aider à se préparer. 
Entre janvier et mars, des représentants de la Commission se sont rendus dans l’ensemble des 
27 États membres pour s’assurer que les plans d’urgence nationaux étaient en bonne voie et pour 
fournir les explications nécessaires sur la préparation et les mesures d’urgence.

Négociations avec le nouveau gouvernement 
britannique

À la suite de la démission de Theresa May de ses fonctions de Première ministre, le nouveau 
gouvernement britannique a demandé des modifications du protocole sur l’Irlande et l’Irlande du 
Nord annexé à l’accord de retrait approuvé par le Conseil européen (article 50) le 25 novembre 
2018. Le gouvernement britannique a également demandé que des modifications soient apportées 
à la déclaration politique en vue de refléter son nouveau niveau d’ambition pour les relations futures 
avec l’Union.

À la suite des négociations entre l’UE et le Royaume-Uni au cours des mois de septembre et d’octobre 
2019, un accord est intervenu sur un texte révisé du protocole et de la déclaration politique.

Le 17 octobre 2019, le Conseil européen a approuvé l’accord de retrait révisé et le texte révisé de 
la déclaration politique.

Le 19 octobre, le Royaume-Uni a introduit une demande de prorogation du délai au-delà du 
31 octobre 2019. Afin de laisser plus de temps pour achever la ratification de l’accord de retrait, le 
Conseil européen a adopté une décision visant à proroger le délai au titre de l’article 50 jusqu’au 
31 janvier 2020. La décision a été prise avec l’accord du Royaume-Uni.

Pendant la durée de la prorogation, le Royaume-Uni est resté un État membre, avec tous les droits 
et obligations prévus par le droit de l’UE.

https://ec.europa.eu/info/brexit/brexit-preparedness_fr
https://ec.europa.eu/commission/publications/withdrawal-agreement-and-political-declaration-official-journal-european-union-19-february-2019_en
https://ec.europa.eu/commission/publications/withdrawal-agreement-and-political-declaration-official-journal-european-union-19-february-2019_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/european-council/2019/10/17/art50/
https://ec.europa.eu/commission/publications/withdrawal-agreement-and-political-declaration-official-journal-european-union-12-november-2019_en
https://ec.europa.eu/commission/publications/withdrawal-agreement-and-political-declaration-official-journal-european-union-12-november-2019_en
https://ec.europa.eu/commission/publications/withdrawal-agreement-and-political-declaration-official-journal-european-union-12-november-2019_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/10/29/brexit-european-council-adopts-decision-to-extend-the-period-under-article-50/
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L’accord de retrait révisé

Le protocole révisé sur l’Irlande et l’Irlande du Nord constitue une solution opérationnelle sur le plan 
juridique pour éviter l’établissement d’une frontière physique sur l’île d’Irlande, protéger l’économie de 
l’ensemble de l’île et l’accord du Vendredi saint (ou accord de Belfast) dans toutes ses dimensions, et 
sauvegarder l’intégrité du marché unique de l’UE. Cette solution, adaptée à la situation particulière de 
l’île d’Irlande, a pour but de préserver la paix et la stabilité.

L’Irlande du Nord continuera de s’aligner sur un ensemble limité de règles du marché unique afin d’éviter 
une frontière physique sur l’île d’Irlande. Le protocole révisé permettra également d’éviter toute frontière 
douanière sur l’île d’Irlande. Alors que l’Irlande du Nord continue de faire partie du territoire douanier 
du Royaume-Uni, les autorités britanniques appliqueront le code des douanes de l’UE pour toutes les 
marchandises entrant en Irlande du Nord, et le protocole prévoit des mécanismes appropriés de surveillance 
et de contrôle de l’application du droit de l’UE. L’Assemblée d’Irlande du Nord aura une voix décisive en ce qui 
concerne l’application à long terme du droit de l’UE pertinent en Irlande du Nord. Contrairement à sa version 
précédente, ce protocole a un caractère permanent et ne devra pas être remplacé par d’autres modalités.

Tous les autres éléments de l’accord de retrait restent inchangés sur le fond et sont conformes à 
l’accord intervenu le 14 novembre 2018. L’accord de retrait apporte une sécurité juridique là où le 
retrait du Royaume-Uni de l’UE crée de l’incertitude: les droits des citoyens, le règlement financier, 
une période de transition courant au moins jusqu’à la fin de 2020, la gouvernance, les protocoles sur 
Chypre et Gibraltar et toute une série d’autres questions liées à la séparation.

La déclaration politique révisée

La principale modification apportée à la déclaration politique révisée concerne les futures relations 
économiques entre l’UE et le Royaume-Uni, le gouvernement britannique actuel ayant opté pour un 
accord de libre-échange. La déclaration confirme l’ambition de conclure un accord de libre-échange sans 
droits de douane ni contingents entre l’UE et le Royaume-Uni et affirme que de fermes engagements 
à assurer des conditions équitables devraient garantir une concurrence ouverte et loyale et empêcher 
les avantages concurrentiels injustifiés.

Le 22 octobre 2019, la Commission a décidé, à l’initiative d’Ursula von der Leyen, alors présidente 
élue, de restructurer la task-force existante et d’en créer une nouvelle pour les relations avec le 
Royaume-Uni. Michel Barnier a été nommé chef de cette task-force, qui coordonnera les travaux de la 
Commission sur toutes les questions stratégiques, opérationnelles, juridiques et financières liées au 
retrait du Royaume-Uni de l’UE. La décision a pris effet le 16 novembre 2019.

Prochaines étapes

Avant de pouvoir entrer en vigueur, l’accord de retrait devait être ratifié par l’UE et le Royaume-Uni.

Compte tenu du résultat des élections britanniques du 12 décembre 2019, on s’attendait à ce que 
l’accord de retrait soit ratifié et conclu par les deux parties avant la fin de janvier 2020, permettant 
au Royaume-Uni de se retirer de manière ordonnée et de devenir un pays tiers le 1er février 2020.

L’accord de retrait prévoit une période de transition prenant fin le 31 décembre 2020. Elle peut être 
prolongée une fois d’une période maximale d’un ou deux ans, mais cela doit être décidé d’un commun 
accord par l’UE et le Royaume-Uni avant le 1er juillet 2020. Pendant cette période, le droit de l’UE continuera 
de s’appliquer au Royaume-Uni et sur son territoire. L’UE traitera le Royaume-Uni comme s’il était un État 
membre, à l’exception de la participation aux institutions et aux structures de gouvernance de l’UE.

L’UE se tenait prête à présenter au Conseil un mandat de négociation pour les relations futures avec 
le Royaume-Uni dès que ce dernier serait devenu un pays tiers. La Commission était également prête 
à entamer les négociations dès l’approbation du mandat.

https://ec.europa.eu/commission/publications/revised-protocol-ireland-and-northern-ireland-included-withdrawal-agreement_en
https://ec.europa.eu/commission/publications/revised-political-declaration_en
https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/10061/2019/FR/PV-2019-2312-F1-FR-MAIN-PART-1.PDF
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L’initiative citoyenne européenne
La Commission a enregistré 16 nouvelles initiatives citoyennes en 2019 (plus du double qu’en 2018), 
soit autant qu’en 2012 (première année de mise en œuvre de l’initiative).

L’augmentation est en grande partie imputable à la campagne de communication spécifique lancée en avril 
2018, dont l’objectif était de sensibiliser davantage l’opinion publique à cet outil par sa promotion sur les 
réseaux sociaux et des manifestations ciblées dans les États membres. En outre, la plateforme collaborative 
en ligne lancée en mai 2018 favorise les échanges de bonnes pratiques grâce à un forum de discussion et 
fournit des conseils indépendants d’experts sur des questions juridiques ou organisationnelles.

Le 17 avril 2019, le Parlement européen et le Conseil se sont mis d’accord sur une réforme de l’initiative 
citoyenne européenne. Les nouvelles règles, qui s’appliquent à partir de janvier 2020, visent à permettre 
aux citoyens d’organiser des initiatives et de les soutenir plus facilement. Cela suppose notamment 
d’améliorer les procédures, de fournir davantage d’aide et d’informations aux citoyens, et de disposer de 
nouveaux outils informatiques. La mise en place d’un système central de collecte en ligne des déclarations 
de soutien, géré par la Commission, constitue l’une des principales exigences et une priorité.

Un nouveau règlement relatif à la transparence et à la pérennité de l’évaluation des risques de 
l’Union dans la chaîne alimentaire a été formellement adopté le 13 juin 2019. Le texte répond à une 
initiative citoyenne européenne sur la politique de l’UE en matière de pesticides.

Dialogues avec les citoyens

LES «DIALOGUES CITOYENS» 2014-2019

https://europa.eu/citizens-initiative/home_fr
https://europa.eu/citizens-initiative-forum/_fr
https://europa.eu/citizens-initiative-forum/_fr
https://ec.europa.eu/food/safety/general_food_law/transparency-and-sustainability-eu-risk-assessment-food-chain_en
https://ec.europa.eu/food/safety/general_food_law/transparency-and-sustainability-eu-risk-assessment-food-chain_en
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Les dialogues avec les citoyens ont montré encore plus clairement que le populisme, les mythes et 
la désinformation sur l’Europe peuvent être réduits si l’UE se rapproche de ses citoyens et explique 
comment elle fonctionne et ce qu’elle fait. Les dialogues ont permis à la Commission de porter le 
débat sur l’Europe devant le grand public et ont mis en évidence un besoin croissant de manifestations 
permettant aux citoyens d’être entendus.

L’une des priorités fixées par la Commission Juncker était d’écouter les citoyens, de dialoguer 
avec eux et de les impliquer en vue de construire l’UE de demain. Cette initiative s’est traduite 
par plus de 1 800 dialogues avec les citoyens dans plus de 600 villes depuis janvier 2015. Plus 
de 212 000 personnes de tous âges et de tous horizons y ont pris part, aux côtés du président 
et des vice-présidents de la Commission, de commissaires, de députés au Parlement européen, de 
personnalités politiques nationales et de fonctionnaires de l’UE.

Organisés sous la forme de débats entre élus et administrés, souvent avec des partenaires nationaux 
et locaux, ces dialogues ont été un outil de communication précieux pour s’adresser directement 
aux citoyens sans filtre ni intermédiaire. Les avis des citoyens qui ont été recueillis au cours des 
dialogues ont inspiré le processus d’élaboration des politiques et pourraient même y contribuer 
encore davantage à l’avenir.

D’un exercice d’écoute à un véritable échange

Les dialogues avec les citoyens ont évolué au fil des ans, accompagnant les débats sur l’avenir de 
l’Europe suscités par le livre blanc de mars 2017 et complétant les consultations citoyennes menées 
dans les États membres. En se développant, les dialogues ont pris de nouvelles formes, telles que des 
ateliers participatifs privilégiant une approche ascendante, des discussions en ligne et des dialogues 
transnationaux dans les régions frontalières.

Les débats ont montré que les citoyens sont à l’avant-garde du changement et qu’ils attendent 
beaucoup de l’économie circulaire et de l’économie numérique ainsi que des nouveaux modes de 
participation démocratique. S’ils réclament que des mesures soient prises en ce qui concerne des 
questions telles que le changement climatique et la protection de l’environnement, les citoyens 
attendent également de l’UE qu’elle garantisse leur bien-être, leur niveau de vie et leurs pensions. 
Ils considèrent aussi l’UE comme la garante de leurs traditions agricoles et rurales, ainsi que de 
l’identité, de la culture et des valeurs européennes qui sont les leurs.

La Commission restera déterminée à dialoguer avec les citoyens et à encourager leur participation en 
développant des outils qui favorisent une interaction plus étroite avec eux ainsi qu’en tenant mieux 
compte de leurs préoccupations et de leurs attentes lors de l’élaboration des politiques. Le savoir-
faire acquis entre 2015 et 2019 peut servir de point de départ pour concevoir la conférence sur 
l’avenir de l’Europe qu’Ursula von der Leyen a annoncée au titre du domaine d’action prioritaire de la 
Commission intitulé «Un nouvel élan pour la démocratie européenne».

Participation d’enfants à une séance  
de plantation d’arbres lors de la conférence 
«Nos forêts, notre avenir» destinée à faire la 
preuve de l’attachement de l’UE à un secteur 
forestier durable, à Bruxelles (Belgique),  
le 26 avril 2019.
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Un forum pour des débats en constante évolution

Quand les dialogues ont commencé en 2015, alors que les arrivées de réfugiés et de migrants dans 
l’Union atteignaient un niveau record, l’un des sujets les plus brûlants était la migration. L’année 
suivante, les préoccupations relatives à la montée du terrorisme et de la radicalisation en Europe ont 
dominé les débats, parallèlement à l’intérêt suscité par les conséquences du Brexit et les relations 
avec la nouvelle administration Trump aux États-Unis. En 2017 et 2018, les dialogues avec les 
citoyens se sont de plus en plus concentrés sur l’avenir de l’UE, thème qui a continué à dominer en 
2019, en plus des préoccupations liées au populisme, à l’euroscepticisme, aux fausses informations et 
à la désinformation. Le thème de la transformation numérique, en particulier l’intelligence artificielle, 
a également suscité de nombreux débats. En outre, le climat et l’environnement ont été des sujets 
brûlants, surtout parmi les jeunes.

Préparer l’avenir

En 2019, plus de 60 000 personnes ont participé à 547 dialogues avec les citoyens organisés dans 
27 États membres. Les avis exprimés ont permis d’informer les dirigeants de l’Union à 27, avant la 
réunion informelle qu’ils ont tenue en mai à Sibiu (Roumanie), des espoirs et des rêves des citoyens 
quant à l’avenir de l’Europe.

Les conclusions tirées des dialogues et des consultations en ligne qui ont eu lieu tout au long de 
l’année ont contribué à la vision qu’a exposée la Commission dans le document intitulé «Poser les 
jalons d’une Union plus unie, plus forte et plus démocratique dans un monde de plus en plus incertain». 
Le message était clair: le succès de l’Europe passe par une action collective des États membres.

Ce document, enrichi par les retours d’information et les échanges avec les citoyens, a été présenté 
comme la contribution de la Commission au programme stratégique de l’UE pour la période 2019-
2024, adopté en juin. Pour de plus amples informations, voir la section «L’avenir de l’Europe».

Communiquer sur l’Europe

Communiquer efficacement avec les citoyens de tout un continent constitue un défi inédit pour l’UE. 
La politique et la communication sont les deux faces d’une même médaille. Dans cette perspective et 
pour la toute première fois, la Commission a formulé cinq recommandations sur la communication au 
service des citoyens et de la démocratie dans sa contribution au nouveau programme stratégique de 
l’UE lors du sommet de Sibiu du 9 mai 2019. Alors que la communication sur l’UE est une responsabilité 
partagée par les institutions de l’UE, les États membres et les gouvernements à tous les niveaux, la 
première recommandation souligne la nécessité de communiquer davantage au moyen de messages 
communs, en expliquant aux citoyens l’incidence qu’auront pour eux les décisions et les politiques 
adoptées, et les résultats tangibles qu’elles produisent. La deuxième recommandation insiste sur le 
besoin d’élargir le dialogue et sur l’interaction avec les citoyens au sujet des politiques et questions 
liées à l’UE. La troisième recommandation invite à veiller à ce qu’à l’avenir, les institutions de l’UE 

L’Espace Apprentissage, lancé en mars 2019 
par la Commission européenne,  
aide les élèves du primaire et du secondaire 
à apprendre des choses sur l’UE tout en 
s’amusant, en classe comme à la maison.

https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/f368a704-7c3a-11e9-9f05-01aa75ed71a1/language-fr/format-PDF/source-115617896
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/f368a704-7c3a-11e9-9f05-01aa75ed71a1/language-fr/format-PDF/source-115617896
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/f368a704-7c3a-11e9-9f05-01aa75ed71a1/language-fr/format-PDF/source-115617896
https://europa.eu/learning-corner/home_fr
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coopèrent plus étroitement, dans le cadre de campagnes de communication globales de l’UE, fondées 
sur les valeurs européennes communes. La Commission souligne ensuite la nécessité de coopérer 
pour combattre la désinformation, avec une communication de l’UE fondée sur les faits. Enfin, la 
Commission recommande de favoriser l’enseignement et l’apprentissage portant sur l’UE à tous les 
niveaux d’enseignement.

L’Europe dans ma région

Tout au long du mois de mai, la campagne «L’Europe dans ma région», qui encourage les citoyens à 
découvrir des projets financés par l’UE près de chez eux, a conduit près d’un demi-million de citoyens 
à visiter plus de 2 000 projets. La campagne est créée et gérée conjointement par les régions et 
la Commission.

Ateliers délibératifs citoyens: déterminer les domaines d’action 
prioritaires pour les citoyens selon une démarche ascendante

En 2017, la Commission a introduit un nouveau type de manifestation: les ateliers participatifs 
citoyens. Lors de ces ateliers, les citoyens ont discuté de ce qui était important pour eux, ont élaboré 
des propositions sur l’avenir qu’ils souhaitaient pour l’Europe, puis ont débattu de ces idées avec un 
responsable de l’UE. Ces ateliers se sont révélés être un moyen efficace de déterminer la position des 
citoyens sur certains sujets, tout en leur laissant la maîtrise des discussions. En 2019, huit ateliers 
sur l’avenir de l’Europe ont été organisés en Belgique, en Italie, à Chypre, en Hongrie, en Pologne et 
en Finlande. Ils ont mis en évidence des domaines dans lesquels les citoyens estiment qu’une action 
entreprise au niveau européen pourrait changer la donne.

Discussions sur des questions liées aux élections  
au Parlement européen

En 2018 et au début de 2019, les élections au Parlement européen ont suscité de fréquents débats 
au cours des dialogues. Les citoyens s’inquiétaient de la montée du populisme et de l’euroscepticisme 
dans plusieurs États membres, et beaucoup d’entre eux ont fait part de leurs préoccupations quant à 
l’usage de la désinformation. Des questions connexes ont fait l’objet de discussions, en particulier les 
mesures que l’Europe peut prendre pour lutter contre ce phénomène, les effets déstabilisateurs que 
des puissances étrangères peuvent avoir dans certains pays en influençant des élections importantes, 
la liberté d’expression, et les moyens de distinguer les sources d’information fiables des sources 
non fiables.

Une année pendant laquelle les jeunes ont fait entendre leur voix  
et ont mené des actions

Lors de nombreux dialogues tenus tout au long de 2019, les jeunes ont fait part de leurs préoccupations 
quant à l’état de droit dans plusieurs États membres, et certains participants ont souhaité savoir ce 

Dialogue des jeunes 
citoyens lors du 
sommet de Sibiu 
(Roumanie),  
le 9 mai 2019.

https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/policy/communication/euinmyregion/
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que l’UE pourrait faire pour garantir son respect. Dans certains pays, la corruption suscite également 
de vives inquiétudes.

Les participants ont également invité les responsables politiques de l’UE et des États membres à 
continuer à protéger activement l’environnement, à lutter contre le changement climatique et à utiliser 
des énergies plus propres provenant de sources européennes.

Ils attendent également de l’UE qu’elle réglemente et facilite la transition vers une société plus 
durable et qu’elle encourage un changement de comportement dans des domaines tels que l’économie 
circulaire, le gaspillage alimentaire et la réduction de la consommation de matières plastiques.

Lors de nombreux dialogues avec les citoyens, des questions ont été posées sur la persistance de 
l’écart de rémunération entre les hommes et les femmes et sur la nécessité pour l’UE de mettre 
en œuvre des mesures visant à garantir l’égalité entre les hommes et les femmes aux postes de 
décision. Des citoyens ont également plaidé en faveur d’une Europe plus sociale, notamment par une 
augmentation du budget de l’UE, afin de faire face aux problèmes sociaux, et par la réduction des 
inégalités entre les États membres et au sein de ceux-ci.

Le dialogue avec les jeunes citoyens intitulé «Forgeons ensemble l’avenir de l’Europe!» a eu lieu le 
8 mai à Sibiu. Plus de 300 jeunes âgés de 18 à 25 ans, venant de toute l’Europe, ont participé à des 
discussions sur l’avenir de l’Europe avec les dirigeants de l’UE avant le sommet du 9 mai. Ils ont procédé 
à des échanges de vues et ont abordé des questions relatives à cinq grands thèmes: participation, 
démocratie, équité, Europe numérique et dérèglement climatique. En ce qui concerne l’avenir de l’UE, 
ils ont revendiqué une plus grande influence dans l’élaboration des politiques, notamment eu égard à 
la récente augmentation de l’activisme des jeunes face à l’urgence climatique.
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Le présent rapport a décrit les nombreuses réalisations de l’Union européenne en 2019 et les défis 
auxquels nous sommes encore confrontés. De nouveaux dirigeants ont repris le témoin, et, avec un 
engagement et une participation en hausse des citoyens dans la vie démocratique de l’Europe, l’Union 
est bien équipée pour relever ces défis avec confiance.

Lorsque le présent rapport sera publié au printemps 2020, l’Union sera pleinement employée à 
faire du pacte vert pour l’Europe une réalité concrète, à construire une Europe adaptée à l’ère du 
numérique, à œuvrer en faveur de l’équité sociale et de la prospérité dans une économie au service 
des personnes et à préparer la conférence sur l’avenir de l’Europe. Il ne s’agit là que de quelques-unes 
des nombreuses priorités et initiatives qui seront décrites dans l’édition 2020 du Rapport général.

Perspectives



Comment prendre contact avec l’Union européenne?
En personne

Dans toute l’Union européenne, des centaines de centres d’information Europe Direct sont à votre disposition. Pour 
connaître l’adresse du centre le plus proche, visitez la page suivante: https://europa.eu/european-union/contact_fr

Par téléphone ou courrier électronique
Europe Direct est un service qui répond à vos questions sur l’Union européenne. Vous pouvez prendre contact avec ce service:
 — par téléphone: 
 • via un numéro gratuit: 00 800 6 7 8 9 10 11 (certains opérateurs facturent cependant ces appels),
 • au numéro de standard suivant: +32 22999696;
 — par courrier électronique via la page https://europa.eu/european-union/contact_fr

Comment trouver des informations 
sur l’Union européenne?
En ligne

Des informations sur l’Union européenne sont disponibles, dans toutes les langues officielles de l’UE, sur le site internet 
Europa à l’adresse https://europa.eu/european-union/index_fr

Publications de l’Union européenne
Vous pouvez télécharger ou commander des publications gratuites et payantes à l’adresse https://op.europa.eu/fr/
publications. Vous pouvez obtenir plusieurs exemplaires de publications gratuites en contactant Europe Direct ou votre 
centre d’information local (https://europa.eu/european-union/contact_fr).

Droit de l’Union européenne et documents connexes
Pour accéder aux informations juridiques de l’Union, y compris à l’ensemble du droit de l’UE depuis 1952 dans toutes 
les versions linguistiques officielles, consultez EUR-Lex à l’adresse suivante: https://eur-lex.europa.eu

Données ouvertes de l’Union européenne
Le portail des données ouvertes de l’Union européenne (https://data.europa.eu/euodp/fr) donne accès à des ensembles 
de données provenant de l’UE. Les données peuvent être téléchargées et réutilisées gratuitement, à des fins 
commerciales ou non commerciales.

https://europa.eu/european-union/contact_fr
https://europa.eu/european-union/contact_fr
https://europa.eu/european-union/index_fr
https://op.europa.eu/fr/publications
https://op.europa.eu/fr/publications
https://europa.eu/european-union/contact_fr
https://eur-lex.europa.eu
https://data.europa.eu/euodp/fr
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États membres de l’Union européenne (2019)

Pays candidats et pays candidats potentiels
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(*) Cette désignation est sans préjudice des 
positions sur le statut et est conforme à la 
résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité 
des Nations unies et à l’avis de la Cour 
internationale de justice sur la déclaration 
d’indépendance du Kosovo.
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